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l. INTRODUCTION 

. Le Bulletin RC'F.l!'Q présente son premier numéro double, ren du 
nécessaire par le retard de notre subvention de publication en 1977 
(enfin accordée d'une façon plus généreuse encore que dans le passé), 
Nous remercions nos fidèles abonnés de leur patience et de leur 
support continu. En même temps, nous nous excusons de cet incon
vénient. 

Le numéro actuel comprend tous les éléments habituels ainsi 
que deux nouveautés. Il s'agit des articles reçus de nos collègues 
en outre-mer et du document original sur le système de pressuration. 
Ainsi nous ~ssayo~s, comme auparavent, d'innover et de rendre le 
Bulletin même plus utile qu'il l'est déjà. 

De nouveau, nous sollicitons votre collaboration sous forme: 
d'articles sur les recherches, de documents originaux, de comptes 
rendus de livres, d'informations bibliographiques et archivistiques, 
de commentaires sur des congrès, de biographies, d'annonces et de 
commentaires sur le Bulletin. 

Abonnements: Jean-Guy Genest, 
Module d'histoire, UQAC, 
chicoutimi, Québec 

James Thwaites, 
Directeur du Bulletin RCHTQ 

Comptes rendus de livres: George Massey, 
Département d'histoire, UQTR, 
Trois-Rivières, Québec 
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2 . RECHERCHES 
11 Le Centre d'Histoire du Syndicalisme de l'Université de Paris I" 

Jacques Droz 
Université de Paris-! 

Jacques Girault 
Université de Paris-! 

I) Présentation générale 

Le 25 novembre 1966, se tenait la réunion inaugurale du 
Conseil d'administration du CHS sous la présidence de Monsieur 
le Recteur de l'Université de Paris. 

Les statuts ci-dessous définissent notamment ses buts: 
11développer, coordonner et aider les études relatives à 
l'histoire du syndicalisme .. et travailler à 11 la recherche, 
à la conservation et à l'exploitation des archives et publi
cations des syndicats ouvriers et patronaux, ainsi que des 
documents de toute nature intéressant leur histoire11 • 

Statuts du Centre d'Histoire du Syndicalisme 

Art. 1er: Il est créé à l'Université de Paris, dans les condi
tions prévues par l'article 3 du décret du 31 juil
let 1920, un Centre d'Histoire du Syndicalisme 

Art. 2: 

Art. 3: 

placé sous la direction scientifique de la Faculté 
des Lettres et Sciences Humaines, et de la Faculté 
de Droit et des Sciences Economiques. 

Ce Centre a pour objet de développer , coordonner 
et aider les études relatives à 1 'histoire du '1syn
dicalisme. Il travaillera notamment à la recherche, 
à la conservation et à l'exploitation des archives 
et publications des syndicat s ouvriers et patronaux , 
ainsi que des documents de toute nature intéressant 
leur histoire. 

Le Centre est dirigé par un conseil d'Administra
tion composé comme suit: 

Président: le Recteur de l'Université de Paris; 

Vice-présidents: le Doyen de la Faculté des Lettres 
et des Sciences Humaines ou son 
représentant: le Doyen de la Facul
té de Droit et des Sciences Econo
miques ou son représentant; 
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Art. 4: 

Art. 5: 

Art. 6: 
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... i 

Membres: trois professeurs honoraires, professeurs 
ou ma1tres de conférences enseignant à la 
Faculté des Lettres et des Sciences HU
maines l'histoire économique ou l'histoire 
contemporaine, et désignés par cette Facul
té; trois professeurs honoraires, profes
seurs ou engagés enseignant à la Faculté 
de Droit et des Sciences Economiques l'his
toire des faits économiques et sociaux ou 
l'histoire des institutions et désignés 
par cette Faculté; trois directeurs d'étu
des à l'Ecole des Hautes Etudes (Sciences 
économiques et sociales} désignés par l'as
semblée des directeurs d'études. 

Seront d'autre part désignés par le Conseil d'Admi
nistration du Centre, les membres ci-apr~s: 

Un professeur à la Faculté des Lettres et 
des Sciences HUmaines, donnant à cette 
Faculté un enseignement historique ou so
ciologique; un professeur de la Faculté 
de Droit et des Sciences Economiques, don
nant à cette Faculté un enseignement histo
rique ou économique ; un di.recteur d ' études 
à l'Ecole des Hautes Etudes; cinq repré
sentants des organisations centrales ou
~ières, patronales et coopératives. 

Le Directeur du Centre sera proposé par les Doyens 
de la Faculté des Lettres et de la Faculté de Droit, 
après consultation du Conseil d'Administration et 
nommé par arrêté rectoral. 

Une collaboration pourra être établie avec les asso
ciations scientifiques françaises consacrant prin
cipalement leurs activités de recherche à l'histoire 
du syndicalisme. Le conseil d'Administration sta
tuera, à la majorité des deux tiers, sur les moda
lités de la collaboration. 

Sont admis au Centre, en vue da la consultation et 
de l'exploitation des sources intéressant l'histoire 
du syndicalisme, et sur autorisation du Directeur, 
les étudiants immatriculés dans une des Facultés de 
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l'Université de Paris, les élèves inscrits à l'Ecole 
des Hautes Etudes (section des Sciences économiques 
et sociales) ainsi que tout chercheur qualifié. 

Le budget du Centre est incorporé dans celui de la 
Faculté des Lettres et des Sciences HUmaines. cette 
Faculté fixera, en accord avec la Faculté de Droit 
et des Sciences Economiques, le montant de la sub
vention à allouer au Centre. La Faculté de Droit 
comprend notamment en recettes: 1° les subventions 
diverses; 2° les dons et legs remis à l'Université 
de Paris ou à la Faculté de Droit et des Sciences 
Humaines, ou à la Faculté de Droit et des Sciences 
EConomiques, avec affectation spéciale au Centre; 
le produit de la vente des publications et toutes 
autres ressources qui pourraient lui être affectées. 

Cette création du CHS remontait en fait à 1962 ; sur l'ini
tiative de Mr LABROUSSE soutenu par Messieurs REVOUVIN et 
LHOMME. 

Ainsi, l'histoire du Syndicalisme et plus largement du 
mouvement ouvrier entrait-elle officiellement dans l'Univer
sité française. 

En 1966, participèrent à la réunion du Conseil d'Adminis
tration (la première), Messieurs DAVID, LHOMME, DE MALAFOSSE, 
DROZ, GIRARD, LABROUSSE, VILAR et les représentants des orga
nisations coopératives, ouvri~res et patronales: Messieurs 
BOUDOT, LEBESCOND (C~DT), PIOLOT (CGT), VIDALENC (CGT-FC), 
WALINE (CNPF). - Lors de la création de l'Université de Paris 
I, le CHS fut rattaché à cette Université. 

Depuis cette date, le Centre, sous la direction de Mon
sieur DROZ a vécu et pcospéré grace à Monsieur Jean .MAITRON, 
maitre-assistant, docteur ~a-lettres qui lui donna en fait 
son originalité. Lors de son départ à la retraite, 'en juin 
1976, le secrétariat du Centre fut confié à Mr Jacques 
GIRAULT, ma!tre-assistant à l'Université de Paris I. 

II) La recherche 

a) Il serait ici fastidieux d'énumérer les multiples activités 
du CHS. 
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un local fut attribué au Centre, 16 rue de la 
Sorbonne où furent rassemblées des archives de militants 
( CLEMENDOT, COMPERE-MOREL, BRIZON, PI CART, LEFRANC, 
SIXTE QUENIN, GROUSSIER, etc •.. ), d'organisations syndi
cales (procès verbaux de la Commission exécutive de la 
Fédération des Métaux 1914-1919, syndicat CFDT de la 
'rhomson, syndicat de la Compagnie des compteurs de Mont
rouge et de la Précision moderne, etc ••• ). 

Souvent aussi l,.e centre d'Histoire du Syndicalisme 
a contribué à enrichir les fonds de l'Institut Français 
d'Histoire Sociale. 

Enfin, le Centre possède la collection la plus com
plète de textes divers parus dans la Région parisienne 
en mai-juin 1968. 

La bibliothèque du Centre a été constituée à partir 
de dons, notamment celui d'un instituteur de l'Isère 
Pierre GAMACHE. 

Le Centre enfin participe à la rédaction de la revue 
Le Mouvement social et possède sa propre collection pu
bliée aux Editions Maspéro (4 titres parus à ce jour) . 

b) Les différentes orientations de la recherche 

Le Centre d'Histoire du Syndicalisme a abrité des 
groupes de recherches regroupant des étudiants préparant 
une maitrise ou une thèse. Y ont collaboré de nombreux 
enseignants car le Centre entretient des relations fruc
tueuses de travail avec des universités parisiennes 
(Paris VIII, Nanterre et Paris VII surtout), ou provin-
ciales (Toulouse, Besançon, etc ... ). 

Différentes orientations de recherches ont coexisté. 
Chaque animateur présentera dans les prochains numéros 
ses propres di~ections de recherches. Les grands axes 
sont les suivants: 

- Monsieur Droz a surtout fait travailler sur les 
questions de l'Allemagne, de l'antisémitisme, de 
la déportation. Il a en outre supervisé les tra
vaux soutenus au Centre; 
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- Monsieur Mattron a surtout fait travailler sur le 
syndicalisme et sur l'anarchisme~ 

- Monsieur Girault a surtout fait travailler sur les· 
partis politiques (socialistes et communistes sur
tout) et tout particuliàrement sur les questions 
d'implantation~ 

- Madame Rébérioux a surtout fait travaillèr sur les 
questions coloniales et nationales. 

Tous ses travaux sont consultables à la Bibliothèque du 
CHS. Les meilleurs d'entre-eux vont être reproduits en micro
fiches prochainement. 

III) Les perspectives. 

De nombreuses difficultés se sont présentées et continuent 
à peser lourdement sur la vie du CHS. 

L'insuffisance de crédits est notoire. Le budget actuel 
de 12500 Frs anciens est fort modique. Il permet d'assurer 
l'ouverture de la Bibliothèque 4 après~idi par semaine en 
période universitaire et l'achat de quelques livres- ~t revues. 

Trois enseignants de l'Université de Paris I ont une par
tie de leur service affectée au Centre: Monsieur Droz, profes.
seur, directeur du Centre~ Monsieur Girault, mattre,-assistant, 
secrétaire du centre; Monsieur Robert, assistant. 

Cette faiblesse des moyens est facheuse qùand il s'agit 
de gérer une bibliothèque spécialisée de plus de 6000 volumes 
et brochures, de pràs de 500 travaux inédits d'étudiapts 
(DiplOmes d'Etudes Supérieures, mémoires de ma!trise,' thàses, 
etc .•• )~ quand il s'agit de répondre aux multiples besoins 
des chercheurs et étudiants français et étrangers. 

Ainsi le Centre n • a-t-il guère de possibili-tés ''de conduire 
un effectif travail de recherches. Signalons toute1fo'is une 
enquéte sur les archives des organisations ouvrières conduite 
en 1968-1969 et reprise à l'heure actuelle avec l'aid~ des 
centrales syndicales. 

Le déménagement du Centre dans le Centre de Rech~rches 
historiques et juridiques, 1 rue Malher, Paris 75004 sera ef-

----~~~~~~~~~~~~-------------
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fectué dans le courant de l'année universitaire 1977. Le 
Centre possédera une surface plus importante. cette nouvel~ 
le implantation sera l'occasion d'une réorganisation du 
Conseil d'Administration du Centre et peut-être aussi per
mettre la définition de nouvelles recherches à entreprendre 
en histoire des mouvements sociaux et du syndicalisme. 



-8-

"Pr o jet de reconstituti on des débats 11 • 

L'équipe de la reconstitution des débats 
Assemblée nationale du Québec , Bibliothèque. 

Le troisième tome de la coll ect ion de la reconsti
t ution des débats de l'Assemblée l égi slative du Québ~c 
vient de para!tre chez l'Editeur o fficiel. Il contient 
l es débats de la troisième Législa ture québécoise ·de' 
1875 à 1878. sa parution a été précédée de la publica
tion de deux volumes reconstituant les débats des deUx 
p remières Législatures, soit respectivement les périodes 
1867 à 1870 et 1871 à 1875. Ainsi la phase I du projet 
est terminée, offrant aux chercheurs une source de ren
seignements unique pour l'étude des dix premières an~ 
nées du parlementarisme québécois. 

Rappelons que pour la période 1879 à 1893, on peut 
déjà consulter un journal des débats de l ' époque, pu
blié successivement par Alphonse Des jardins, N. Malea 
fant et Louis-Georges Desjardins. Cependant, à l ' ex
clusion de cette tentative isolée, partielle et sans 
suite, il n'existait pas de compte -rendu intégral des 
débats de la Chambre d'assemblée du Québec avant 1963. 
C'est à cette déplorab l e lacune que l 'historien Marèel 
Hamelin a entrepris de remédier . Devant l'ampleur dù 
projet, la Bibliothèque de la Législat u re est venue 
prêter son concours, et une équipe , composée de jeunes 
historiens et de leurs assistants , est actuellement à 
l ' o·euvre pour assurer la relève. 

L'objectif de cette seconde phase est de recons~i
tuer, à partir principal ement des journaux d 1 époque ~t 
des documents officiels disponibles, le t exte le plu~ 
exhaustif possible de toutes les sess ions du Parlement 
québécois depuis 1893-94 à 1963. I l faudra compter ~ne 
dizaine d'années de travail au cours desquelles vien~ 
dront s'ajouter quelque trente nouveaux volumes compre
nant , outre le texte même des débats , deux index, l'un 
pour les participants et l'autre pour les sujets traités, 
ainsi qu'une introduction présentant l a méthodologie,. 
les sources et le contenu de chaque sess i on. 
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Au terme de cette méticuleuse recherche, un nouvel 
instrument de travail sera à la disposition de tous ceux 
qui désirent acquérir une meilleure connaissance de 
l'évolution de la société québécoise pendant pr~s d'un 
si~cle. 

N.B. En vente chez l'Editeur officiel du Québec 

Pour obtenir plus de renseignements, communiquez 
avec le: 

Service de reconstitution des débats, 
Biblioth~que de la Législature du Québec, 
HOtel du gouvernement, Edifice B, 
Québec. 
Tel.: (418) 643-3696 

_j 



"Le système de 'pressuration' de l'ouvrier au canada" 

James Thwaites 
Université du Québec à Rimouski 

Le document que nous présentons ici a paru pour la prémière 
fois en 1896, c'est-à-dire à la fin de la dépression des années 
1890 et au commencement d'une période d'expansion écono~ique 
exceptionnelle qui marque les premières années du 20e s~ècle au 
Canada. Nous avons voulu le reproduire dans le Bulletih RCHTQ 
à cause du besoin actuel de matériaux de recherche et d '' enseigne
ment sur les travailleurs. La publication de tels documents 
s'impose si nous voulons voir évoluer nos connaissances sur les 
travailleurs et leur histoire. 

Le rapport sur le système de "pressuration" de l'ouvrier 
au Canada est intéressant et très utile à plusieurs titres. C'est 
un document rare qui nous fournit une vue d'ensemble de~ relations 
entre le capitalisme, le travail et les travailleurs, réunis 
autour d'un sujet spécifique et concret. Dans ce documènt, nous 
trouvons combinées ùne analyse du probl~me · par le commissaire, ainsi 
qu'une vue qualitative sous la forme d'un procès-verbal d'audiences 
publiques tenues à Toronto. 

Le rapport nous renseigne sur une foule de sujets : tels que: 
la situation des travailleurs spécialisés et de leurs : métiers; 
la situation financière des travailleurs et leurs conditions de 
travail; la condition de la femme et de l'enfant au travail; cer
tains abus comme le régime d'amendes et les soi-disant stages 
d'apprentissage. 

De même, le rapport nous explique la nature des transforma
tions industrielles de l'époque et leur impact sur les conditions 
et les modalités du travail. Nous y découvrons des informations 
sur la mentalité patronale et ses prises de position fa~e au 
gouvernement, au syndicalisme ouvrier et aux travailleurs eux -
mêmes. La législation du travail, et ses problèmes d'application, 
y trouvent également leur place. 

De tout cela émerge une image déconcertante de la société 
canadienne, qui s'insère difficilement dans celle projetée par 
l'histoire traditionnellement enseignée dans nos écoles ,et nos 
universités. Si l'histoire du pays est à refaire périodiquement 
face à de nouvelles sources, de tels documents nous en ~ourniront 
les moyeRs. 

1 
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Il y a cependant, un certain nombre de faiblesses dans le 
rappor~ qui sont liées aux propres faiblesses de la commission qui 
l'a produit: 

- le peu de temps alloué à la recherche et à la rédaction: 
trois mois en tout, 

- l'étude du seul secteur de l'industrie du vêtement et 
cela uniquement dans les usines et les grands ateliers 
des grands centres urbains, 

- le manque d'une définition rigoureuse du système de 
"pressuration", 

- le manque de statistiques. 

Le gouvernement canadien porte une large part de responsabi
lité dans l'existence de ces lacunes à cause de l'échéancier 
irréaliste qu'il avait fixé au travail de la commission. Sur 
l'orientation et les limites géographiques, cependant, le "Congrès 
canadien des Métiers et du Travail" partage la responsabilité. 
Sa résolution de 1895, citée dans le mandat de la commission semble 
avoir été adoptée intégralement par le gouvernement: 

"'Vu la requête des ouvriers en confections industrie de 
vêtement de Toronto, relativement au système de pressuration 
de l'ouvrier à Toronto et à Montréal, nous croyons qu'il 
est de nécessité urgente qu'une commission soit nommée pour 
s'enquérir jusqu'à quel point le système existe à Toronto, 
à Hamilton et à Montréal, comme criterium pour tout le 
canada'" ( 1) 

Le débat sur le lien entre le système des sous-contractants et les 
maladies contagieuses aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne a sans 
doute favorisé aussi la décision de créer une telle commission 
dans ce secteur. 

Les problèmes de manque de définitions rigoureuses et des 
statistiques sont réels. La commission rejette l'idée d'une dé
finition stricte au départ de son rapport, mais persiste à se servir 
du terme "système de pressuration". Il faut ajouter, pourtant, 
que les nombreuses mentions en fournissent l'essentiel au chercheur. 
Quant aux carences statistiques, si l'on excepte le peu de temps 
alloué et l'envergure de l'enquête, les commissaires n'ont plus 
aucune excuse. 
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En guise d'introduction au système de "pressuration", nous 
proposons quelques éléments d'explication. Comme point d~ départ 
empruntons la définition de l'inspecteur Mitchell du service 
d'inspection des usines du Québec: 

"f:ë'esQ' un travail dur, dans des endroits malsains, avec 
petits salaires et longues heures d'occupation". (2) 

La commission a conclu que, dans l'industrie de vêtement ,' ce 
système était le résultat de la croissance extraordinaire du com
merce de confection ("ready-rnade" trade). Il s'agit d'urie: 

"révolution qui, depuis vingt-cinq ans, a fait de cette 
industrie, dont la proportion entre les vêtements faits 
sur commande et les confections (ready-made) était de neuf 
à un, une industrie dont la proportion des vêtements sur 
commande ne dépasse pas quarante pour cent, si elle atteint 
ce chiffre". (3) 

Selon la commission, ce système n'était pas aussi répandu qu'en 
Grande-Bretagne et aux Etats-Unis. Et ses pires abus étaient 
moins fréquents au canada. (4) 

La "pressuration" dépendait du reg1me des contrats } L'entre
preneur "majeur" s'occupait de la coupe du tissu dans son' usine 
et le "sous-entrepreneur" en garantissait la finition pou\r un prix 
préalablement établi. Parallèlement, aux sous-entrepreneurs, et 
parfois sous leur dépendance, les ateliers à domicile ("bouse 
work system") regroupaient les membres d'une ou de quelques familles. 
Cette partie du système, selon la commission, était plus :répandue 
au Québec que le régime de sous-contracteurs. (5) ces ateliers à 
domicile avaient posé des problèmes très graves aux Etats--Unis, 
dont une qui concernait la population entière: celui de ,communication 
des maladies contagieuses. Il s'agit d'une des conséquences de 
l'utilisation des tissus par les employées pour leurs enfants malades 
sur les lieux de travail, aussi bien que des conditions g.énéraleme.nt 
insalubres dans ces ateliers. 

La législation d'inspection des usines ne couvrait pas les 
ateliers à domicile où ne travaillaient que les membres d'une même 
famille. Si d'autres personnes y travaillaient cette législation 
était applicable. CUrieusement, nous n'en trouvons pas beaucoup 
de descriptions à l'époque. Le journal, The Montreal Herald, 
cependant, nous les dépeint dans sa description du systèm~ de 
"pressuration". On y signale en 1868 qu'environ 75 pour cent des 
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vêtements pour hommes et garçons étaient de type "confection" 
("ready made") dont seulement deux à trois pour cent étaient 
fabriqués à l'usine ou chez les "grossistes" (sous-contracteurs). 
ce qui restait se faisait dans les ateliers à domicile. Ces 
petites entreprises engageaient surtout une main-d'oeuvre féminine, 
et étaient éparpillées tant à travers les villes qu'à la campagne. 
Selon le Herald, une douzaine de grosses compagnies étaient 
engagées dans le commerce à Montréal. Mais le journal s'intéressait 
également aux questions de salaires et aux conditions de travail. 
On rétribuait le travail salarié de manière à peu près uniforme. 
On considérait qu'un salaire de $2.00 à $3.00 était habituel pour 
une semaine de 60 heures. Dans d'autres cas, on travaillait de 
15 à 16 heures par jour pour un salaire de $0.50 à $1.00. Les 
ateliers étaient petits, mal aérés et à peu près ignorés par les 
inspecteurs d'usines. (6) 

Dans un rapport postérieur, l'inspecteur Mitchell tente de nous 
fournir quelques indices quant aux caractéristiques et à la lo
calisation des ateliers. Les propriétaires, dit-il, étaient: 

"presque tous des juifs; les autres sont d'es Canadiennes
françaises qui travaillent à l'aiguille ou à la machine à 
coudre". 

Il ajoute: 

" Des pantalons et des vestes sont faits, pour la plupart, 
par des Canadiens-français à la campagne dans leurs maisons 
par les membres de leurs familles". 

En ce qui concerne le débat sur les ateliers, Mitchell signale 
qu'une: 

"bonne partie de ces ouvrages-/§tan!f-faite à la campagne par 
les cultivateurs, ce qui est une cause de griefs contre ces 
gens qui ne paient pas de taxes et abaissent le niveau des 
prix. Les prix, sans doute, sont très bas, provenant, je 
suppose, d'une intense-compétition". (7) 

On indique également l'importance des ateliers à domicile 
pour la main-d'oeuvre engagée dans le secteur du vêtement. En 1899, 
par exemple, le Premier Ministre Laurier se sert de cette argumen
tation dans sa réponse à l'opposition parlementaire au .sujet du 
régime de sous-contrats créé par les "grossistes" détenteurs de 
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contrats de fabrication de vêtements pour le gouvernement canadien 
Les sous-contrats en question étaient distribués, dans ce cas, aux 
habitants de villages situés à la périphérie des grands centres. (8) 
L'inspecteur Mitchell évoquait les mêmes faits dans son rapport 
pour 1903. (9) Dans un rapport postérieur, il a essayé de prouver 
la nécess ité du système pour une autre raison. ce système de sous
contracteurs abaissait substantiellement~ selon lui, les prix des 
vêtements, les rendant par conséquent accessibles à l'homme 
ordinaire . ( 10) 

Dans le secteur du vêtement, le système de "pressuration" 
résultait alors de la transformation des méthodes de fabrication, 
caractérisée par l'introduction de la mécanisation et de la 
production en série. Par conséquent, il était possible d'engager 
à bon compte des employés moins qualifiés ou sans aucune quali
fication afin d'accomplir les taches anciennement réservées aux 
travailleurs spécialisés. Ce processus a également été favorisé 
par: 

- la présence de travailleurs spécialisés, propriétaires de 
petits ateliers, souvent immigrants récents, 

- la récente dépression qui garantissait une abondance de 
main-d'oeuvre désireuse de travailler même pour de bas 
salaires, 

- la demande du public pour des produits manufacturés de 
moins en moins chers. 

(L'augmentation considérable des petites entreprises au Québec 
vers la fin du 19e siècle est sans doute un indice de l'interaction 
de ces facteurs). (11) Bref, tous les éléments étaient présents 
pour qu'un bouleversement profond de ce secteur industriel 
survienne . Ainsi: 

- les progrès technologiques: 

- la disponibilité d'entrepreneurs intermédiaires: 

- la disponibilité d'une main-d'oeuvre à bon marché: 

- l'extension du marché. 

Nous pouvons aussi voir grace au témoignage sur l'industrie de la 
construction signalé (malheureusement trop brièvement) dans le 
.rapport que le vêtement n'était pas le seul secteur touché. 
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Le système de "pressuration" a-t-il diminué par la suite? 
Il y a certains indices dès 1903 d'une évolution en faveur des 
grands ateliers ou des usines. (12) Dans les rapports des 
inspecteurs d'usines du Québec, cependant, nous trouvons encore 
des abus pendant toute la période que nous avons étudiée avant 
la première guerre mondiale. 
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RAPPORT SUR LE SYSTEME DE PRESSURATION DE L'OUVRIER AU CANADA. 

COMMISSION 

Nommant M. Alexander Whyte Wright, commissaire à la charge 
de s'enquérir si le système de pressuration de l'ouvrier se prati
que dans les divers centres industriels du canada, et ce dans quelles 
proportions, et pour d'autres fins. Datée ce 29 octobre 1895. En
registrée ce 6 novembre 1895. L.A. CATELIER, sous-registrateur 
général du canada. 

CANADA. 

Henry Strong, substitut du gouverneur. 
Victoria, par la Grace de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc. 

A Alexander Whyte Wright, de la ville de Niagara, dans la province 
d ' Ontario, en notre possession du canada, et à tous ceux qui les 
présentes verront, - SALUT: 

Considérant qu'à une récente assemblée tenue au mois. de sep
tembre dernier, dans la ville de London, dans la province d'Ontario, 
le Congr~s canadien des Métiers et du Travail a adopté une résolu
tion conçue dans les termes qui suivent: 

11VU la requête des ouvriers en confections de Toronto, rela
tivement au syst~me de pmssuration de l'ouvrier à Toronto et à 
Montréal, nous croyons qu'il est de nécessité urgente qu'une commis
sion soit nommée pour s'enquérir jusqu.''à quel point le syst~me 
existe à Toronto , à Hamilton, et à Montréal, comme critérium pour 
to\.lt le canada." 

Et considérant qu'on juge opportun de faire uœenquête sur 
l'affaire dont parle la dite résolution et de s'enquérir si le 
syst~me se pratique dans les divers centres industriels du canada, 
et ce, dans quelles proportions, et de recueillir en même temps 
des renseignements sur la question des salaires et sur toutes autres 
choses touchant l'emploi, les conditions de vie et le travail des 
classes industrielles -

sachez que par et avec l'avis de notre Conseil privé pour le 
canada, ayant foi· et confiance en votre loyauté, intégrité et habi
lité, nous vous avons nommé et constitué et par les présents nous 
vous nommons et constituons vous, le dit Alexander Whyte Wright, 
notre commissaire à la charge de faire une enquête sur l'affaire 
dont parle la susdite résolution, et de \OUS enquérir si le syst~me 
de pressuration se pratique dans les divers centres industriels du 
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canada, et ce dans quelles proportions, et de recueillir en 
même temps des renseignements sur la question des salaires et sur 
toutes autres choses touchant l'emploi, les conditions de vie et 
le travail des classes industrielles, et par et en vertu des pou
voirs à nous conférés par le chapitre 114 des Statuts revisés du 
canada, intitulé "Acte concernant les enquêtes sur les choses 
d'intér~t public", et par et avec le même avis nous vous conférons 
en votre qualité de commissaire le pouvoir d'assigner des témoins, 
et d'exiger d'eux la production de tels documents et choses que 
vous, notre dit commissaire, jugerez nécessaires à l'examen com
plet des choses dont vous êtes par les présentes autorisé à vous 
enquérir. 

Pour par vous avoir, tenir, et jouir et exercer la dite 
charge, emploi et fidéicom, mis à vous confié, le dit Alexander 
Whyte Wright, conjointement avec les droits, pouvoirs, privilàges 
et émoluments relevant de la dite charge, emploi et fidéicommis 
de droit et de par la loi, et ce à notre gré. 

Et nous vous enjoignons et ordonnons, par les présentes, de 
faire, à notre secrétaire d'Etat du Canada, rapport du résultat 
de votre enquête ainsi que des témoignages que vous aurez entendus, 
en y joignant toutes considérations ou observations que vous jugerez 
à propos de faire à cet égard. 

En _foi de quoi nous avons fait émettre nos lettres patentes 
et apposer le grand sceau du Canada. Témoin l'honorable sir 
Henry Strong, chevalier, substitut de notre tràs digne et bien
aimé cousin et conseiller le très honorable sir John campbell 
Hamilton Gordon, comte d'Aberdeen, vicomte Formartine, baron 
Gordon d'Aberdeen, comté d'Aberdeen, dans la pairie du Royaume
Uni, baronnet de la Nouvelle-Ecosse, chevalier grand-croix de 
notre ordre tre~ distingué de Saint-Michel et Saint-George, etc., 
etc., gouverneur général du canada. 

Donné à notre hôtel du gouvernement, en la ville d'Ottawa, 
ce vingt-neuviàme jour d'octobre, en l'an de Notre-Seigneur mil 
huit cent quatre-vingt-quinze, et dans la cinquante neuviàme année 
de notre règne. 

Par ordre. 

E.L. NEWCOMBE, 
Sous-ministre de la Justice. 

L.A. CATELLIER, 
Sous-secrétaire d'Etat. 
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A l'honorable sir CHARLES 'l'UPPER, bart., G .C .M .G., C.B., 
Secrétaire d'Etat. 

Sir, -Ainsi que me l'ordonne la commission portant le grand 
sceau, en date du 29e jour d'octobre dernier, et me nommant commis
saire "à charge de m'enquérir si le système de pressuration de 
l'ouvirer se pratique dans les divers centres industriels du canada, 
et de dans quelles proportions, et de recueillir en même temps des 
renseignements sur la question des salaires et sur toutes autres 
choses touchant l'emploi et les conditions de vie et de travail 
des classes industrielles", j'ai l'honneur de vous présenter mon 
rapport. 

Comme le temps qui m'était accordé pour terminer mo~ enquête 
était, ainsi que le déclare la lettre que votre ministre avait 
jointe à ma commission, limité à quatre-vingt-dix jour&, j'ai 
jugé inopportun soit d'essayer de faire une enquêteminutieuse 
sur tous les ateliers ou autres lieux que l'on pouvait considérer 
comme tombant dans le domaine de ma mission, ou de tenter de con
na!tre, sauf d'une façon générale, le taux des salaires payés. 
Aurais-je eu même un temps illimité, il est douteux si une com
mission temporaire pourrait obtenir des renseignements détaillés 
et exacts de la nature de ceux que l'on mentionne en dernier lieu. 
L'on ne pourrait s'appuyer sur les renseignements relatifs aux 
salaires et aux conditions du travail que j'ai. constatés dans 
quelques établissements, pour indiquer avec quelque peu diexac-
titude ce que pourraient être les conditiDns générales ou les salaires. 
La publication de renseignements incomplets pourrait être -suivie 
d'un tort grave pour ceux dont les établissements feraient l'objet 
du rapport ou pour leurs concurrents dans le commerce. J'ai visité 
un grand nombre de fabriques, d'ateliers et d'habitations où il se 
fait du travail, conversant tant avec les patrons qu'avec les em
ployés, et bien que j'ai ainsi recueilli beaucoup de renseignements 
touchant les choses qui font le sujet de l'enquête, je n'ai pas 
cru à propos de donner de noms dans ce rapport; de fait, pour 
obtenir des renseignements, je me suis trouvé plusieurs foiS dms 
la nécessité de donner l'assurance qu'aucun nom ne serait livré à 
la publicité. 

Afin d'éviter le danger d'un malantendu, il est peut-être 
bon de déclarer 1c1 que je n'ai pas tenté de définir le sens du 
mot "système de pressuration de l'ouvrier". 

Même chez ceux qui ont fait une étude spéciale des questions 
qui touchent au travail et aux classes ouvrières, il y a une énorme 
divergence d'opinions, aussi nombreuses qu'il y a d'interprétations. 
On l'a défini: "système de faire des vêtements dans des conditions 
malsaines et inhumaines"; ou "travail que donne au dehors un entre-
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preneur de premi~re instance pour être exécuté dans des appartements 
ou dans les demeures des ouvriers"; ou 11 la réunion combinée du sys
t~me du travail à la tache 11 ; "partout o\\ les hommes sont employés 
à bas prix et dans des conditions malsaine"; ou 11pressuration du 
pauvre", etc.,etc. En fait il n'y a pas de pays, et assurément, 
pas le Canada, où il existe un syst~me dont l'étendue égale la 
signification que le populaire donne aux mots. Ces mots n'ont pas 
en réalité de sens déterminé, car dans tous les cas auxquels on 
applique cette expression il n'existe pas de conditions que l'on 
ne trouve pas également dans d'autres cas auxquels on ne l'appli
que pas. La confusion créée par la divergence de significations 
que chaque témoin a données à cette expression semble avoir été 
la cause, dans une bonne mesure, de la nature apparemment incohé
rente des réponses données au trente-deux milles questions que la 
commission de la chambre des lords a posées aux témoins qu'elle a 
entendus. Comprenant que si j'essayais d'agir d'apr~s une défi
nition arbitraire des mots 11 syst~me de pressuration de l'ouvrier" 
ne ferait qu'entraver l'enquête, j'ai évité la chose et conduit 
l'enquête d'apr~s un plan plus généra!. Chaque fois donc que, 
dans ce rapport, l'on rencontrera les mots en question, l'on se 
souviendra qu'ils ne sont pas censés avoir un sens déterminé. 

Il y a ,en Angleterre, un grand nombre de métiers o\\ le 
syst~me de pressU:ration existe. 0\.itre l'industrie des confections, 
qui, par l'indigence qu'elle provoque, a été la cause immédiate de 
la création de la commission des lords, l'industrie des cha!nes et 
des clous, l'industrie des écrous et des boulons, l'industrie des 
chaussures et l'ébénisterie, sont toutes plus ou moins organisées 
sur le plan du contrat et du sous-contrat. Aux Etats-Unis le sys
t~me n'est pas aussi répandu; il se restr~int à l'industrie des 
confections, à la fabrication des fourrures et des articles en 
plumes, et à la fabrication des cigares et des cigarettes. Les 
lois canadiennes de l'accise empêchent le système de pressuration 
de s'introduire dans l'industrie des cigares en canada, mais les 
conditions qui existent dans l'industrie des confections et dans 
celles des fourrures ainsi que dans la fabrication des chemises, 
des cravates et de certains autres articles, ont tant de similitude 
ici et aux Etats-Unis qu'il est naturel de croire que des modes 
semblables de fabrication y r~gnent. Tenant compte du peu de 
temps que j'avais à ma disposibion, et croyant que je ferais ainsi 
mes recherches dans le milieu le plus probablement en mesure de 
me fournir les r~:nseignements requis, j'ai donc jugé opportun de 
restreindre mon ~quête aux industries en question. 

J'ai dirigé mon travail de manière à obtenir des renseignements 
qui tombent sous les titres qui suivent: 

- - ~ --------------------' 
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1. Les divers établissements industriels fabriquent-ils 
leurs marchandises dans des ateliers à eux propres; ou lès donnent
ils à faire à des entrepreneurs qui ont des ateliers et emploient 
des ouvriers; ou les donnent-ils de main à main à des personnes 
pour les faire à la maison? 

2. Dans les établissements où il existe plus qu'un de ces 
syst~es, d'apr~s quel syst~me la plus forte partie du travail se 
fait-elle? 

3. Les fabricants, en donnant leur ouvrage à des entrepre
neurs, le font-ils faire à meilleur marché ou mieux que lorsque le 
travail s'exécute dans des boutiques à eux propres? 

4. Lorsque l'ouvrage est donné à des entrepreneurs ou à des 
personnes qui travaillent à la maison, y a-t-il ordinairement un 
arrangement quant aux prix à payer, tel qu'un arrangement qui fixe 
une période de temps, ou le prix est-il fixé au moment où l'ouvrage 
est donné à faire, et, s'il s'agit de ce dernier système,· le règle
ment du prix est-il délégué à un contremaitre ou à un employé? 

5. Les fabricants ont-ils entre eux une convention ou une 
entente quant aux prix qu'ils doivent payer pour la fabri:cation des 
articles qu'ils donnent à faire aux entrepreneurs, ou quant aux 
salaires qu'ils doivent payer dans leurs manufactures? 

6. Les fabricants paient-ils aux entrepreneurs qui ont des 
ateliers les mêmes prix, pour le même ouvrage, qu'ils paient aux 
personnes qui apportent le travail à la maison? 

7. Les fabricants font-ils en sorte de se tenir au courant 
des salaires que paient les entrepreneurs auxquels ils donnent de 
l'ouvrage? 

8. Existe-t-il parmi les entrepreneurs des organisations 
ou ligues dont le but est de fixer ou de régler les prix auxquels 
ils devront accepter l'ouvrage des fabricants en gros; ow dans le 
but de commander les salaires ou les prix des ouvrages à 'la pièce 
qu'ils sont appelés à payer à leurs propres employés? 

9. Quelles sont les conditions hygiéniques des ate>liers où 
se font les ouvrages à l'entreprise? Les fabricants font-ils en 
sorte de se tenir au courant de la chose? 

10. Dans quelles proportions la coutume de se servir des 
ateliers ou des pièces où ils travaillent, comme de chambres à 
coucher pour leurs familles, existe-t-elle chez les entrepreneurs, 
si elle existe? 
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11. Des maladies contagieuses se sont-elles propagées par les 
vêtements faits dans les boutiques d'entrepreneurs ou dans des habi
tations de particuliers? 

12. Dans quelles proportions le systàme de sous-contrat 
existe-t-il? 

13. Le syst~me1 du contrat existe-t-il dans quelques propor
tions dans l'industrie des vêtements faits sur commande, ou se 
restreint-il à l'industrie des confections? 

14. Les tailleurs qui travaillent sur commande ont-ils en 
général des ateliers dans leurs magasins, ou leurs ouvriers apportent
ils l'ouvrage à domicile pour là l'exécuter avec l'aide de leurs 
familles? 

15. Le système du contrat a-t-il pour résultat de diminuer 
les salaires et d'abaisser les conditions du travail? 

16. Existe-t-il plusieurs ateliers ou lieux où des ouvriers 
travaillent, qui ne tombent pas sous le coup des lois relatives 
aux manufactures, attendu qu'il ne s'y trouve pas le nombre d'em
ployés voulu? 

17. Est-ce la coutume d'employer dans ces ateliers où lieux, 
des enfants qui n'ont pas l'age requis par la loi; et les femmes 
et les enfants employés dans ces ateliers ou lieux, travaillent-ils 
durant un nombre d'heures, par jour ou par semaine, plus considé
rable que le veulent les lois relatives aux manufactures? 

18. Dans ces ateliers ou lieux, les conditions hygiéniques 
sont-elles souvent ou ordinairement malsaines? 

19. Les grandes boutiques, du fait qu'elles sont tenues de se 
conformer aux dispositions des lois relatives aux manufactures, se 
trouvent-elles dans une position désavantageuse relativement à ces 
petites boutiques ou lieux? 

20. Les dispositions des lois relatives aux manufactures 
sont-elles mises en vigueur d'une façon satisfaisante, et le fonc
tionnement de ces lois est-il généralement satisfaisant? 

21. Les dispositions des lois sont-elles assez puissantes 
pour assurer l'inspection et la réglementation efficaces de tous 
les ateliers et lieux où se pratique le système de contrat ou le 
système de pressuration? 
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22. Croit-on que, parce qu'ils sont tenus de se conformer 

aux dispositions des lois relatives aux manufactures, les patrons, 
dans les provinces où ces lois sont en vigueur, se trouvent dans 
une position désavantageuse quant aux patrons d'autres provinces? 

23. Si, dans une province quelconque, il se décrétait des 
lois rigoureuses pour empêcher ou s~pprirner le syst~me de pressu
ration, cette législation serait-elle de nature à transporter le 
commerce dans d'autres provinces? 

24. Si le parlement fédéral décrétait des lois rigoureuses 
dans ce but, cette légis~ation serait-elle de nature à transporter 
les affaires dans d'autres pays? 

25. Si, dans le but d'empêcher ou de supprimer le syst~me de 
pressuration l'on adoptait une législation qui ordonnat d'étiqueter 
les articles de confection pour faire voir si l'article a été fait 
dans une manufacture, dans une boutique d'entrepreneur ou dans une 
habitation, est-ce que cette législation aurait l'èffet prévu, et 
serait-elle préjudiciable aux affaires, ou eh serait-il autrement? 

26. Serait-il possible et utile d ··exiger que le propriétaire 
de chaque manufacture, atelier ou lieu où des articles de: confec
tion ou autres articles se font à l'entreprise, prit un permis dans 
le but d'assurer l'exercice d'une surveillance et d'une inspection 
convenable? 

27. A en juger par l'expérience des derni~res année~, le prix 
des salaires incline-t-il vers une hausse ou' une baisse? · 

28. Dans les métiers ou _subdivisions de métiers qui accusent 
une disposition vers des salaires plus élevés, cette disposition 
semble-t-elle avoir pour cause les ligues d'ouvriers, la réalisa
tion de meilleurs prix pour les articles terminés, la rareté d'ou
vriers compétents, ou s'explique-t-elle de toute autre façon? 

29. Lorsque les salaires ou les prix de confections sont 
tombés, ou lorsqu'ils accu~ent une disposition à tomber, la cause 
en a-t-elle été ou en est-elle à la concurrence entre entrepreneurs 
ou entre ouvriers, à la baisse des prix des articles terminés, à 
l'emploi de machines et d'outillage améliorés, à la division et à 
l'organisation du travail, aux ligues entre patrons, ou à ' toute 
autre ~aison particulière? 

30. Les salaires ont-ils souffert de l'immigration ou de la 
venue d'ouvriers que les patrons sont allés chercher dans des pays 
étrangers, sous l'empire de contrats faits à l'étranger? 
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31. Dans quelles proportions le syst~me d'apprentissage 
existe-t-il, et jusqu'à quel point les salaires en souffrent-ils? 

32. Dans les boutiques ou dans les manufactures le syst~me 
du travail à la pièce existe-t-il généralement ou les ouvriers sont
ils généralement payés à la journée ou à la semaine; et si c'est à 
la journée ou à la semaine, est-il d'usage d'établir une tache qui 
doit constituer une journée de travail? 

33. · Le système du travail à la pièce existe-t-il plus géné
ralement chez les ouvriers ou les ouvrières? 

34. Restriction faite des enfants, les ouvriers à la pièce ou 
les ouvriers à la journée touchent-ils, règle générale, des salaires 
plus élevés? 

35. Combien d'heures constituent en général une journée de 
travail? 

36. Le syst~me d''amende pour l'ouvrage mal fait ou partielle
ment gaté existe-t-il dans quelque proportion? 

37. Le nombre d'ouvriers oisifs dans le métier est-il plus 
ou moins considérable aujourd'hui qu'autrefois; c'est-à-dire depuis 
ces dernières années; et si le nombre en est plus considérable , 
est-ce dü à une diminution dans la demande des articles, aux rna
chines améliorées, ou aux changements dans le mode de fabrication, 
ou au fait que . le n9mbre d'ouvriers du métier a augmenté plus rapi
dement que la demande de leurs services; et, si c'est cette dernière 
raison, la cause de l'augmentation relative du nombre des ouvriers 
provient-elle de l'immigration ou du fait qu'un trop grand nombre 
de gens du pays .ou de la population résidante se sont lancés dans 
le métier? 

38. Jusqu'à quel point le travail des femmes a-t-il remplacé 
le travail des hommes, ou le travail des enfants le travail des 
adultes? 

39. Arrive-t-il quelquefois ou est-ce de fréquente occurrence 
qu'il y ait rareté d'ouvriers dans certaines villes, tandis qu'il 
y en a trop dans d'autres au même moment? 

40. Jusqu'à quel point le système des boutiques dans les 
appartements a-t-il pris racine en canada? 

Dans lè but d'obtenir les rensëignements que. comportent 
ces titres divers, j'ai visité des manufactures, des ateliers et 
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des habitations, m'informant aupr~s des patrons et . des employés; 
j'ai aussi fait personnellement l'inspection de l'état des ate
liers et des autres lieux où du travail s'exécute. J'ai aussi 
adressé tant aux patrons qu'à d'autres personnes, une liste des 

1 

questions sur lesquelles chacun était le plus en état, ~ mon 
avis, de donner des renseignements. Dans le but d'obtenir une 
expression très complète des idées des classes immédiatement et 
particulièrement intéressées. Je formai en outre le plan de tenir, 
à Toronto, une assemblée à laquelle je conviai les fabricants, les 
entrepreneurs et les autres employés, ainsi que des comités des 
diverses organisations d'ouvriers en con~ections. Aux ~ssemblées 
qui ont eu lieu dans la soirée du 8 et du 9 janvier, assistaient 
aussi, sur mon invitation, un comité du Conseil des Métiers et du 
Travail de Toronto, et les trois inspecteurs des manufactures 
d'Ontario, domiciliés à Toronto, M. James R. Brown, M. Robert 
Barber et Mlle Margaret Carlyle. J'ai annexé un rapport verbatim 
des délibérations de ces assemblées. 

Afin de pouvoir comparer l'état des diverses industries où 
l'on pouvait croire à l'existence du syst~me de pressuration, à 
l 'état qui règne dans des industries semb~bles aux Etats-Unis, 
je vins en communication avec les inspecteurs de manufactures, 
les commissaires du travail et autres fonctionnaires des divers 
Etats de l'Union, et j'assistai à une assemblée de la Fédération 
américaine du Travail tenue à New-York en décembre dernier. Je 
visitai aussi dans la ville de Jersey, N.Y., un bon nombre de ces 
boutiques soumises au système de pressuration. Le temps: que j'ai 
employé à mon travail d'inspection a embrassé une période de 
soixante-dix-neuf jours, du 29 octobre au 28 janvier inclusivement. 

Je vais maintenant, avec des détails suffisants, je l'espère, 
procéder à l'exposé des résultats de mon enquête, en suivant l'or
dre des divers titres que j'ai énumérés plus haut:-

1. Je constate que la pratique , de ce premier chef, varie. 
Certains fabricants bien qu'en petit nombre, font faire tout leur 
ouvrage dans des manufactures à eux certains autres font ' faire leur 
ouvrage par des entrepreneurs qui ont des ateliers à eux .. ; d'autres 
encore le donne à des personnes qui le font à leur domicile; tandis 
que d'autres, et c'est le plus grand nombre, le font en partie faire 
d'après tous ces syst~es. Ainsi, à Hamilton, la plus grande partie 
de l'ouvrage se fait par des entrepreneurs et le reste par des gens 
qui travaillent chez eux. A Toronto le même système existe, bien 
que, dans cette ville, la proportion de l'ouvrage fait à la maison 
soit plus forte. A Ottawa, à Montréal et à Québec le syst~me de 
contrat n'existe guère; je n'ai trouvé que six ateliers de cette 
catégorie à Montréal, et pas un seul dans l'une et l'autre des 
deux autres villes . A Montréal bon nombre de fabricants ont des 
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ateliers à eux, mais dans ces trois dernières villes la majeure 
partie de l'ouvrage se fait par les familles chez elles. A Ha l i
fax, la proportion de l'ouvrage fait à la manufacture est plus fort e, 
mais il y a une quantité considérable d'article faits à domicile. 
D'un autre cOté, les articles sont toujours taillés dans l'établis
sement du fabricant en gros. 

2. comme je l'ai déjà dit, le système varie, mais je puis 
ajouter qu'à l'exception de Montréal et d'Halifax, et certains 
centres moins importants, tel que Clinton, Ont., par exemple, il 
se fait, proportion gardée, très peu d'ouvrage de .manufacture; 
d'un autre côté, le système d'ateliers d'entrepreneurs n'existe 
d'une façon quelque peu appréciable qu'à Hamilton et à Toronto. 
Sans être cependant une règle invariable, il est généralement 
vrai que lorsque les fabricants font faire leur ouvrage partie 
par des entrepreneurs et partie par des familles à domicile, les 
articles qui se paient le mieux et à des prix plus élevés, tels 
que les habits d'hommes se font par les premiers, tandis que les 
pantalons et les gilets se font à domicile par les familles. 

3. Il est difficile d'obtenir des renseignements exacts de 
ce chef, parce que je n'ai pas trouvé de fabricant qui, dans des 
conditions semblables, eQt fait sérieusement l'essai des deux sys
tèmes. J'ai constaté que ceux qui ont leurs propres manufactures 
et ceux qui ont adopté le système de contrat déclarent chacun de 
leur cOté que la méthode qu'ils suivent est celle qui est la plus 
propre à favoriser leurs intérêts, tant au point de vue du bon 
marché qu'au point de vue de la qualité de l'ouvrage. Presque 
toujours, cependant, les ouvriers préfèrent le système de manufac
ture que le travail dans des ateliers d'entrepreneurs. Que cette 
idée soit bien fondée ou non, ils croient fermement que le système 
de contrat tend inévitablement à diminuer les salaires et à avilir 
les conditions du travail. Je n'ai pu obtenir des données cer
taines de nature à jeter de la lumière sur cette question, parce 
que je n'ai pas eu l'occasion de comparer les salaires et les 
conditions de travail des hommes employés à la même catégorie 
d'ouvrage, dans la même proportion, d'après les deux systèmes. 
Lorsque les conditions différaient absolument, une comparaison 
était naturèllement sans valeur. En l'absence de la statistique 
et de toutes autres données, il n'est peut-être pas cependant 
hors de propos de mentionner ici quelques-unes des raisons sur les
quelles les ouvriers s'appuient pour dire que le système de contrat 
préjudicie aux salaires et aux conditions du travail. L'on pré
tend que l'entrepreneur, immédiatement intéressé à faire faire 
l'ouvrage à bon marché et continuellement en contact avec les ou
vriers, est en état et porté à recourir à toutes sortes de modes 
pour atteindre ce but. Ordinairement moins en vue que le gros 
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fabricant, et partant, moins à la portée de l'influence préven
tive de l'opinion publique, l'on prétend qu'il est moins facile 
de l'empêcher de rogner les salaires, s'il peut le fai·re sous 
d'autres rapports, et qu'il aura probablement moins d'égard 
pour la santé et le confort de ses employés. Comme les ateliers 
des entrepreneurs sont petits et qu'on n·.•y trouve qu'un nombre 
relativement faible d'ouvriers, il est plus difficile pour ces 
derniers de s'organiser dans le but de maintenir le prix des 
salaires et les bonnes conditions du travail. L'on prétend aussi 
que les entrepreneurs se font concurrence les uns les a~tres 
ainsi qu'aux familles pour obtenir de l'ouvrage, et le prennent 
souvent à des prix ruineux; la conséquence nécessaire est qu'il 
leur faut rogner les salaires pour combler le déficit qui s'en 
suit. En thèse générale, les employés prétendent que le profit 
que réalise l'entrepreneur doit sortir de la somme qui reviendrait 
aux ouvriers s'ils travaillaient directement pour le fabricant. 

1 

4. Sauf l'industrie des vêtements faits sur commande, il 
ne semble pas y avoir d'arrangements entre patrons et ouvriers 
quant aux salaires ou aux prix pour la confection des articles, 
durant une certaine période de temps. Pour ce qui est de l'ouvra
ge sur commande et lorsque les ouvriers sont organisés, · patrons 
et ouvriers conviennent habituellement d'une échelle de ' prix qui 
reste en vigueur pendant un temps convenu; mais je n'ai "trouvé 
rien de tel dans l ' industrie de la confection, l'industrie des 
chemises, l'industrie des fourrures, où dans tous les autres 
métiers que j'ai étudiés. Le prix pour la confection des divers 
articles est ordinairement établi lorsque l'ouvrage se donne à 
faire, et il appartient à quelque employé du fabricant de fixer 
le prix. Il semble presque inévitable que ce système doive avoir 
pour résultat de réduire les salaires au chiffre le plus bas que 
puissent accepter les ouvriers pour leur travail, que les écono
mistes appellent l ' existence réduite à sa plus simple expression. 
Ce résultat est d'autant plus certain que la séparation · des ouvriers 
lorsqu'ils travaillent à domicile et l'absence d'organisation chez 
les entrepreneur s l es empêchent de faire une comparaison des prix 
offerts. 

S. Je ne trouve rien qui prouve l'intention d'une conven
tion, entente ou ligue chez les fabricants dans le but de régler 
les prix qu'ils doivent payer pour la fabrication des articles; 
bien que dans le cours ordinaire des affaires ils se tiennent 
habituellement au courant des prix que paient leurs concurrents. 

6. Pour la même catégo~ie ou genre d'ouvrage les fabricants 
paient les mêmes prix que l ' ouvrier, soit entrepreneur ou une per
sonne qui travaille à son domicile; mais, ainsi que je l'ai déjà 
dit, les deux classes d'ouvrie rs font ordinairement un ouvrage 
de genres différents . 
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7. Je n'ai rien trouvé qui prouve que les fabricants con
trôlent les salaires que paient leurs entrepreneurs, qu'ils s'en 
mêlent de quelque façon ou qu'ils se tiennent au courant des prix 
des salaires payés. Mon but en me renseignant de ce chef était 
de m'assurer si les fabricants en gros essayaient de régler les 
prix qu'ils étaient appelés à payer sur les salaires que les 
entrepreneurs paient à leurs employés. 

8. Les entrepreneurs n'ont pas d'organisations ou de ligues 
du genre dont on parle. Il y eu un temps où les entrepreneurs de 
Toronto avaient une organisation ou URion, mais elle n'existe plus. 
Un de ceux qui assistaient à l'assemblée dont j'ai déjà parlé a 
prétendu que lorsqu'elle existait elle essaya de régler les sa
laires que l'on devait payer aux ouvriers, mais ceci est nié. 
Elle tenta en vérité de régler jusqu'à un certain point les prix 
auxquels l'on devait faire l'ouvrage pour les fabricants en gros, 
mais la tentative n'eüt guère de succès, en partie à cause de 
l'absence d'entente parmi les membres de l'union et en partie à 
cause de la vive concurrence de ceux qui n'étaient pas membres de 
l'union et des familles. 

9. Règle générale les conditions hygiéniques des ateliers 
de entrepreneurs sont bonnes, sauf quelques exceptions. Certaines 
boutiques que j'ai visitées, bien qu:til ne soit pas absolument 
exact de dire qu'elles étaient malsaines, étaient assurément loin 
d'être propres, et il n'était ni. salubre ni agréable d'y travailler. 
J'en ai trouvé une à Toronto où bon nombre d'hommes, de femmes et 
de filles travaillaient à la confection de mantes et de manteaux 
pour femmes, qui, si elle n'était pas malsaine, n'était pas loin 
de l'être. Je n'ai pas trouvé d'exemple où les fabricants fissent 
en sorte de se tenir au courant des conditions hygiéniques des 
boutiques ou des maison où se confectionnaient leurs marchandises, 
soit au point de vue de la propreté ou de la salubrité. Je n'ai 
vu nulle part de boutiques descendues au niveau des "bouges" 
d'ouvriers pressurés (sweaters) dont parlent le rapport de la com
mission de la Chambre des lords et les rapports des inspecteurs de 
manufactures aux Etats-Unis, mais j'en ai vu plus d'une qui avaient 
considérablement besoin de s'amender. 

10. La coutume de se servir des boutiques où l'on fait de la 
confection comme pièces d'habitation et de chambres à coucher, ce 
dont on se plaint tant en Angleterre et dans certaines villes 
américaines, n'existe pas ici, ou du moins dans des proportions 
appréciables. Cependant, lorsqu'il se fait des confections à 
domicile, les chambres à coucher et les pièces d'habitation servent 
souvent d'ateliers. 
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11. Je n'ai pu découvrir un seul cas authentique b~ une 
maladie contagieuse se soit propagée par les vêtements faits dans 
les boutiques d'entrepreneurs ou à domicile, bien que j'aie en
tendu dire que la fi~vre scarlatine et la diphtérie existassent 
dans des maisons o~ l'on confectionnait des vêtements. Qu'un 
grand danger pour la santé publique puisse surgir de ce coOté, 
si l'on ne prend pas les moyens de s'en protéger grace à une 
inspection convenable, est chose évidente. Il est vrai ' que nous 
n'avons pas encore, dans tous les cas, le syst~me de maisons à 
appartements, cause de tant de danger de ce genre dans les villes 
comme Chicago, par exemple, mais même dans les boutiques et les 
habitations ordinaires, le besoin d'une inspection meilleure que 
celle que décr~tent actuellement les lois se fait sentir pour 
protéger le public. 

12. D'apr~s ce que j'ai pu savoir, le syst~me de sous
contrat qui, dans l'esprit d'un certain nombre en Angleterre, est 
le seul qui mérite réellement d'être appelé "syst~me de pressura
tian", n'existe pas en canada. Il peut se faire qu'avec les 
dispositions qu'on a de subdiviser davantage le travail, le syst~
me prenne racine 1c1, mais il est digne de remarque qu'én Angle
terre, o~ une fois la chose était commune, elle disparatt, dit-on. 

13. ce n'est qu'à Toronto que j'ai vu des vêtements de com
mande se faire d'apr~s le syst~me de contrat, et encore . il n'y a 
que les pantalons qui se font ainsi. Sauf cette exception le 
syst~me de contrat, pour ce qui est du commerce des vêtements, se 
restreint â l'industrie des confections. 

14. Le syst~me d'avoir des boutiques dans les magasins et 
le systàme de permettre aux ouvriers d'exporter de l'ouvrage chez 
eux, existent tous deux dans le commerce de vêtements de commande. 
Nombre de tailleurs, surtout ceux qui sont mariés, préf~rent tra
vailler chez eux. Lorsque le métier est organisé les unions li
mitent généralement le nombre d'heures de travail par jour que 
l'on peut faire dans les boutiques, et en emportant leur ouvrage 
à la maison, ceux qui désirent travailler plus longtemps que ne le 
permettent les r~gles de l'union, peuvent le faire hors , la connais
sance de l'union. L'avantage d'avoir l'aide de leurs familles est 
un autre attrait. 

15. Comme je l'ai dit au paragraphe trois il ne m'a pas été 
possible d'obtenir des renseignements qui me permettent de donner 
une réponse catégorique â cette question. J'ai déjà cité les 
raisons qu'all~gnent les ouvriers en disant qu'on doit donner une 
réponse affirmative. Il n'est que juste de dire, cependant, qu'on 
donne d'autres raisons à l'appui de la prétention de ceux qui disent 
que non seulement le syst~me de contrat, du moins dans les confec-
tions, n'est pas un mot dans le sens indiqué, mais que ses résul-



-29-

tats constituent un gain réel pour les ouvriers, en ce sens qu'il 
leur permet de conserver et de diriger leur travail avec plus de 
profit, et partant gagner et recevoir plus qu'ils ne pourraient le 
faire autrement. J'ai constaté que des ouvriers qui travailla ient 
pour des entrepreneurs recevaient en r~alité d'aussi bons salaires, 
et souvent de meilleurs, que ceux qui travaillaient pour les fabri
cants en gros pour qui l'entrepreneur travaillait; mais cette com
paraison n'était pas concluante, parce que les genres d'ouvrage 
différaient. J'ai vu des exemples oa les fabricants avaient aban
donné le syst~me de manufacture pour celui de faire faire leur 
ouvrage par des entrepreneurs, croyant que, par là, ils faisaient 
des économies et s'épargnaient du tracas. Dans un de ces cas, le 
changement avait été suivi d'une réduction des salaires des employés, 
mais la chose était accompagnée de circonstances qui empêchaient de 
dire au juste si le changement d'un syst~me à un autre en avait été 
la seule ou m~me la principale cause. Somme toute, mon impression 
est qu'il vaudrait mieux pour les emp_1:C?.yes, et cela sans perte pour 
les fabricants, si l'on pouvait substituer le syst~me de manufac
ture au syst~me de boutique d'entrepreneurs. Bien que je ne veuille 
pas dire que ce soit la r~gle, mais les conditions hygiéniques des 
boutiques d'entrepreneurs à Toronto et à Hamilton sont malsaines et 
insalubres, elles sont loin de ce que sont à cet égard les grandes 
manufactures de Montréa~ et d'Halifax. Cependant, lorsque l'on 
compare les conditions dans lesquelles se trouvent ceux qui travai l 
lent dans des boutiques d'entrepreneurs à celles qui accompagnent 
la confection des v~tements à domicile, l'avantage revient tr~s s en
siblement au premier syst~me. Quoiqu'il ne soit peut-~tre pas e~
act de prétendre que la subsitution du syst~me des manufactures au 
syst~me de contrat aurait pour résultat assuré le paiement de salai
res plus élevés, mon avis est que la chose inclinerait dans ce sens, 
et d'un autre cOté ce que les ouvriers y gagneraient sous le rap
port des conditions améliorées du travail serait considérable. Mis 
en regard du syst~me des manufactures le syst~me de contrat a pour 
résultat de réduire les salaires et d'abaisser les conditions du 
travail à domicile, je suis convaincu que le syst~me de contrat pro
cure un salaire plus élevé et demeilleures conditions de travail. 

16. Il existe nombre de lieux dans les villes des provinces 
d'Ontario et de Québec (il n ' existe pas de lois relatives aux manu
factures dans les autres provinces) , et où des v~tements se confec
tionnent, qui ne tombent pas sous le coup des lois relatives aux 
manufactures, et ces lieux ne sont pas soumis à l'inspection et à 
la réglementation que décr~tent les lois, 

17. Même dans les manufactures et les boutiques soumises aux 
r~glements et aux restrictions des lois relatives aux manufactures, 
l'on éprouve b~aucoup de difficulté à mettre en vigueur les dispo
sitions qui défendent l'emploi d'enfants n'ayant pas l'age requis, 
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et comme on peut bien s'y attendre, dans les petites boutiques et 
les habitations qui ne tombent pas sous le coup des lois, l'on 
emploie des enfants d'un age tendre. J'ai aussi constaté que, 
dans ces lieux, les femmes et les enfants travaillent, par jour, 
un nombre d'heures beaucoup plus considérable que ne le permet
traient les règlements des lois dans les boutiques et les manufac
tures. Les lois des écoles mettent jusqu'à un certain point un 
frein au travail de l'enfance, mais elles sont loin de ~·empêcher. 

18. Je n'ai pas eu de preuves positives que les c~nditions 
hygiéniques de ces petites boutiques et de ces logements fussent 
réellement malsaines, mais bon nombre étaient loin d'être propres, 
et plus d'une brillaient par l'absence du confort. La ventilation 
était souvent mauvaise, et quelques pièces étaient trop petites 
pour le nombre de personnes qui s'y trouvaient. 

19. La concurrence des petites boutiques qui ne tombent pas 
sous le coup des dispositions des lois des manufactures et la 
vitalité de ceux qui travaillent à domicile ont incontestablement 
l'effet de forcer les entrepreneurs à prendre l'ouvrage .à des 
prix plus bas qu'il n'en accepteraient s'il en fut autrement, mais 
ceci n'est que partiellement redevable au fait qu'ils n'ont pas à 
se conformer aux r~glements des lois. 

20. Les lois relatives aux manufactures, dans les provinces 
d'Ontario et de Québec, semblent être assez bien mises 'en vigueur, 

et leur fonctionnement paratt donner satisfaction générale tant aux 
patrons qu'aux employés. Il faut cependant un nombre plus fort 
d'inspecteurs, et il serait avantageux de publier les rapports plus 
souvent. 

21. Il e~t urgent que l'on donne plus d'élasticité et plus 
de portée aux dispositions des lois relatives aux manufactures, 
de manière à embrasser dans ·une juridiction tous les lieux o~ se 
font les articles que l'on destine à la vente. Conformément à 
une modification à la loi des manufac·tures de 1 'Ontariot modifica
tion qui a été sanctionnée le 16 avril de l'année dernière, le 
gouvernement de cette province a nommé en outre des inspecteurs 
une inspectrice qui fait un travail très efficace, mais il n'est 
pas possible qu'une seule personne puisse avec efficacité surveil
ler · même les manufactures et les boutiques qui tombent sous le 
coup de la loi, et le personnel actuel serait dans la complète 
impuissance de fa ire la besogne si la loi était modifiée de ma
nière à faire entrer les petites boutiques dans le domaine de sa 
réglementation. 

22. Je ne vois pas que les patrons des provinces d'Ontario 
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et qe Québec se trouvent jusqu'ici dans une position désavanta
geuse à cause de l'application des lois des manufactures dans ces 
provinces. Il est tr~s évident, toutefois, que si la concurrence 
devenait vive entre eux, et les fabricants d'autres provinces où 
il n'existe pas de lois de cette nature, ils se trouveraient dans 
une position tr~s désavantageuse. En l'absence d'une législation 
commune dans les diverses provinces, c'est pour les classes ou·- 
vrières une cause de regret qu'il n'y ait pas de législation fédé
rale de cette nature. 

23. L'opinion générale chez patrons et ouvriers, est qu'une 
seule province ne pourrait adopter une législation rigoureuse dans 
le but d~ réprimer et d'empêcher le 11 système de pressuration" 
saœs'exposer à faire un tort considérable aux affaires de cette 
même province, et que l'effet probable de la sanction d'une telle 
législation serait de transporter l'industrie à d'autres provinces 
où ces lois restrictives n'existeraient pas. Tel est le résultat 
qui semble avoir suivi la sanction des lois contre le système de 
pressuration dans certains Etats de la république voisine, notamment 
New-York et Massachusetts. 

24. Si le parlement fédéral décrétait une législation dans le 
but indiqué, patrons et ouvriers semblent craindre que la chose 
aurait pour résultat d'augmenter les importations des articles de 
confection et de diminuer la quantité faite en canada, à moins 
qu'on élève suffisamment les droits d'importation pour couvrir la 
majoration du prix de revient. 

25. Dans nombre d'Etats américains l'on a essayé de réprimer 
le mal du système de pressuration en exigeant que tous les articles 
soient étiquetés de manière à faire voir s'ils ont été confection
nés dans des fabriques, des boutiques d'entrepreneurs ou à domicile. 
Ces tentatives n'ont eu que très peu de succès. Des membres d'or
ganisations du travail et d'autres personnes désireuses de déraciner 
le mal de la 11pressuration11 , et sans tenir compte peut-être des 
autres conséquences que pourrait avoir le remède suggéré, ont 
proposé d'adopter le système d'étiquetage et de lui donner une 
sanction légale; ceci aurait pratiquement l'effet de rendre inven
dable toutes les confections, sauf celles faites dans les manu
factures en mettant dans l'esprit de l'acheteur le soupçon qu'elles 
ont été faites dans des conditions malpropres et malsaines. Bien 
que certains ouvriers avec lesquels j'ai conversé sur ce sujet 
m'ont exprimé le désir de faire l'essai du système d'étiquette, je 
n'ai pas constaté que, règle générale, dans leur esprit le suecès 
de cette mesure comme moyen de substituer le travail des manufac
tures aux boutiques des entrepreneurs ou du travail à domicile, 
n'était guère plus que problématique. D'un autre cOté, les fabri
cants sont généralement d'avis que cette législation serait vexa-
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toire et gênante pour eux, .. sans bon résultat correspondq.nt pour 
le public ou pour leurs ouvriers. 

26. Les réponses des patrons et des ouvriers à cette ques
tion diffèrent du tout au tout. Règle générale les premiers 
désapprouvent l'adoption du plan de soumettre les boutiques et 
les maisons 01l des articles se font pour eux à un permis·, préten
dant que ce serait une intervention enn~yeuse dans le commerce, et 
que l'on n'en retirerait guère de bons résultats, s'il y en eut. 
Les employés croient au contraire qu'en raison d'une meilleur ins
pection que l'on pourrait obtenir grace à un système de permis et 
les conditions hygiéniques arnélibrées qui s'en suivraient selon 
eux, au point de vue de la salubrité et de la propreté, ·les condi
tions de leur travail s'amenderaient considérablement. Les entre
preneurs partagent généralement l'opinion des employés sur cette 
question, et ils seraient disposés, règle générale, à se soumettre 
à l'imposition d'un permis. 

27. Les renseignements que j'ai recueillis de ce chef indi
quent que les salaires inclinent vers la baisse, tant au point de 
vue des prix de l'ouvrage à la pièce qu'au point de vue .de la som
me totale que touchent les employés. 

28. Bien que la disposition vers la réduction des salaires 
soit moins accentuée dans certaines branches de l'industrie des 
confections que dans d'autres, l'on ne peut dire qu'il existe une 
branche qui incline d'une façon quelque peu appréciable vers les 
salaires plus élevés. Quoique j'aie trouvé des exemples· isolés 
qui semblaient indiquer de prime abord une tendance vers la hausse, 
un examen plus minutieux a révélé qu'il y avait des mot~fs excep
tionnels et qu'il n'y a pas même dans les divisions du métier dont 
les conditions sont les plus favorables, la preuve réelle d'une 
disposition vers des salaires plus élevés. 

29. La concurrence qui se fait entre les entrepreneurs et 
entre les ouvriers a eu pour r ésultat incontestable de r€duire les 
prix de la confection des articles et le taux des salaires. L'in
troduction des machines, d ' outillages améliorés, et la s~division 
du travail , ont également eu un résultat semblable, mais. la ten
dance à la réduction des salaires a pour cause principal~ la réduc
tion des prix des articles terminés. Je ne constate pas; que les 
ligues des patrons aient joué un rOle quelconque dans le' fait 
d'emp~cher la hausse ou en déterminant la chute des salaires. 

31. L'on ne peut dire qu'il existe un syst~me d'apprentis
sage dans l'industrie des confections. L'on emploie des élèves, 
d'ordinaire des jeunes filles et des jeunes garçons, mais le pa
tron n'est pas tenu de leur enseigner le métËr ou une partie 
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quelconque d'un métier. Un tel systàme peut évidemment donner 
lieu à bien des abus, et les exemples ne manquent pas où des pa
trons peu scrupuleux aient commis de ces abus. J'ai appris qu'un 
entrepreneur qui fait des pantalons et des gilets a pour pratique 
d'employer des "élèves" qui s'engagent à travailler pour lui sans 
salaire durant le temps qu'ils apprennent le métier. L'on donne 
à ces "élèves", d'ordinaire des jeunes filles, quelque ouvrage 
trivial et facile à faire, comme d'enlever la faufilure, coudre 
des boutons, ou faire des coutures à la machine à coudre, et puis, 
lorsque expire le terme durant lequel ils s'étaient engagés à 
travailler sans salaire, on les congédie sans qu'ils aient eu 
l'occasion d'apprendre un métier grace auquel ils puissent gagner 
leur vie; leur place est prise par d'autres "élèves" qui sont à 
leur tour frustrés de plusieurs mois de travail et de temps. Il 
n'est pas facile d'apprécier exactement l'effet que l'existence 
d'un pareil "système d'apprentissage" peut avoir sur les salaires, 
mais il est surabondamment évident que lorsque les patrons hon
nêtes se trouvent en concurrence forcée avec ceux qui profitent 
des occasions qu'un tel système offre aux individus sans scrupule, 
l'effet doit être préjudiciable. 

32. Le système de paiement à la journée ou à la semaine et 
le système du paiement à la pièce existent tous deux dans les 
manufactures et dans les boutiques d'entrepreneurs. Il n'est pas 
d'usage d'établir une tache qui doit constituer une journée de 
travail, bien que le système ne soit pas inconnu. Même lorsqu'il 
n'y a pas de tâche fixée pour la journée de travail, les ouvriers 
comprennent ordinairement ce que l'on considère une journée rai
sonnable de travail. 

33, Le travail à la pièce est probablement plus usité là ou 
l'on emploie des femmes et des enfants que chez les ouvriers, mais 
l'on ne peut dire que la division de base sur le sexe. Cependant, 
si l'on tient compte du fait que tout l'ouvrage qui se fait à 
domicile s'exécute d'après le système de la pièce et qu'il se 
fait surtout par les femmes, il est évident que la majeure partie 
des confections faites à la pièce est faite par les femmes. 

34. Je n'ai pu obtenir de renseignements qui puissent justi
fier une réponse positive à cette question, mais si l'on envisage 
tout l'ensemble de cette industrie, le travail à domicile comme 
le travail à la journée et à la semaine sont ceux qui touchent les 
plus fort salaires. 

35. Dix heures par jour ou soixante heures par semaine est 
la durée ordinaire du travail dans les manufactures et les bouti
ques, mais dans les maisons d'habitation le temps est irrégulier 
et le nombre d'heures de travail est ordinairement plus considé-
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rable. 

36. Je n ' ai rien trouvé qui prouve que le système d'amende 
pour l'ouvrage mal fait ou gaté existe au point de constituer une 
injustice. Il est cependant digne de remarque que l'un des plus 
graves désavantages dans lesquels se trouvent ceux qui travaillent 
à domicile pour les fabricants, si on les compare à ceux qui tra
vaillent dans les manufactures ou les boutiques d'entrepreneurs, 
~rovient de ce système. Lorsque dans une manufacture ou une 
boutique d'entrepreneur un ouvrier fait mal un ouvrage et qu'il 
faille le changer, il ne fera que le temps nécessaire qu'il faut 
pour faire le changement. D'un autre cOté, une personne qui tra
vaille à domicile se trouve dans l'obligation de rapporter les ar
ticles chez elle, perdant souvent une demi-journée précisé~ent 
pour faire un changement qui en travail réel ne nécessite que quel
ques minutes. Pour éviter cela elles sont souvent disposées à 
accepter une amende ou une réduction de salaire qui dépasse de 
beaucoup ce que leur coaterait le changement. Règle générale, 
j'ai constaté que ceux qui travaillent dans ces boutiques d'entre
preneurs ne sont pas tenus responsables des changements, et qu'ils 
sont aussi exempts de la responsabilité et des pertes auxquelles 
sont soumis ceux qui travaillent dans les manufactures et à domi
cile. Des articles pour des milliers de dollars passent tous les 
mois entre les mains de cette classe d'ouvriers, . et cependant les 
pertes par malhonnêteté sont choses presque inconnues. Un fabri
cant de Montréal m'a dit que bien que parfois sa marchandise res
tait des mois durant hors de son magasin, ses pertes ne se sont 
pas élevées à un dollar par année, et que jamais un acte de mal
honnêteté réelle n'est venu à sa connaissance. 

37. Les renseignements que j'ai recueillis de ce chef 
n'indiquent pas grand changement, s'il y en a, dans le nombre 
relatif des ouvriers sans travail dans les métiers qui font 
l'objet de cette enquête. La production des confections a subi 
une augmentation constante, et ceci a donné de l'emploi à un plus 
grand nombre d'hommes, de femmes et d'enfants, malgré l'intro
duction de nouvelles machines et l'adoption de méthode~ améliorées 
de fabrication, mais l'offre de la main-d'oeuvre dans ~es métiers 
qui font l'objet de cette enquête, bien qu'on ait eu des exemples 
où l'on ait amené des ouvriers en Canada pour remplacer dës hom
mes qui étaient en grève, et c'est un motif de plainte .chez les 
ouvriers canadiens, qui disent que tandis que l'on applique 
sévèrement et même darement les lois américaines contre quiconque 
d'entre eux s'en va chercher du travail de l'autre cOté de la 
fronti~re, il n'existe pas de loi canadienne pour les p.rotéger 
contre la main-d'oeuvre américaine avec les mêmes procédés. 
Relativement au présent titre je renverrai à ce que j'ai dit au 
titre 30. La présence des 11 élèves 11 dont je parle dans lepara-
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graphe sur la place de la main-d'oeuvre, a pour résultats néces
saires d'augmenter le nombre des ouvriers sans travail. 

38. Le nombre de femmes employées dans l'industrie des con
fections est relativement plus considérable que le nombre d'hommes, 
et en conséquence, comme la production des confections augmente en 
comparaison de la production des vêtements faits sur commande, le 
nombre d'ouvri~res devient proportionnellement plus considérable 
que le nombre d'ouvriers. Par la même raison et dans à peu pr~s 
la même proportion, le travail des enfants augmente si on le com
pare au travail des adultes. 

39. Patrons et employés subissent des pertes parce que par
fois et fréquemment la main-d'oeuvre se fait rare dans une loca
lité au moment où il y a surplus d'ouvriers dans une autre, mais 
les métiers qui font l'objet de cette enquête ne souffrent pas 
plus que les autres. 

40. Je ne constate pas que le syst~me de boutique dans les 
appartements ait été jusqu'ici introduit en canada, mais à part 
l'absence de loyers élevés qui existent dans les villes américaines 
où le syst~me r~gne, on trouve ici toutes les conditions qui ont 
ailleurs donné lieu au syst~me. Si l'on adoptait ici une des dis
positions des lois britanniques sur les manufactures et les bouti
ques, ce serait une excellentesauvegarde contre l'inauguration du 
système des boutiques dans les appartements. Cette disposition 
décrète que tout patron de chaque manufacture ou boutique d'où 
l'on donne des vêtements et autres articles spécifiés à faire en 
dehors de la manufacture ou boutique devra tenir une liste de 
toutes les personnes auxquelles l'on confie ces articles, et l'on 
de~ra, tous les six mois, fournir à l'inspecteur copie de cette 
liste. 

Voici la formule de cette liste: -

Adresse de la manufacture ou boutique d'où provient l'ouvrage à 
faire 

Nom du patron de la manufacture, boutique ou lieu 

Nature de l'industrie qui s'exploite 

Noms des personnes qu'emploie le patron en dehors de la manufacture, 
boutique ou lieu d'où provient l'ouvrage à faire, et lieu où elles 
sont employées, savoir: -
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A. - Personnes ainsi employées comme . ouv'.:riers. 

Nom de baptême et de famille. Lieux où ils sont employés. 

B. - Personnes ainsi employées comme entrepreneurs. 

Nom de baptême et de famille. Lieux où ils sont ·employés. 

Les entrepreneurs sont tenus de tenir une liste semblable de 
toutes les personnes qui travaillent pour eux en dehors de leurs 
boutiques et d'en donner pareillement une copie aux inspecteurs. 

Comme on le verra par ce qui précède, j'ai presque exclusive
ment dirigé mon enquête sur le syst~e de pressuration ainsi ap
pelé, en .ce qu'il a trait à l'industrie des confections.: Je l'ai 
fait, en partie, parce que le temps à ma disposition ne m'a pas 
permis d'étendre mon enquête plus loin, et, en partie, parce qu'au 
nombre des industries où devait probablement exister le système, 
l'industrie des confections est celle ou l'on devait le plus pro
bablement s'attendre à trouver l'existence des maux résultant du 
système, c ' est -à-dire danger pour la santé et préjudices pour les 
ouvriers. J ' étais aussi imbu de l'idée que quelques soiBnt les 
remèdes législatifs qu'on puisse employer pour réprimer ·ou empê
cher le mal dans cette industrie, ces remèdes devront, d~ nécessité 
être également efficaces en ce qui regarde les autres métiers. 
Comme je l'ai déjà dit, les lois d'union du canada ont ,l'effet 
d'empêcher le s ystème de pressuration de s'introduire dans l'in
dustrie des cigares, seul métier qui, aux Etats-Unis, révèle l'exis-
tence de ce mal dans des proportions quelque peu considérables. 

A Montréal, à Toronto et à Québec l ' on donne des fourrures à faire 
à domicile, et dans la première de ces villes de l'ouvrage se donne 
de la même façon dans l'industrie des chaussures. L'industrie des 
chemises acause l'existence du travail à domicile dans des propor
tions assez considérables , et tout ce que je pourrai dire dans la 
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suite relativement à ce système en rapport avec l'industrie des 
confections pourra être pris comme s'appliquant au même degré à 
l'industrie des chemises. 

Le progrès du "système de pressuration", en embrassant dans 
cette expression le système des boutiques d'entrepreneurs et le 
système du travail à domicile, s'est accompli de ·pair avec la révo
lution qui, depuis vingt-cinq ans, a fait de cette industrie, dont 
la proportion entre les vêtements faits sur commande et les confec
tions était de neuf à un, une industrie dont la proportion des 
vêtements sur commande ne dépasse pas quarante pour cent, si elle 
atteint ce chiffre. Le développement de l ' industrie des confec
tions par la subdivision du travail a rendu inutile l'emploi d'un 
nombre aussi considérable d'artisans habiles, et a fait que de 
l'emploi peut se donner à une main-d'oeuvre moins habile et meilleur 
marché. comme les vêtements sont de manière à ce qu'il convienne 
à une personne en particulier, ils sont taillés à la machine, et 
chaque partie de l'ouvrage, tant pour le faire que pour le finir, 
est confiée à des hommes, des femmes et des enfants habiles à faire 
cette partie en particulier. C'est ainsi qu'a pris naissance ce 
qu'on peut appeler le système de "l ' ouvrage par groupe", système 
qui, dans les confections et les chaussures, a fait pratiquement 
disparattre la nécessité d'employer des ouvriers habiles en tout. 
La manufacture et, sa modification, la boutique du travail par 
contrat où peut se pratiquer avec la plus d'efficacité et d'écono
mie ce système de ".l'ouvrage par groupe", attendu que sous l' em
pire de ce système la famille devient un "groupe 11 • 

En peu de mots, voici comment fonctionne le système de con
trat dans les confections:. des vêtements se taillent dans les maga
sins des grands fabricants. Puis on les expédie par lots à des 
entrepreneurs qui ont leurs propres nautiques. D'ordinaire, pour 
leur propre commodité et avantage, les entrepreneurs se bornent 
autant que possible à ne faire que des vêtements d'une catégorie 
particulière, tels que, par exemple, des habits, des pantalons, 
des gilets, des manteaux et des pardessus. Ceci leur permet 
d'utiliser avec plus de pro~it leurs machines, et, grace'à la sub
division, le travail de leurs ouvriers. Le fabricant en gros 
n'assume aucune responsabilité à l'égard du paiement des salaires 
des employés de l'entrepreneur, et ne se tient en aucune façon 
responsable des conditions hygiéniques des boutiques où se font 
les confections. La responsabilité expire sur la réception des 
articles terminés et sur le paiement du prix du contrat. J'ai 
constaté partout que les fabricants en gros refusent positivement 
d'admettre toute autre obligation. 

Comme je l'ai déjà remarqué au paragraphe douze, on ne peut 
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guère dire que le syst~me de s9us-contrat existe en canada; et 
conséquemment il ne serait pas nécessaire d'en parler ici, n'était
ce pour cette raison-ci: comme c'est à ce système que sont rede
vables les plus grands maux et les conditions hygiéniques les plus 
déplorables qui ont grandi dans d'autres pays, il serait peut-être 
sage, lorsque l'on mettra à l'étude des mesures pour empêcher le 
mal de la pressuration de s'introduire et de se propager en canada, 
de prévenir le système de sous-contrat par l'adoption d'une dispo
sition spéciale. Cette observation s'applique également au système 
des boutiques dans les appartements. Aux Etats-Unis, où, dans ce~
taines villes, ce dernier système existe dans de grandes propor
tions, l'on cite de nombreux exemples authentiques où des maladies 
contagieuses, telles que la rougeole, la scarlatine, la fièvre 
typhofde, l'érysipèle, la coqueluche, la diphtérie, la petite vé
role, se sont propagées par l'entremise des vêtements faits dans 
des appartements dont les conditions hygiéniques étaient insalubres. 

Bien que l'enquête ait démontré que le "système de ·pressura
tien", avec ses pernicieuses conséquences, n'existe pas en canada 
dans les mêmes proportions, ou même loin des mêmes proportions, 
qu'en Angleterre et aux Etats-Unis, elle a cependant révélé l'exis
tence en canada de toutes les conditions primitives qui ont donné 
lieu au développement du système dans ces pays. Il semblerait donc 
que les moyens dont on a constaté l'efficacité, ou dont on aurait 
pu constater l'efficacité, si l'on en eüt fait l'essai dans d'autres 
pays pour remédier au mal, seraient, en tenant compte de la diver
gence des conditions , également efficaces pour l'empêcher de s'in
troduire et de se développer davantage ici. C'est pourquoi j'ai 
cru qu'il m' incombait auss i d'indiquer quelques-uns des moyens dont 
on a fait l'épreuve ou que l 'on se propose d'employer dans la répu
blique voisine, attendu que ce pays est celui dont les conditions 
ont le plus d'analogie avec les nOtres, et j'accompagnerai ce résu
mé des lois et de la législat ure en perspective des divers Etats 
et des Etats-Unis, des obs ervations que pourront suggérer les ren
seignements recueillis au cours de mon enquête. 

L'Etat du Massachusetts semble avoir pris l'initiative en 
matière de législation pour réprimer le système de pressuratjon . 
Sous l'empir e de l a loi de cet Etat, adoptée en 1891 et modifiée 
en 1892, toute maison, chambre ou lieu qui sert d'habitation, où 
des articles de vêtements de toute sorte se font en tout. ou en 
partie, ou se corrigent ou se réparent, sauf les maisons qu'oc
cupent exclusivement les membres de la famille, est déclaré bou
tique et soumis à l'inspection de la police d'arrondissement, dont 
le devoir est d'examiner tous les vêtements, etc., "dans le but 
de s'assurer si les dits vêtements * * * * sont dans des saines 
conditions et libr es de vermine et de toute matière infecte et 
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contagieuse". Les personnes qui occupent des boutiques ou qui en 
ont le contr~le sont tenues de donner à la police de l'arrondisse
ment ou à l'inspecteur spécial avis du lieu où se trouve la bou
tique, de la nature de l'ouvrage qui s'y fait et du nombre des 
employés. Toute personne qui travaille dans une boutique de ce 
genre est tenue, avant de commencer, "de prendre un permis approuvé 
par le chef de police de l'arrondissement sur la recommandation des 
inspecteurs spécialement préposés à la mise en vigueur des disposi
tions de la loi. Si l'inspecteur constate la présence de maladies 
contagieuses dans une boutique ou dans tous articles fabriqués ou 
en voie de fabrication dans cette boutique, il est de son devoir 
de signaler les faits au chef de la police de l'arrondissement, qui, 
à son tour, doit en donner avis à la commission du service d'hy
gi~ne de l'Etat, et si ce corps constate que la boutique se trouve 
dans des conditions malsaines, ou que les vêtements sont impropres 
à l'usage, il ·est tenu de donner "tels ordres que la protection du 
public pourra exiger". Si l'on rapporte . à l'inspecteur qu'il s' im
porte dans l'Etat des vêtements qui ont été faits en tout ou en 
partie dans des conditions malsaines, il est de son devoir d'exa
miner les articles et les conditions dans lesquelles ils ont été 
faits, et s'il constate que les articles ou quelques-uns des arti
cles "contiennent de la vermine ou qu'ils ont été faits dans des 
lieux insalubres ou dans des conditions malsaines, il en doit faire 
rapport à la commission du service d'hygiène de l'Etat, qui, sur 
ce, donnera "tels ordres que la protection du public pourra exiger". 
Quiconque vend ou met en vente des vêtements "faits dans untapparte
ment qui sert de boutique", est tenu de mettre sur chaque article 
une étiquette large de pas moins d'un pouce et longue de deux, sur 
laquelle seront écrits ou imprimés les mots "ouvrage d'appartement", 
de même que le nom de l'Etat, de la ville ou du village où l'arti
cle aura été fait. Personne ne peut vendre ou mettre en vente 
aucun vêtement de cette catégorie sans cette étiquette, ou "aucun 
de ces vêtements avec une étiquette fausse ou frauduleuse", on ne 
peut, non plus, "enlever, changer ou détruire volontairement cette 
étiquette sur chacun des dits vête~ents lorsqu'ils sont mis et 
vente". L'infraction à ' l'une des dispositions de la loi est pas
sible d'une amende de pas moins de cinquante dollars et de pas plus 
de cent dollars. 

Dans son application pratique l'effet de la loi du Massachu
setts comporte, dit-on, (1) que le chef de la police de l'arrondis
sement et les inspecteurs lui donnent une interprétation qui fait 
tomber dans le domaine de la loi des manufactures au titre de bou
tiques les maisons, les chambres, etc. L'effet de cette interpré
tation est (a) que l'on exige des cabinets d'aisance séparés pour 
les hommes et les femmes, et (b) que l'on applique aux femmes et 
aux mineurs au-dessous de dix-huit ans la loi de la journée de dix 
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heures . Comme les propriétaires des maisons à appartements sont 
rarement disposés à faire les frais que comporte l'app~ication 
(a), ce mode d'interpréter et de mettre l'acte en vigu~ur çontribue 
positivement à 1 'abolition du syst~me des maisons à appa.rtements. 
Par le mode qu'ils ont de mettre en vigueur le syst~me rl'étiquetage, 
les inspecteurs rendent, dit-on, la loi presque aussi efficaèe con
tre les ouvrages d'appartements d'autres Etats que contre les arti
cles de même espèce dans le Massachusetts. L'on prétend que les 
boutiques d'appartements ont virtuellement cessé d'exister à Boston 
grace à la mise en vigueur de la loi. L'on dit qu'il se fait moins 
de vêtements pour Boston à New-York, tandis qu'il s'en fait plus à 
Boston et dans le Maine. Cette derni~re prétention n'est, cependant, 
pas en harmonie avec le renseignement sur lequel j'ai b~sé ce que 
j'ai dit au paragraphe vingt-trois. Les membres du comité du con
gr~s qui se sont enquis du fonctionnement de la loi ont si bien re
fusé d'accepter cette appréciation optimiste, que dans leur rapport 
au congr~s ils parlent du résultat du fonctionnement de· la loi comme 
d'un "exemple typique des vices d'une loi locale 11 • Dans son rapport, 
ce comité à déclaré qu'il avait été prouvé que la mise en vigueur 
de la loi du Massachusetts avait eu pour résultat d'encourager l'en
voi de marchandises à d'autres Etats pour être confectionnées, et 
cela souvent dans des conditions hygiéniques insalubres, et de les 
vendre ensuite comme des articles 11 faits sous l'empire de la loi 
du Massachusetts 11 • (3) L'effet du syst~me des femmes a été, dit-on, 
d'améliorer considérablement, en fait de propreté et de confort, les 
habitations où se font des vêtements. Le mode d'accorder des permis 
consiste à donner d'abord un permis temporaire pour trente jours, 
et, apr~s que les lieux ont subi l'inspection, le permis est ou pro
longé ou déc laré permanent. Les conditions requises poùr obtenir 
un permis permanent, conditions qui doivent être promises avant 
qu'on puisse obtenir une prolongation, sont: (a) qu'il y aura une 
propreté absolue; (b) qu'aucune pi~ce qui sert de chambre à coucher 
ne servira de boutique, et qu'on ne gardera dans les chambres à 
coucher aucun vêtement fini ou en voie de confection; (é) qu'avis 
sera donné à l'inspecteur du déménagement que l'on a l'intention 
de faire, ou de toute maladie contagieuse qui se serait .déclarée 
soit dans la famille du porteur du permis ou dans toute famille 
habitant le même édifice, et (d) que nulle personne qui ;ne fait pas 
partie de la famille ne sera employée dans le local où le permis 
autorise de faire ou terminer des vêtements destinés au commerce. 

La loi de l ' Etat à New-York, décrétée en 1892, est, sauf les 
exceptions ci-apr~s indiquées, presque identique à la loi du Mas
sachusetts dans ses dispositions. outre les articles de confection 
qu'embrasse la loi du Massachusetts et qu'elle énum~re, la loi de 
l'Etat de New-York s'applique à la fabrication des bourses, des 
plumes, des fleurs artificielles et des cigares. Et comme dans le 
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Massachusetts, au lieu d'enjoindre tout simplement à la commission 
du service d'hygiène de l'Etat, lorsqu'elle constate que les vête
ments sont impropres à l'usage, de "donner tels ordres que la pro
tection du public pourra exiger", la loi de l'Etat de New-York 
ordonne à la commission du service d'hygiène "de condamner et dé
truire tous tels articles contagieux". La loi de cet Etat appelle 
permis ce que la loi du Massachusetts appelle "patentes", et c'est 
la commission du service d'hygiène qui accorde ces permis aux per
sonnes jugées dignes après inspection de la part de l'inspecteur 
ou de la commission. L'infraction à la loi de l'Etat de New-York 
est passible d'une amende de pas moins de cent et de pas plus de 
cinq cents dollars. 

Les dispositions de la loi de l'Illinois qui s'appliquent au 
système de la pressuration se trouvent dans trois articles de la 
loi des manufactures. Ces dispositions décrètent que toute pièce 
d'une habitation ou d'un appartement qui sert de salle à manger ou 
de chambre à coucher, ne devra servir à la fabrication de vêtements 
et autres articles énumérés dans la loi de l'Etat de New-York si ce 
n'est pas les membres d'une famille qui y habitent. Le reste de cet 
article, ainsi que les deux autres articles de la loi des manufac
tures qui s'appliquent au sujet, règle l'inspection des boutiques, 
des confections, etc., de la même manière que la loi de l'Etat de 
New-York. On n'y trouve pas de dispositions relatives à l'ét i que
tage des marchandises ou à l'octroi de permis comme dans les lois 
de Massachusetts et de l'Etat de New-York. 

Dans aucun autre Etat il n'existe de lois dont le but spécial 
soit d'empêcher ou de réprimer le système de pressuration, de même 
qu'on ne peut donner aux articles des lois des manufactures de ces 
Etats une application telle qu'elle puisse, avec une efficacité 
quelconque, réprimer ce système. Il est bon de remarquer ici que 
la cour des sessions spéciales de New-York a récemment rendu une 
décision qui, si elle est maintenue par les tribunaux supérieurs, 
paralysera, dans une grande mesure, l'efficacité de la loi de 
l'Etat de New-York. Un individu était poursuivi par un des ins
pecteurs pour avoir employé des personnes qui n'étaient pas membres 
de sa famille, à faire de la confection dans un appartement, sans 
avoir eu le permis requis par la loi. La cour des sessions spéciales 
a acquitté l'accusé, jugeant qu'il n'est pas illégal d'engager des 
personnes qui ne sont pas membres de la famille qui habite l'appar;.. 
tement pour y confectionner des vêtements, nonobstant la loi qui le 
défend. 

Dans l' e spoir qu'une loi f éd érale , embrassant tous les Etats 
dans son domaine, aura l'effica cité d'empêcher le système de pressu
ration, un projet de la loi a été présenté durant la présente ses
sion du congrès sous le titre de "projet de loi pour prélever un re-

venu additionnel pour le maintien du gouvernement". Naturellement le 
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titre du bill n'est qu'un prétexte, attendu que son but n'est pas 
de prélever un revenu, mais bien un moyen grace auquel on espère ac
complir autre chose. On peut résumer comme suit ce projet de loi: 
il stipule que lorsqu'un fabricant donnera à des entrepreneurs ou 
à d'autres personnes qui ne sont pas à son emploi immédiat dans sa 
propre manufacture, des marchandises pour en faire des vêtements 
ou autres articles fabriqués én~érés dans le bill, le dit fabri
cant versera par avance entre les mains du percepteur du revenu des 
Etats-Unis ~·-une taxe de $300.00 par année par chaque entrepreneur 
ou autre auquel il donne ainsi des marchandises. Le bill stipule 
aussi que tout entrepreneur ou autre qui accepte d'un fabricant des 
marchandises pour des fins de confections, et qui à son tour confie 
à d'autres la tâche de faire ou de finir les articles, versera 
également de la même façon une taxe annuelle de $300.00 par chaque 
personne à laquelle il aura confié une partie quelconque de l'ou
vrage. Si l'ouvrage devait être soumis à un nouveau partage, la 
personne qui fera ce partage sera soumise à une taxe annuelle sem
blable de $300.00 par chaque personne qu'il emploiera. 

Il n'y a pas de doute qu'une mesure pareille, si elle était 
adoptée, et qu'on pu l'appliquer, mettrait efficacement fin au 
système de pressuration dans les métiers auxquels elle s'applique
rait et obligerait forcément la confection des vêtements de se 
faire dans des manufactures exploitées par les fabricants. Avec 
une loi de ce· genre en vigueur, il n'y aurait que les entrepreneurs 
les plus forts et les plus aisés qui seraient en état d • a.vancer les 
fonds pour permettre aux fabricants de payer la taxe, qui pourraient 
continuer le commerce. On fermerait certainement ia porte aux petits 
entrepreneurs et à tous les ouvriers à domicile. · Envisagé au seul 
point de vue de ceux qui travaillent dans les boutiques et les ma
nufactures, il serait incontestablement avantageux d'avoir une loi 
qui abolirait le travail à domicile . Il pourrait se faire que ce 
fut un avantage pour l'ensemble du commerce, ou du moins pour ceux 
qui réussiraient à s'y maintenir, mais d'un autre cOté il ne serait 
peut-être pas facile de justifier une législation dont le résultat 
inévitable serait de priver d'honnêtes gens de leur seul moyen de 
gagner leur vie. 

Il est peut-être intéressa~t d'observer, relativement au pro
jet _ de loi fédérale dont je viens de parler, qu'avant d'avoir été 
présentée au congrès la mesure avait fait le sujet de la discus
sion à une convention de l'Association nationale des inspecteurs 
des manufactures, et qu'elle avait reçu l'approbation de ce co~ps. 
L'association semblait convaincue que toutes les tentatives que 
l'on pouvait faire pour abolir le système de pressuration a~ moyen 
d'une législation d'Etat devaient par la nature des choses avorter, 
de sorte qu'elle favorisa, pour détruire le système du travail dans 
les appartements e t à domic i le, cause principale et foyer de mal, 
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le moyen d'une loi fédérale qui devait atteindre son but véritabl e 
sous le prétexte d'imposer une taxe de revenu. L' on remarquera 
que la difficulté qui empêche d'attaquer avec succès le système 
de pressuration au moyen de dispositions législatives aux Et ats
Unis provient de la question de savoir où d'un cOté la juridiction 
fédérale et de l'autre le pouvoir de l'Etat commencent et finissent . 
Les partisans du projet de loi fédérale en question ne prétendent 
pas que les lois du Massachusetts ou de l'Etat de New-York par ex
emple seraient insuffisantes ou inefficaces, n'était-ce le fait que 
ce ne sont que des lois d'Etat n'ayant aucune vigueur en dehors des 
Etats qui les décrètent. Je suis assuré que ceux qui, dans les 
circonstances actuelles, favorisent et appuient le projet de loi 
f§dérale, préféreraient de beaucoup une loi nationale basée sur les 
lois d'Etat dont je parle, si la promulgation d'une telle loi était 
du domaine du congrès fédéral. Forcés de choisir entre la légis
lation d'Etat faite dans le but de réprimer le mal de la pressura
tian tout en épargnant les honnêtes ouvriers, mais inefficace uni
quement parce que les Etats ne peuvent la mettre en vigueur en 
dehors de leur territoire, et une loi fédérale qui a pour but de 
guérir le mal en employant le moyen maladroit, s'il est efficace, 
de tuer le patient, ils ont ohoisï la dernière. 

Je comprends que, dans ce rapport, je doive éviter de faire 
des suggestions ou des recommandations catégoriques à une autorité 
qui n'est pas mon auteur et dont je ne relève pas, et je vois que 
certaines suggestions que je crois de mon devoir de faire se rap
portent peut-être à des choses qui, aux termes de la constitution 
et de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, tombent plutOt dans 
le domaine des législatures provinciales que dans celui du parle
ment fédéral. D'un autre cOté je comprends aussi que n'étant pas 
muni des connaissances qu'il faut pour déterminer là où commence 
et finit l'autorité du parlement et là où commence et expire celle 
des Législatures, je pourrais facilement par exc~s de précaution 
et de crainte de vouloir empiéter sur l'autorité provinciale, m'ex
poser à émettre des suggesthns que peut-être j'aurais dQ faire 
après tout. J'ai donc cru qu'il valait mieux faire les sugges
tions et les recommandations que m'imposaient, à mon avis, les 
faits révélés par mon enquête, laissant à d'autres plus compétents 
que moi de décider à quelle autorité il appartient de les accepter 
ou de les refuser. 

Comme je l'ai dit ailleurs, il n'a pas été possible d'obtenir 
par l'entremise d'une commission temporaire des renseignements 
certains, détaillés et exacts sur la question des salaires et sur 
la question des conditions d'existence et de travail chez les ou
vriers. Si à cet égard le canada doit être mis sur un pied d'éga
lité avec.' d'autres pays et certaines colonies soeurs, il est d • une 
importance élémentaire que l'on recueille et publie ces renseigne-
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ments statistiques à des intervalles assez rapprochés pour que 
l'on puisse se procurer promptement les informations co~signées 
dans les rapports. Même si les renseignements que l'on ·trouve 
dans les rapports du recensement étaient suffisamment donnés en 
détail, ils ne sont. pas corrigés et publiés assez souve~t pour 
qu'ils soient réellement utiles dans le sens indiqué. Je recomman
derai que le chapitre 15 du statut de 1890 soit mis en vigueur, et 
que les fonctionnaires nommés sous son empire reçoivent .instruc
tion d'apporter une attention spéciale et immédiate à la statisti
que et à la collection d'autres renseignements sur les salaires 
payés et sur les conditions d'existence et de travail chez ceux 
qui travaillent à la confection des vêtements, des fourrures, des 
chemises, des faux-cols et des manchettes, des cravates,_ des chaus
sures, des articles en plumes et des corsets, et qu'ils .fournissent 
des renseignements de même catégorie sur la condition de ceux qui 
travaillent dans les buanderies et les boulangeries • . L'on devrait 
aussi ordonner à ces fonctionnaires de recueillir aussitôt que 
possible des renseignements sur l'emploi et la condition des Chinois 
en canada. 

L'on devrait donner aux lois relatives aux manufactures une 
plus grande portée, de mani~re à faire tomber dans le do~aine de 
leur représentation toutes les manufactures, les boutiques et toutes 
les habitatmns où d'autres que le mari et la femme sont; employés 
et où se fabriquent des articles de toutes sortes pour le commerce. 
Quelque soient les objections que l'on puisse faire valo~r à bon 
droit contre une ingérance de cette nature chez les fami~les qui 
travaillent à domicile, l'on ne peut gu~re raisonnablement en for
muler sous prétexte que l'on viole la nature sacrée du fpyer, 
contre l'inspection et la réglementation des mai~ns où, , en raison 
de l'emploi d'étrangers à la famille, l'on a fait abandon de l'inti
mité qui r end l e foyer sacré. Même là où les employés s.ont les en
fants des parents qui habitent la maison, je ne crois pas que, pour 
cela, il ne doive pas exister d ' inspection ou de survei~lance dans 
l'intérêt et pour la protection du public en général. Le droit 
qu'ont les parents de fair e travailler leurs enfants n'~st pas à 
tel point incontestable et inattaquable ou à ce point sàcré que 
par respec t à son égard la société soit tenue de s'expo~er au 
risque de l'ignorance et de la dégradation morale et ph~sique. 

Il est nécessaire aussi que les dispositions des lois relatives 
aux manufactures, pour ce qui est de l'inspection des manufactures 
et des boutiques et de la réglementation des conditions du travail 
dans ces lieux, soi ent uniformes dans tout le canada. Que ceci ne 
puisse s'obtenir que par une législation concurrente et de même 
nature des diverses pr ovinces, ou que sous l'empire de la consti
tution il. soit du domaine du parlement de décréter une loi fédé
rale rela tive aux manu f acture s , il ne m'appartient pas de l'indi-
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quer. Mais qu'il soit nécessaire qu'il y ait une loi générale 
relative aux manufactures pour tout le canada, ou que, dans leurs 
dispositions principales au moins, les lois des m·~ufactures de 
toutes les provinces soient semblables, c'est le voeu unanime de 
tous les patrons comme de tous les employés avec qui j'ai conversé 
à ce sujet. Je crois que ce serait contribuer à l'efficacité des 
lois des manufactures si l'on n'admettait qu'un inspecteur en chef, 
auquel on confierait la surveillance et la direction d'un personnel 
suffisamment nombreux de sous-inspecteurs et de sous-inspectrices. 
outre une plus grande somme d'efficacité l'on obtiendrait de l'uni
formité dans l'application des dispositions et des r~glernents de la 
loi. 

Au paragraphe trente-neuf j'ai attiré l'attention sur les 
pertes que subissent patrons et ouvriers du fait qu'il arrive fré
quemment que des ouvriers sont sans travail dans un village ou 
dans une ville alors qu'on a besoin de leurs services dans une 
autre. Je recommanderais que, soit comme partie inhérente de la 
besogne du bureau de la statistique du travail ou d'une autre fa
çon, l'on adoptat un système d'inscription du travail, de manière 
que les ouvriers puissent apprendre promptement là où l'on pour
rait avoir besoin de leurs services, et que les patrons puissent 
savoir en même temps là où ils peuvent se procurer des ouvriers. 

Les ouvriers canadiens protestent de l'injustice dont ils 
souffrent par le fait qu'on peut amener en Canada des journaliers 
et des artisans en vertu de contrats passés dans d'autres pays, 
La province d'Ontario a adopté une loi qui enlève à ces contrats 
leur nature obligatoire en ce qui regarde les employés, ce qui 
est à peu près la borne la plus éloignée où peut constitution
nellement aller la législature provinciale dans le but de remédier 
au mal, mais il n'existe pas de loi fédérale à cet égard. Je 
recommanderais que l'on adoptat une loi fédérale défendant, sous 
peine d'une amende suffisante, de passer des contrats dans d'autres 
pays pour l'exécution de travaux en canada. L'on devrait donner 
à cette loi toute la portée qu'on peut lui donner en tenant compte 
de notre position comme partie intégrante de l'empire. Il ne 
m'appartient pas de dire si l'on pourrait ou non rendre cette loi 
applicable aux contrats faits en Angleterre ou dans les autres 
colonies, mais l'on me permettra peut-être de suggérer qu'en l'ap
pliquant ainsi l'on ne s'écarterait guère, en principe, de la mise 
en vigueur de certains r~glements qui régissent actuellement l'im
migration. Il semblerait aussi que la loi d'Ontario dont je viens 
de parler comporte, jusqu'à un certain point, le même principe. 
Si une province a le pouvoir d'annuler des contrats faits en 
Angleterre et dans d'autres colonies, une loi qui défendrait de 
faire ces contrats ne semblerait pas comporter une grande diver
gence de principes. 
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Au milieu de mon enquête, est survenue dans le commerce des 
vêtements sur commande, à Toronto, une de ces agitations industriel
les malheureuses: une grève éclata. Au moment où j'éc+is ce rap
port la difficulté n'a pas encore été réglée. Je parle de cette 
affaire non pas dans le but de me prononcer sur la question de 
savoir si la justice ou l'injustice, le bon droit ou le tort, est 
de tel ou tel cOté, ce que je n'aurais pas le droit de faire ici, 
mais j'en profite afin de pouvoir indiquer, avec peut-être plus 
d'efficacité, certains moyens qui permettront d'empêcher ou de 
rendre moins fréquents les conflits industriels prolongés. Je 
crois fermement qu'une commission fédérale d'arbitrage pourrait 
être le moyen d'éviter ou, du moins, de régler d'une façon satis
faisante une très grande partie des difficultés du travail et des 
malentendus industriels qui se terminent aujourd'hui par des grèves 
dont le résultat est d'infliger, tant au capital qu'au travail, des 
pertes considérables qui ne se réparent jamais totalement. Cette 
commission pourrait prendre l'initiative sur la demande de l'une 
ou l'autre partie du différend ou des deux, ou faire l'office 
d'une cour d 'appel à laquelle on en appellerait des sentences pro
noncées par des commissions d'arbitrage volontaires locales que 
l'on pourrait organiser comme d'apr~s le plan dès conseils des 
Prud hommes en France, comme s'organisent les commissions volon
taires dans certains Etats de la république voisine, ou tel que le 
décrète "l'Acte relatif aux différends ouvriers, 1894 11 , d'Ontario . 
A mon avis il ne serait pratique ou opportun de donner à une corn
mission de ce genre le pouvoir de faire exécuter ses décisions, 
sauf peut-être dans le cas des compagnies de transport, de télé
graphe, ou des compagnies exp~oitant l'électricité ou le gaz béné
ciant de privil~ges publics, mais la simple intervention d'une 
telle commission et l' esprit de conciliation avec lequel elle 
entendra les deux parties du différend, aurait , je crois, pour 
résultat le plus souvent ou d'empêcher une grève ou de r~gler :la di f 
ficulté. 

Comme je l'ai dit ailleurs, il n'existe pas, dans les métiers 
dont je me suis occupé un système ~~elconque qu'on puisse à juste 
titre appeler "système d'apprentissage 11 , et comme je l'ai dit 
aussi, le plan qui consiste à prendre des "élèves" à faibles sa
laires ou sans salaire, avec l'entente qu'on leur apprendra un 
métier ou une partie d'un métier, ou qu'on leur donnera l'occasion 
d'en apprendre un, ~ est la source de grands abus, et donne lieu 
parfois à une grande injustice. 'l:ant pour protéger les "élèves" 
que dans l'intérêt des patrons honnêtes, l'on devrait adopter une 
loi pour punir les actes de fraude commis au préjudice de jeunes 
personnes. Cette loi pourrait décréter que lorsqu'une femme où 
jeune personne travaille en qualité "élève", en vertu d'une con
vent ion ou entente, expresse ou tacite, qu'en considération du 
fait qu'elle travaille durant un temps déterminé à faible salaire 
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ou sans salaire, on lui apprendra ou on lui donnera l'occasion 
d'apprendre un métier particulier ou une partie de métier~ puis, 
sous peine d'une amende suffisante, le patron sera tenu de lui 
apprendre le métier ou une partie de métier, ou de lui donner 
l'occasion de l'apprendre, suivant le cas. La négligence soit 
d'enseigner ou de donner une occasion convenable d'apprendre ce 
métier ou une partie du métier devrait. être déclarée délit, et si 
à l'audition du procès il était établi que le patron ne conna!t 
pas le métier ou une partie du métier, et qu'il n'a pas les moyens 
d'enseigner ou de donner l'occasion d'apprendre le métier, ce fait 
devrait être considéré comme une preuve de culpabilité. 

Dans le but de garantir le paiement des salaires des ouvriers 
au service des entrepreneurs, je recommanderais que le fabricant en 
gros qui emploie l'entrepreneur soit tenu légalement responsable du 
paiement de tels salaires durant un temps raisonnable. Ce principe 
est déjà admis dans les lois relatives au privilège de l'ouvrier, 
et, sauf un léger dérangement, la chose n'a pas lieu d'infliger 
soit une charge ou un risque aux fabricants, attendu qu'ils peuvent 
exiger des entrepreneurs, avant de les payer pour leur ouvrage, de 
leur démontrer que les salaires ont été payés, ou bien encore ils 
pourraient exiger que les entrepreneurs déposent entre leurs mains 
une somme suffisante pour couvrir le risque. Je ne vois pas que 
les entrepreneurs s'objectent à un tel arrangement, au contraire, 
ils recevraient la chose avec plaisir et y verraient un moyen de 
se soustraire à la concurrence déloyale d'hommes sans scrupules, 
qui s'offrent de prendre l'ouvrage à des prix que ne peuvent ac
cepter ceux qui ont l'intention de payer des salaires. 

Bien que je ne voudrais pas recommander l'adoption du système 
"d'étiquetage" comme moyen indirect d'empêcher la · fabrication 
d'articles dans de petites boutiques et dans des habitations en 
rendant invendables les articles qui y sont faits~ et bien que le 
système d'atelier dans l'appartement n'existe pas encore en canada, 
ainsi que je l'ai dit au paragraphe quarante, tout de même, eu 
égard au fait que rien ne nous garanti l'absence de ce mal à 
l'avenir, je recommanderais que lorsque des vêtements, etc., 
auront été faits dans un appartement, l'on soit tenu d'y poser une 
étiquette à peu près de la façon qu'indique la loi du Massachusetts. 
Je recommanderais aussi, dans le but de rendre plus efficace l'exé
cution de c~ règlement, que l'on définit les mots "maison à apparte
ments", toute maison qui, en tout ou en partie, sert d'habitation 
et dans laquelle habitent plus d'une famille. 

L'adoption du système de permis tel qu'en vigueur dans le 
Massachusetts et dans l'Etat de New-York semble offrir de nombreux 

avantages, et je recommanderais l'établissement d'un système sem
blable en canada. Outre les conditions qui accompagnent l'octroi 
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d'un permis dans les Etats mentionnés, je recommandais d'exiger 
avant de rendre permanent un permis autorisant la fabrication 
d'articles dans toute boutique ou habitation, que dans chaque pièce 
qui doit servir d'atelier il n'y eüt pas moins de 250 pieds cubes 
d 'air pour chaque personne employée durant le jour·, et pas ·moins 
de 400 pieds cubes pour chaque personne employée la nuit, sauf les 
pièces éclairées à l'électricité, où la réserve pour l'air pourrait 
être moindre que 400 pieds cubes pour la nuit. 

Je recommanderais que ce soit un délit pour un fabricant, un 
entrepreneur ou toute autre personne de donner ou faire donner tout 
vêtement à faire, à nettoyer ou à réparer dans une habitation ou 
un édifice dont une partie sert d'habitation, alors qu'une des 
personnes qui y habitent souffre d'une maladie contagieuse, à moins 
que ce fabricant, cet entrepreneur, ou cette autre personne ne 
prouve qu'il ignorait l' existance de la maladie dans !'.édifice ou 
l'habitation, et qu'il ne pouvait raisonnablement le savoir. 

Comme mesure supplémentaire pour empêcher le syst~me de bou
tiques dans les appartements de s'introduire en canada, et comme 
moyen d'aider les inspecteurs des manufactures dans l'accomplis
sement de leur devoir, je recommanderais que les ' fabricants et 
autres personnes soient tenues de fournir aux inspecteurs des manu
factures, une liste des personnes auxquelles ils donnent de l'ou
vrage à faire en dehors de leurs propres manufactures ou boutiques, 
tel que le décrètent les lois britanniques relatives aux manufac
tures et aux boutiques, ainsi que je l'ai dit au paragr.aphe qua
rante. 

Le tout respectueusement soumis, 

A .W. WRIGHT. 

Toronto, 6 mars 1896 . 



RAPPORT SUPPLEMENTAIRE 

Sur le syst~me de pressuration de l'ouvrier en canada, Annexe du 
rapport principal. 

TEMOIGNAGES ENTENDUS DANS IA SOIREE DU MERDREDI ET DU JEUDI , 
8 ET 9 JANVIER, DANS IA SALLE RICHMOND, A TORONTO. 

Le commissaire ouvre la séance en disant qu'il a préparé une 
série de questions auxquelles il invite à répondre ceux qui sont 
présents et qui sont en état de le faire. Il désire que tous 
comprennent que chacun a pleine et enti~re liberté d'exprimer sa 
manière de voir. Il ne veut pas restreindre les délibérations 
aux réponses faites à ses questions, mais il espère que chacun 
exercera le droit qu ' il a de poser toutes autres questions qui 
pourront se présenter à son esprit. Les questions qu'il posera 
doivent être considérées tout simplement comme une esp~ce de canevas 
qui, espè~e-t-il, permettra à ceux qui sont présents de donner 
libre cours à leurs idées. La première question est celle-ci. 

Les fabricants ou les marchands en gros confient-ils la djs
tribution de l'ouvrage à faire à l'intérieur, "à des contremattres 
ou autres employés qui fixent arbitrairement les prix qu'on au~ 
à payer? 

M. L. GUROFSKY. -Pour ce que j'envoie, les prix sont fixés 
par les patrons des magasins . Chez Lailey et Watson, par exemple, 
je crois qu'il est d ' usage pour les patrons et le contremattre de 
se réunir au printemps et d'établir les prix. Chez Johnston et 
cie, deux hommes, esp~ces de contremattres, reçoivent et donnent 
tout l'ouvrage. Ces deux hommes fixent ainsi les prix. 

LE C0~1ISSAIRE. - Quelqu'un est-il spécialement chargé, 
dans chaque boutique, de fixer les prix à mesure que l'ouvrage se 
donne? 

M. GUROFSKY. -Je puis parler en toute certitude pour ceux 
que j'ai mentionnés. Ce sont cependant que deux maisons sur les 
dix-huit ou vingt qui existent ici. 

LE COMMISSAIRE. - Y a-t-il une vive concurrence entre les 
entrepreneurs, et une réduction de prix s'en suit-elle? 

M. GUROFSKY, -Il existe une vive concurrence entre eux, sur
tout en ce moment, à cause de la grève. Ils ont beaucoup d'ouvrage 
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sur les bras. Les magasins ont un prix fixe. Ils demandent à 
un entr epr eneur "combien exigez-vous pour ceci?" Lorsqu'il a dit 
son prix ils ne l ui donnent pas imrnédaitement l'ouvrage. Ils en 
f ont venir un autr e et obtiennent son prix, puis ils donnent l ' ou
vrage à celui qui fait le prix le plus bas. Lorsqu'ils donnent de 
grandes quantités à f a ire, ils mêlent l'ouvrage de bonne et commune 
qua l ités ensemble . Ce . . n ' est pas souvent que les entrepreneurs 
prennent de l' ouvrage de qualité commune, mais ils sont forcés de 
le f a ire pour avoir de l'ouvrage de bonne qualité. 

M. JAMES STRACHAN. - Y a-t-il un entrepreneur entre vous et 
le fabricant? 

M. GUROFSKY. - Certes oui;_parfois deux. 

M. D.J. O'DONOGHUE. -Est-ce que le contrat est parfois un 
sous-contrat? 

M. GUROFSKY. -Oui, quelques fois. 

M. W.E. TODD. -Cet t e question a été bien élucidée? 

M.A.F. Jury demande si l ' on entendait par cette question em
brasser tout l'ouvrage f ait par contrat, y compris l'ouvrage que 
l'on donne aux femmes pour qu ' elle le terminent chez elles? 

LE COMMISSAIRE. - Cet te partie de la question sera parfaite
ment élucidée . 

LE COMMISSAIRE. - Les entrepreneurs ont-ils une association 
qui essaie d'un côté de fixer ou de r~gler les prix que le marchand 
de gros ou le fabricant est appelé à payer, ou de l'autre de fixe r 
ou de régler les salaires ou l es prix de l'ouvrage à la pièce qui 
reviennent aux ouvriers? 

M. GUROFSKY. - Ils n' en ont pas actuel lement. Ils pnt essayé 
d'en organiser une pour fixer l es prix établis par les fabricants 
et pour réglementer la main-d ' oeuvre, mais ils n'ont pas, réussi. 
Je ne crois qu'il existe une association de ce genre parmi les fa
bricants en gros, ceux qui f ont exclusivement le commerce des con
fections; je ne pense pas qu ' il y ait une entente entre eux . Tous 
essaient de rogner les ouvr iers autant qu'ils peuvent, mais indé
pendamment les uns des autres. 

LE COMMISSAIRE. -N'est-il pas d'usage commun chez les ouvriers 
ou les membres des familles de s entrepreneurs de couch er dans les 
pièces qui servent d'atelier ou de se faire des lits avec les étof
fes que l'on est en voie de confectionner? Peut-être que l e s i ns-
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9ecteurs qui, je le vois avec plaisir, ont bien voulu arr~ter à 
l'assemblée,.auront l'obligeance de nous donner des renseignements 
à ce sujet. 

M. Jos. R. BROWN, inspecteur des manufactures. -Je ne pense 
pas que · nous ayions l'occasion de voir ces sortes de choses ici. 
Nous ne pouvons gu~re reconnattre dans ces boutiques ce qu~on 
appelle les boutiques soumises au syst~me de pressuration, par la 
simple raison que ces entrepreneurs sont dans les affaires depuis 
des années, et ce n'est que depuis quelques années que la questDn 
des maladies a été soulevée. Relativement aux confections qui se 
font à domicile, à certaines époques de l'année le nombre des per
sonnes n'est pas suffisant pour que les boutiques tombent sous le 
coup de la loi des manufactures. Vous pourriez y aller dix fois 
que vous n'y trouveriez pas le nombre requis. D'autres fois, ce
pendant, vous pourriez y trouver le nombre suffisant pour appliquer 
la loi. Ayant une certaine connaissance de la question -A Chicago 
j'accompagnai l'inspecteur, j'y en ai vu quelque chose. J'en parle 
avec l'idée que l'on pourrait adopter une loi pour empêcher que 
l'on donnat des vêtements à faire dans des mains où il pourrait 
exister des maladies contagieuses. Quant à moi je n'en connais 
pas personnellement ici. Certains entrepreneurs m'ont déclaré que 
lorsque des confections sont données à faire aux femmes d'ouvriers, 
le grand mal est que les femmes prennent l'ouvrage à meilleur mar
ché que les entrepreneurs. C'est là un des concurrents contre 
lesquels les entrepreneurs ont à lutter. Naturellement il y a des 
entrepreneurs ici. Ils sont plus en état de parler. 

Mlle MAGARET CARLISLE, inspectrice de manufactures. -Un exem
ple me revient précisément à la mémoire. La chose est arrivée à 
Hamilton. Jusqu'ici je n'en ai pas vu à Toronto. 

M. ROBERT BARBER, inspecteur de manufactures. - Je ne suis pas 
en état de dire que quelqu'un se soit fait un lit avec les confec
tions, mais j'ai rencontré quelques exemples dans cette ville où 
de l'ouvrage se faisait dans des maisons malpropres. Je leur ai 
demandé de nettoyer, et ceux qui ont refusé ont déménagé, malheu
reusement. Ce sont des gens qu'on peut rarement retrouver une 
deuxième fois, lorsque nous voulons les revoir. Mais je n'en con
nais pas qui se fassent des lits avec les confections. 

M . . D.J. O'DONOGHUE. -Pensez-vous que ceux que vous désirez 
trouvez déménagent parce que vous êtes à leur recherche? 

L'inspecteur BARBER. - Je ne voudrais pas dire cela. C'est 
souvent une question de loyer . L'été dernier, m'en allant dans 
les faubourgs, j'entendis marcher une machine dans une maison. 
J'entrai et trouvai une boutique que je n'avais pas encore vue. 

J'en fis l'inspection. Deux semaines plus tard j'y retournai, 
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mais l'individu avait pris la poudre d'escampette sans avoir payé 
ses ouvriers. 

M.D.A. CAREY demande une description des , . ... ~eux. 

L'inspecteur BARBER.- Je ne sache pas que je puisse maintenant 
vous en donner une description. 

M. CAREY. -J'en demandais une description tout simplement 
pour savoir dans quel état se trouvait la maison et comment l'ou
vrage s'y faisait. 

L'inspecteur BARBER. -J'en ai tout simplement fait mention . 
comme d'une chose qui pourrait intéresser les commissaires. Il y 
avait une maison que je me rappelle bien, sur l'avenue Centre, à 
l'extrémité inférieur. C'était un jour de forte chaleur en juil ... 
let ou aoüt. Les marches s'en allaient en ruine, on y voyait un 
grand trou. J'ai trouvé plusieurs personnes qui travaillaient à 
l'étage supérieur. Le local semblait n'avoir jamais été nettoyé. 
Je dis à l'individu d'avoir à nettoyer, et il me le promit. ll 
déménagea subséquemment et m'envoya un mot pour m'en avertir. Je 
le retrouvai sur la rue Richmond, dans un meilleur local. 

M. GUROF SKY .- Je ne pense pas que vous ayiez ici les gens qui 
pourraient répondre à cette question. Vous verrez que dans nombre 
de maisons l'on se fait non seulement des lits avec des paquets, 
mais qu'on y laisse reposer des enfants malades pendant que les 
femmes travaillent à la machine. Naturellement, dans les ' grands 
établissements , comme celui où je travaille, et où il y a ' plusieurs 
ouvriers, l'on ne se fait pas de lits avec les confections. 

LE COMMISSAIRE. - Les marchands en gros ou les fabricants se 
tiennent-ils au courant ou s'enquièrent-ils des conditions hygié
niques des boutiques ou des habitat ions où se fabriquent ieurs 
confections? 

M. GUROFSKY. -Malgré mon expérience de plusieurs années, je 
n'ai jamais entendu dire qu'un marchand en gros se soit enquis de 
la boutique où se fait son ouvrage. Je crois que nombre de fabri
cants ou de contrema1tres n'ont jamais vu les établissements de 
leur vie. Les ouvriers travaillent des années pour eux, et pa
t rons et contrema1tres ne connaissent pas autre chose que la vue 
et le numéro de la maison que les ouvriers habitent. 

M.W.E. TODD. -Lorsqu'un entrepreneur donne l'ouvrage à faire 
à un sous-entrepreneur, comment serait-il possible à un marchand 
en gros de savoir là où l'ouvrage a été fait? Ce serait une impos
sibilité. 

LE COMMISSAIRE. -Je ne le pense pas. S 'i ls désiraient avoir 
le renseignement, ils pourraient l'obtenir. 
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M. GUROFSKY. -Ils ne le désirent pas beaucoup. 

M. D.J. O'DONOGHUE. -L'expérience des autres pays prouve 
qu'on peut les obliger, de par la loi, et ils le sont, de savoir 
où se fait l'ouvrage, même lorsqu'il se fait par le sous-entre
preneur. 

L'inspecteur BARBER. -Il n'y a pas ici de lois qui les y 
obligent, mais l'on ne m'a jamais refusé de me donner une liste 
lorsque je l'ai demandée aux marchands en gros. Toutefois ils ont 
des lois en Angleterre qui les obligent, comme on l'a dit, de sa
voir là où se fait l'ouvrage. 

LE COMMISSAIRE. - Les marchands en gros ou les fabricants 
prennent-ils des mesures ou essaient-ils du moins de se tenir au 
courant des salaires ou des prix que les entrepreneurs qui travail
lent pour eux paient aux opérateurs, finisseurs, presseurs ou 
autres employés? 

M. GUROFSKY. -certes non. La chose ne les regarde pas du 
tout. Ils donnent un certain prix à l'entrepreneur, et ils ne 
savent et ne s'occupent pas de savoir comment ou dans quel lieu il 
fait faire l'ouvrage, pourvu qu'il le. leur rapporte. 

LE COMMISSAIRE. - ou des prix que les entrepreneurs paient 
aux personnes auxquelles ils confient de l'ouvrage à faire à domi
cile? 

M. GUROFSKY. -Je présume que la réponse est la même que pour 
l'autre question, si ce syst~me existe. 

LE COMMISSAIRE. - Les entrepreneurs donnent-ils beaucoup 
d'ouvrage aux personnes qui travaillent à domicile? 

M. GUROFSKY.- Pour ce que j'en sais, M. Wright, quelques 
sous-entrepreneurs ont adopté ce syst~me. Il y a en particulier 
un individu qui fait des vêtements de femme sur ce système. Il 
demeure sur la rue Front, Fine est son nom, au no 14, rue Front, 
ouest, je crois; il a commencé récemment à ce métier. Vous trou
verez son dossier à la cour de police. Pas moins de quatorze 
fil~es l'9nt quitté en une seule semaine. Plusieurs d'entre eux 
ont été traduits en cour de police parce qu'ils ne payaient pas 
les salaires. Il prend toutes sortes d'ouvrage à titre de sous
entrepreneur. Les Eatons ' ont aussi adopté ce syst~me. 

LE COMMISSAIRE. - Qui? 
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M. GUROFSKY. -La maison T. Eaton. Ils font des vêtements 
de femme d'apr~s ce syst~me. Ils font travailler leurs ouvriers 
à la pi~ce. Ils donnent l'ouvrage à l'entrepreneur, qui écr~me 
le plat. 

LE COMMISSAIRE. - Les Eatons font faire tout leur ouvrage par 
des entrepreneurs, n'est-ce pas? 

M. GuROFSKY. -Une partie. 

LE COMMISSAIRE. - Est-ce que la coutume de donner de l'ou
vrage directement aux ouvriers pour qu'il le fasse à domicile, 
existe dans quelque proportion chez les fabricants ou .les marchands 
en gros? 

M. GUROFSKY. -Ce syst~me se pratique sur un grand pied pour 
la majeure partie des petits articles: tous les articles d •·enfants 
se donnent par paquets de cinq ou six, o~td'une douzaine. Jusqu'à 
un certain point la même chose se fait pour les habits d'hommes et 
pour les pantalons. ce n•est que depuis deux ou trois ans que 
deux ou· trois établissements, qui font le commerce de pantalons, 
ont commencé à faire de gros paquets, mais la plupart ne donnent 
que trois ou quatre pantalons à chaque femme, et de cette façon 
ils en donnent dans toute la ville. 

M. CAREY. -Je connais des exemples ou de grandes maisons 
en gros donnent de l'ouvrage aux femmes par l'entremise de fabri
cants. 

M. GUROFSKY. -Plusieurs grands établissements de confection 
de cette ville font la même chose, bien que naturellement ils 
ach~tent des confections. 

L'inspecteur BARBER. - Nous supposons,quela grande masse des 
vêtements faits sur commande pour le commerce se font de la· même 
mani~re. 

LE COMMISSAIRE. - cette question viendra plus tard. Est-il 
d'usage pour ceux qui font de la confection à domicile, pour des 
fabricants ou des entrepreneurs, d'employer des aides qui ne font 
pas partie de leurs propres familles? 

M. GUROFSKY. -Ils trouvent toujours quelqu'un prêt à travail
ler pour moins que rien, ils ont tous quelqu'un pour leur aider. 

LE COMMISSAIRE. - De quelle nature est çette aide; est-ce que 
ceux qu'ils emploient sont des hommes ou des femmes, des adultes 
ou des enfants? 
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M. GUROFSKY. -La plupart des petites boutiques emploient des 
enfants; tr~s peu d'hommes y travaillent, sauf dans les grandes 
boutiques. Dans les maisons de gros des jeunes filles viennent 
apprendre le métier. 

LE COMMISSAIRE. - Ces employés sont-ils ordinairement payés 
à la pièce, ou travaillent-ils généralement à la journée ou à la 
semaine? 

M. GUROFSKY. -Tous ceux qui sont ici ce soir sont comme moi 
payé à la semaine, mais dans certaines maisons, comme chez Eaton, 
par exemple, on les paie à la pièce. 

LE COMMISSAIRE. - Je parle particulièrement des ouvriers qui 
travaillent à domicile. 

M. GUROFSKY. -Pour ce que j'en sais, on les paie à la pièce 
ou à la semaine , les deux. 

LE COMMISSAIRE. - Existe-t-il plusieurs boutiques ou locaux, 
où il se fait de la confection, qui ne tombent pas sous le coup 
de la loi des manufactures? Je pense que ce qu'a dit M. Brown 
comporte cette question. 

M. GUROFSKY. - Il y en a des centaines. 

M. JURY. -Ce que le commissaire devrait faire pour se con
vaincre serait d'aller se promener sur la rue Bay durant quelques 
heures un jour de semaine, et il verrait les femmes aller et venir 
pliant sous le poids de gros paquets d'habillements; il y en a 
parmi ces pauvres misérables qui peuvent à peine marcher. 

M. ~REY . - Oui, il venait des voitures d'enfant&·mises à 
contribution pour transporter les paquets. 

LE COMMISSAIRE. - J'ai posé cette question surtout pour arriver 
à celle-ci: Y ~-t-il plusieurs enfants d'employés dans ces boutiques 
ou ces lieux qui n'ont pas l'age voulu par la loi? 

Mlle ~RLYLE. - Je ne le pense pas. 

L'inspecteur BARBER. - La loi des écoles que nous avons 
aujourd'hui exige que les enfants de huit à quatorze ans aillent 
à l'école, et, dans cette ville du moins, je pense que cette loi 
est assez bien mise en vigueur. 

L'inspecteur BROWN. - Je pense que la chose pourrait être 
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soumise à ràglement. Il y a nombre de locaux qui ne tombent pas 
sous le coup de la loi où. l'on emploie de petites filles de moins 
de quatorze ans. 

M. JURY (s'adressant au commissaire). Est-ce que votre 
question ne s'applique pas aux locaux qui ne tombent pas sous le 
coup de la loi des manufactures? 

LE COMMISSAIRE. -Oui, elle ne s'applique qu'à cela. 

M. O'DONOGHUE. -Je sais personnellement qu'il y a des enfants 
qui, sans avoir l'age voulu, travaillent dans les manufactures. 

M. GUROFSKY. - Je pourrais vous conduire dans des maisons où 
les enfants font des pantalons avec leurs mères. Ces enfants 
n'ont pas l 1·age voulu par la loi des écoles. On les ~mploie à 
coudre des boutons et à d'autres ouvrages de cette nature. Je 
connais certaines manufactures que les inspecteurs visitent et où 
les enfants travaillent après l'école. 

L'inspecteur BARBER. -En présence de ces faits vous devriez 
le faire savoir aux inspecteurs. 

M. GUROFSKY. -Ce sont leurs propres enfants, c'est-à-dire 
les enfants des patrons. Vous iriez dix fois sans les y voir 
travailler, bien que je puisse les voir en tout temps. 

M. TODD. - Alors les inspecteurs de manufactures auraient 
quelque difficulté à décou~rir la chose. 

La question de savoir si un enfant n'a pas l'age voulu est 
difficile à régler. Une de mes connaissances, contremaitre d'une 
manufacture où travaillent un grand nombre de jeunes garçons et de 
jeunes filles, m'a souvent dit que des petits garçons se présentent: 
qui, selon lui,n'ont pas l'age voulu. Il leur dit qu'il ne peut 
les employer s'ils n'ont pas plus de quatorze ans, et, naturelle
ment ils jurent immédiatement qu'ils dépassent cet age. · Vous ne 
pouvez vous procurer l'inscription des naissances, attendu que pas 
un petit garçon sur dix n'est inscrit. 

M. GUROFSKY. -Il y a une maison où vous pouvez aller demain, 
une boutique de tailleur, où·vous trouverez, s'ils ne vous voient 
pas venir, toute une famille d'enfants qui travaillent. · 

LE COMMISSAIRE. - Combien d'heures constitue une journée de 
travail dans les boutiques où existe le syst~me du travail à la 
journée ou à la semaine? 



-57-

M. GUROFSKY. -En ce qui concerne notre boutique d'habits, 
où l'on emploie un grand nombre d'hommes, les heures sont de 
7 à 6 et de 7 à 12 le samedi. Il y a une boutique où j'ai tra
vaillé à toutes les heures et où il. n'y a qu'un ou deux ouvriers . 
Les autres employés sont des jeunes filles. Les heures sont de 
7.30 à 6 et de 7.30 à 12 le samedi. 

M. O'DONOGHUE. - Il y a, pr~s de chez moi, un ·établissement 
dont les heures sont de 7.30 à 6 et de 7.30 à 12 le samedi. 

M. GUROFSKY. - Dans· la boutique où je travaille, les hommes 
sont tenus d'arriver à 7 heures, mais les filles peuvent arriver 
jusqu'à 7.30. 

LE COMMISSAIRE. - Combien d'heures par jour les ouvriers à 
la pièce travaillent-ils d'ordinaire? 

M. GUROFSKY. -Chez Eaton, où ils travaillent réguli~rement 
à la pièce, les heures sont de 8 à 6, mais il y a une maison sur 
la rue Elizabeth où vous les trouverez au travail à onze heures 
et à minuit, de même qu'à cinq heures du matin. On dirait qu'ils 
ne font pas autre chose. 

M. O'DONOGHUE. -Relativement à cette maison de la rue Eli
zabeth, il me semble qu'ils ne dorment jamais. C'est du cOté est 
de la rue. 

LE COMMISSAIRE. - Voulez-vous parlez de chez Rosen? 

M. GUROFSKY. -Oui, tous les ouvriers de cette boutique tra
vaillent à la pi~ce, hommes et femmes. Ils font beaucoup d'ou
vrage pour Eaton. 

LE COMMISSAIRE. - Ils travaillent à peu près uniquement pour 
Eaton, je crois. 

M. GUROFSKY. - ll y a une autre maison sur la rue Edward, où 
ils font des pantalons. A quelque heure que vous y alliez vous 
les trouverez au travail. 

LE COMMISSAIRE. - La boutique de Rosen tombe sous le coup de 
la loi de la manufacture, je crois. 

Mlle CARLYLE. - Oui. 

M. GUROFSKY. - Je ne pense pas qu'actuellement six ouvriers 
y travaillent, à part la famille. 
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LE COMMISSAIRE. - Tout de même, si la famille en fournit six, 
·1e nombre voulu y est. 

M. O'DONOGHUE. -Relativement à la durée du travail dans les 
manufactures, je désirerais demander aux inspecteurs s'ils trou
vent maintenant la loi des manufactures suffisamment catégorique 
pour empêcher un patron qui le voudrait, de se soustraire à ce 
que constitue une journée de travail et ce que constitue des heures 
supplémentaires. Les patrons peuvent-ils maintenant, dans leurs 
manufactures, disposer le travail de façon à faire compter le 
travail de nuit pour une partie du travail de jour, ou arranger 
la chose autrement? Comme fabricant, me serait-il possible de 
disposer mes heures de manière à les faire travailler jour et 
nuit? 

L'inspecteur BROWN. -Parlez-vous des hommes seulement? 
car la loi ne s'applique pas qu'aux hommes. 

M. O'DONOGHUE. -Je parle des cas auxquels s'appliquent la 
loi, est-ce que le patron peut ainsi diviser les heureé? 

L'inspecteur BROWN. -Pourvu qu'il he fasse pas travailler 
ses hommes pendant plus de soixante heures par semaine chacun. 

M. GUROFSKY. -Chez Eaton, comme dans les autres grands 
établissements de ce genre, il n'y a pas d'arrêt. Les ouvriers 
prennent leur dtner en cinq minutes et mettent au travail ce qui 
reste de l'heure réservée au repas. 

L'inspecteur BARBER. -La loi fixe catégoriquement à soixante 
heures la semaine de travail, et il n'est pas possible que le pa
tron puisse modifier les formules réglementaires de manière à ce 
qu' il puisse outrepasser ces heures. 

M. O'DONOGHUE. -Peut-il s'arranger de façon à pouvoir obli
ger les filles à travailler jusqu'à 10 ou 11 heures du soir? 

L'inspecteur BARBER. -oui, la loi ne dit pas quelles sont 
les heures sur les vingt-quatre durant lesquelles elles pourront 
travailler. Elles peuvent commencer la nuit ou en tout temps, 
pourvu qu'elles ne dépassent pas soixante heures par semaine. 

M. O'DONOGHUE. - C'est ce que je voulais savoir. La chose 
arrive dans certaines maisons, mais l'inspecteur de manufactures 
n'est pas à blamer. Des hommes perpicaces ont suivi la loi et 
examiné son fonctionnement, et ils sont d'avis qu'elle n'est pas 
absolument satisfaisante. Il est de fait que certains individus 
font travailler leurs familles après les heures réglementaires, 
le soir. 
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LE COMMISSAIRE. -Mais il faudrait alors modifier la loi de 
manière à fixer les heures de travail entre certaines heures du 
jour. 

L'inspecteur BARBER. -Je n e crois pas que ce soit possible . 
Il cxist.e une formule que chaque manufacture est tenu d'avoir et 
qui indique quand ils doivent commencer et finir. C'est dix heures 
par jour, et même s'ils font une journée complète le samedi, ils ne 
doivent pas aller au delà de soixante heures par semaine, et ils 
sont tenus de cesser à six heures le samedi, ou sinon ils s'exposent 
à une poursuite. Je ne vois pas comment ils peuvent faire plus de 
60 heures par semaine sans éluder la loi 

LE COMMISSAIRE. - J'ai compris que dans la question de M. 
O'Donoghue il s'agissait de ceux qui convertissent la nuit en jour. 

L'inspecteur BARBER. -Vous pouvez travailler dix heures par 
jour, soit à la lumière du soleil ou de la nuit. Il y a trois ou 
quatre ans je reçus avis que des filles dans un établissement de 
stéréotypie, sur la rue Melinda, travaillaient tard le soir. Je 
répondis par lettre que l'acte des manufactures n'avait pas lieu 
d'intervenir pourvu que l'on ne dépassat pas le nombre d'heures 
réglementaire. Ceux qui avaient soulevé la question ne furent pas 
satisfaits; et ils allèrent trouver le procureur général, qui ~eur 
f1t la même réponse. 

M. GUROFSKY. -Pour ce qui est d'une famille elle pourrait 
fort bien travailler jusqu'à dix heures du soir. 

L'inspecteur BARBER. -C'est assez vrai, et à strictement par
ler la chose n'est pas conforme à la loi des manufactures; mais 
cette loi a été décrétée dans le but de réglementer les boutiques 
qui emploient vingt personnes ou plus, et certains réglements pour
raient dépasser la mesure là où moins de six personnes sont employés. 
La loi vise une durée de travail un peu plus longue, aux jours ordi
naires, afin d'abréger les heures le samedi. C'est peut-être donner 
à la loi des manufactures une interprétation un peu élastique que de 
dire que vous devrez travailler tard le vendredi pour réparer le 
temps perdu. 

LE COMMISSAIRE. -Pour ce qui est des ouvriers à la journée ou 
à la semaine, est-il d'usage de fixer une tache qui doit constituer 
la journée· de travail? 

M. GUROFSKY. -Ce n'est pas nécessaire. La chose ne se fait pas 
en principe. Celui qui prend de l'ouvrage à faire à l'entreprise 
sait combien il lu i faut d'opérateurs, faufileurs, etc. L'ouvrage 
passe par tant de mains,chacun ayant son travail spécial à faire,tra
vail qui doit être exécuté dans un certain temps, ou il ne reçoit plus 
d'ouvrage. Tout le système fonctionne comme un mécanisme. 
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LE COMMISSAIRE. - J'ai remarqué qu•au cours des témoignages 
entendus par le comité du congr~s des Etats-Unis, certains témoins 
ont dit qu'il leur fallait entamer le deuxi~me jour pour compléter 
la première journée de travail. 

M. GUROFSKY. -La chose arrive souvent aux Etats-Unis. Dans 
notre boutique nous nous arrangeons généralement de façon à finir 
tant d'habits par jour. Toutefois l'ouvrage est distribué de telle 
mani~re que nous commençons le matin et finissons le soir. Nous 
n'avons pas convenu avec le patron que nous ferons tant d'habits 
par jour, tout de même il est communément entendu que cela doit se 
faire. Mon chef qui est ici dira comme moi que nous comprenons 
qu'il y .aura des difficultés si nous ne finissons pas. 

LE COMMISSAIRE. -Vous comprenez que si l'ouvrage ne se fait 
pas un autre prendra votre place. 

M. GUROFSKY. - c•est à peu près cela. 

M. SNIDERMAN. - Certains jours le patron veut trop avoir et 
alors pous protestons. Nous faisons généralement 26 habits par 
jour chacun. 

LE COMMISSAIRE. - Est-ce que le syst~me d'amende pour de 
l'ouvrage mal fait ou partiellement gaté existe dans quelque pro
portion? 

M. GUROFSKY. -Ils n ' appellent pas cela 11amende". Si quel
qu'un gate de l'ouvrage il est d'usage de le lui faire payer, ou 
bonjour. Dans certains magasins ils ont l'habitude d'imposer une 
amende, comme vous le di tes . Une femme apporte son ouvrage·. Le 
contrema!tre dit 11 Ceci ne passe pas 11 , et prétend trouver des d é
fauts. Il retient tant de son argent. Si elle ne prend pas ce 
qu'il lui donne, il lui dit 11Il n•y a plus d'ouvrage pour vous 11 • 

Nous croyons savoir que la chose se pratique sur une grande 
échelle dans un magasin 1c1. La femme dira peut-être qu'elle va 
rapporter l'ouvrage pour le finir convenablement, mais à ceci le 
contremaître répond qu'il ne peut attendre, qu'elle demeure trop 
loin, qu•on a immédiatement besoin de l'article, ou d'autres ex
cuses du même genre. Puis il lui retient trois cents ou plus, 
selon le cas. 

LE COMMISSAIRE. -Vous donne-t-on les articles que vous gatez? 

M. GUROFSKY. -Pas que je sache. Si nous gatons un article 
qui vaut tant, il .nous faut en payer la façon. 

M. O'DONOGHUE. -Avez-vous le privil~ge de l'apporter? 
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M. JURY. -Si vous gatiez une manche il vous faudrait prendre 

tout l'habit. 

M. GUROFSKY. -Un jeune homme qui travaillait dans ma bouti
que a, une fois, gaté une manche, et il a dQ le payer. Ne le 
trouvant pas trop gaté, il acheta un peu de la même étoffe et se 
fit un habit. 

LE COMMISSAIRE. -Quels sont les salaires ordinaires des 
ouvriers qui travail~ent à la semaine? 

M. GUROFSKY. -Pour ceux qui sont couturiers -il y en a 
beaucoup ici - les meilleurs gagnent $11 par semaine, et les salaires 
baissent jusqu'à $5 et $4. Ce monsieur-ci (il indique M. Sniderman) 
est le seul à Toronto qui gagne plus de $11 par semaine. Il y eut 
un temps où les presseurs gagnaient $2 par jour. Aujourd'hui, au 
lieu d'avoir un homme pour presser tout le vêtement, ils en ont 
quatre. L'un pour les coutures, un autre pour le collet, et ainsi 
de suite. Ils paient ces hommes $3 à $4 par semaine, lorsque autre
fois un seul homme faisait toute la besogne et gagnait $12 par se
maine. On l'a payé parfois $9 par semaine et des fois jusqu'à $14. 

LE COMMISSAIRE. - Et quant aux femmes? 

M. GUROFSKY. -Leurs salaires varient de 75 cents en montant. 

LE COMMISSAIRE. - Par semaine? 

M. GUROFSKY. -Oui, jusqu'~ $6, et je doute fort s'il y a six 
femmes qui gagnent plus de $6. Les salaires ordinaires varient de 
$3 à $4.50; mais $3 est une bonne moyenne. 

LE COMMISSAIRE. - Relativement à ces filles, sont-elles censées 
connattre le métier. 

M. GUROFSKY. -Celles qui gagnent 75 cents en connaissent 
quelque partie. 

LE COMMISSAIRE. -Quel est l'age moyen des ouvriers? 

M. GUROFSKY~ -Oh, il y en a de tout age, 16, 17, 18 et 
jusqu'à 30 ans. 

M. O'DONOGHUE. -Pensez-vous que $4 ou 4.50 est au-dessus 
de la moyenne? 

M. GUROFSKY. -Pris dans leur ensemble, je doute si les 
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salaires atteindraient $4. Je dirai qu'il y a cinq hommes dans 
une boutique. La moyenne de nos salaires est de $12. Les filles 
ont une moyenne de $4. Mon expérience m'enseigne que dans les 
boutiques o~ il y a des hommes les salaires sont plus élevés que 
là où il n'y en a pas. Le fait qu'il y a des hommes dans la bouti
que tend à faire hausser les salaires et des filles et des hommes. 

L'inspecteur BROWN. - Relativement aux salaires des femmes, 
je dirai qu'un jour j'accompagnai un reporter qUi s'en allait aux 
renseignements dans . ~es boutiques de la ville. Je me rappelle 
être entré dans une boutique où le salaire payé à un finisseur 
variant de $1 à $3.50 par semaine. Lorsqu'on demanda au patron 
comment il pouvait se faire qu'elles pussent vivre à ce maigre 
salaire, il répondit qu'il ne recevait que 37~ cents pour chaque 
habit qu'il faisait, et qu'il ne pouvait donner davantage. 

M. GUROFSKY. -Ce n'est que depuis peu de temps que les salai
res se sont élevés à la moyenne que j'ai mentionnée. La main
d'~euvre s'est fait rare, vu que bon nombre sont partis pour les 
Etats-Unis, et les salaires de ceux qui sont restés ont haussés. 

LE COMMISSAIRE. - Qu'avez-vous à dire des salaires des enfants? 

M. GUROFSKY. -En général ils travaillent pour rien; ils ap
prennent le métier. 

LE COMMISSAIRE. -A en juger par l'expérienc~ des derni~res 
années, la tendance des salaires est-elle vers la hausse ou vers la 
baisse? 

M. GUROFSKY. - Je ne pourrais rendre~justice à cette question. 
Mon salaire a récemment augmenté pour la raison que j'ai dite, la 
rareté de la main-d'oeuvre. 

LE COMMISSAIRE. - Quelle a été la tendance depuis plusieurs 
années? 

M. GUROFSKY. -A la baisse. 

L'inspecteur BARBER. -Mon expérience s'étend à quelques 
années, et, comme je me suis intéressé à la chose, j'ai constaté 
que les marchands de gros rognaient les prix accordés aux entre
preneurs, et tandis que bon nombre d'entrepreneurs réduisaient 
les prix accordés à leurs ouvriers, d'autres entrepreneurs me 
dirent qu'ils payaient le même prix qu'autrefois à leurs ouvriers, 
et qu'ils prenaient la perte à leur seule charge. Certains entre
preneurs ont été jusqu'à enlever de l'ouvrage à d'autres entrepre
neurs. 



-63-

M. GUROFSKY. - Ceci est une bonne réponse à la question. 

M. JURY. -En 1873-74-75 et 76, précisément apr~s mon arrivée 
à Toronto, des maisons comme Robert Walker et R.J. HUnter, avaient 
l'habitude de faire de grosses quantités d'ouvrage d'assortiment 
durant la morte saison. Ils payaient $3JSO, $4 et $4.50 pour 
leurs meilleurs habits. Ces messieurs me disent qu'aujourd'hui 
il ne se donne plus de pareils salaires. 

M. GUROFSKY. -Aujourd'hui vous pouvez faire confectionner 
un habit de la meilleure qualité pour $1.50, et avec cela que les 
ouvriers fournissent l'argent pour le fil, etc. 

LE COMMISSAIRE. -Dans les divisions de métiers qui accusent 
une tendance vers des salaires plus élevés, cette tendence semble
t-elle avoir pour cause les ligues d'ouvriers, la réalisation de 
meilleurs prix pour les objets terminés, la rareté d'ouvriers com
pétents, ou s'explique-t-elle de toute autre façon? 

M. GUROFSKY. -Dans certains cas la tendance a été vers des 
salaires plus élevés à cause de la rareté d'ouvriers compétents. 
Mais lorsqu'il n'y a pas eu rareté de finisseurs, presseurs , etc., 
les salaires ont baissé. Les salaires ont aussi baissé chez les 
ouvriers inférieurs. Dans ma spécialité, les salaires ont haussé 
à cause de la rareté d'ouvriers compétents. Il en est de même 
pour les filles. Un certain nombre de jeunes ouvri~res d'expé
rience se sont mariées derni~rement, et ceci a eu pour résultat 
de faire hausser les salaires des ouvri~res compétentes qui res
taient. 

LE COMMISSAIRE. - Je comprends donc que vous dites que lors
qu'il y .a eu hausse des salaires d'une spécialité quelconque du 
métier, la cause en était à la rareté d'ouvriers compétents dans 
cette spécialité? 

M. GUROFSKY. -Oui. 

LE COMMISSAIRE. - Lorsque les salaires ont tombé ou qu'ils 
accus~rent une disposition à tomber, la cause en a-t-elle été à 
une offre surabondante de la main-d'oeuvre et partant, à la con
currence qui s'ensuit pour obtenir de l'ouvrage; à la baisse des 
prix des confections, à l'emploi de machines et d'outillage amé
liorés; à la division du travail et aux changements dans les modes 
de fabrication; aux ligues des patrons ou à toute autre raison 
particulière? Commençons, si vous le voulez bien, par cette 
première partie , de la quf!stion: "la cause en a-t-elle été à une 
offre surabondante de la main-d'oeuvre, et partant, à .la concur
rence qui s'en suit pour obtenir de l'ouvrage?" 

~-----------------~ - ---
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M. GUROFSKY. -Les prix ont baissé à capse des entrepreneurs. 
Ils s'évertuent particulièrement à grossir le nombre des ouvriers. 
Bien qu'ils aient un grand nombre d'ouvriers, ils continuent à 
attirer d'autres personnes, ce qui a pour résultat de faire baisser 
les salaires. 

LE COMMISSAIRE. -Qu'avez-vous à dire de la réduction des 
prix des confections? 

M. GUROFSKY. -Les marchands en gros rognent les prix tout le 
temps. Et comme il faut que l'entrepreneur gagne sa vie, il pres
sure quelqu'un à son tour. 

L'inspecteur BARBER. -La baisse des salaires peut s'expliquer 
par la.même cause que pour les salaires des autres métiers. Le ma
rasme général qui a régné dans toute l'Amérique et ailleurs dans le 
monde depuis deux ou trois ans. Je crois moi-même que c'est là la 
cause principale. 

M. GUROFSKY. - Je sais pertinemment que si les confections 
venaient directement du fabricant, la chose vaudrait mieux. Au 
moins 200 pour lOO vont à l'intermédiaire. 

L'inspecteur BARBER. - Les confections sont à meilleur marché. 

M. GUROFSKY. -oui, mais bien qu'elles soient à meilleur mar
ché, une bonne partie des profits vont à d'autres personnes, il y 
a trop d'intermédiaires. 

LE COMMISSAIRE . -Quel effet a eu l'introduction des machines 
et de l'outillage moderne? 

M. GUROFSKY. -Les entrepreneurs de cette ville ne sont pas 
au niveau du progrès quant aux machines. 

LE COMMISSAIRE. - Les salaires ont-ils été baissés à cause des 
machines? 

M. GUROFSKY. -Non; mais le nombre des hommes a été réduit. 
Les machines ont pris la place d'ouvriers qui ont été jetés sur la 
place. 

M. TODD. - Est-ce que cela n'expliquerait pas dans .une grande 
mesure le marasme général? Un certain nombre d'ouvriers se trouvent 
sans travail et sont heureux de prendre n'importe quel ouvrage, quel 
qu'en soit le maigre salaire. 

LE COMMISSAIRE. -Qu'avez-vous à dire des ligues entre patrons? 
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M. GUROFSKY. -Il n'en existe pas à Toronto. 

M. O'DONOGHUE. -Vous voulez dire dans ce commerce particul ier, 
le commerce des confections? 

M. GUROFSKY. -Oui. 

M. JURY. -Bien qu'ils n'aient pas d'organisation, n'ont-ils 
pas une entente mutuelle qu'ils ne devront pas payer plus qu'un 

certain prix? 

M. GUROFSKY. -Oui, C'est assez bien entendu. En général, 
la première question que l'on pose est celle-ci: Combien vous a-t
on donné chez l'autre? 

LE COMMISSAIRE. - Ceci, naturellement, s'applique aux entre
preneurs? 

M. GUROFSKY. -Oui. 

M. CAREY. -Est-ce que les fabricants, les marchands en gros, 
ne connaissent pas les prix que les uns et les autres paient? 

M. GUROFSKY. -Tous savent assez bien ce que l'autre paie. 
Ils font en sorte d'obtenir ce renseignement. 

LE COMMISSAIRE. - Le métier souffre-t-il de l'immigration ou 
des ouvriers nomades qui viennent des Etats-Unis? 

M. GUROFSKY. -L'année dernière, un bon nombre sont venus des 
Etats-Unis, et nous avons eu un surplus d'artisans. Lorsque les 
affaires se réveillèrent aux Etats-Unis plusieurs retournèrent, et 
les ouvriers compétents qui restèrent en béné~icièrent. 

LE COMMISSAIRE. -/\-t-il souffert des contrats passés à l'étran-
ger? 

M. GUROFSKY. -Je pe puis le dire. 

M. TODD. - Durant une grève il est arrivé à Montréal qu'une 
maison, fabricants de cigares, a passé un contrat avec une maison 
de Boston et a amené à Montréal un certain nombre d'ouvriers. 

LE COMMISSAIRE. - Je m'en souviens. 

M. JURY. - La même chose arriva ici lorsque les mouleu-rs de la 
compagnie Gurney se mirent en grève. Les patrons allèrent engager 
un certain nombre de mouleurs à Albany et les amenèrent ici. 

M. TODD. -Dans l'affaire dont je parle, les ouvriers amenés 



-66-

à Montréal étaient des Allemands. On leur donna l'assurance que 
tout était bien et qu'ils auraient certains salaires. Lorsqu'ils 
constat~rent qu'ils étaient appelés à remplacer des grévistes, 
ils revinrent sur leur engagement et la plupart retourn~rent à 
Boston. 

M. CAREY. -J'ai entendu dire que, récemment, une maison qui 
fabrique des bicyclettes à Toronto-Junction, a fait venir un surin
tendant et un contremattre des Etats-Unis, et qu'elle les a engagés 
ici. 

L'inspecteur BARBER. -A London, il y a une manufacture qui 
fabrique des cigares avec du tabac de la Havane. Le fabricant 
rn ' a dit qJ.e tous ses ouvriers viennent de cuba, parce qu'il croyait 
que les Cubains pouvaient faire un meilleur article et gâter moins 
de tabac que les ouvriers du pays. 

LE COMMISSAIRE. -Naturellement il n'y a rien actuellement 
dans nos lois qui empêche un homme de venir d'un autre pays travail
ler ici sous l'empire d'un engagement. 

M. JURY. -Mais nous avons une loi qui rend le contrat nul et 
de nul effet d~s que "importé" met le pied dans l'Ontario. 

LE COMMISSAIRE. - L'homme peut certainement rompre son enga
gement. Mais s'il arrive sans argent, il est exposé à le garder, 
à moins que les grévistes aient de l'argent pour le faire vivre. 

M. O'DONOGHUE. - L'intention de la loi lorsqu'on la rédigea 
était d'atteindre les étrangers que l'on faisait venir. C'est une 
classe d'individus avec lesquels il n'y a guère de profit à traiter. 
R~gle générale ils savent pourquoi on les fait venir . Ils déclarent 
que ce n' est qu'en considération des bons salaires qu'ils s'enga
gent à venir. On peut induire à tr~s peu d'entre eux de s'en aller. 
Nous n'avons pas de loi qui empêche cette •• importation", et ceci 
est, à mon avis, le cOté le plus grave de la difficulté. 

LE COMMISSAIRE. - Dans tous les cas, même si la loi d·e l ' Onta
rio est défectueuse, elle va aussi loin que le lui permet la cons
titution. 

M. JURY. -Les unions atteintes par les gr~ves viendront au 
secours d'un homme s'il est disposé à rompre son ccntrat. 

M. O'DONOGHUE. - Dans tous les exemples qui sont venus à ma 
connaissance depuis plus de trente ans, j'y ai constaté que les 
hommes avaient raison de rompre les engagements. Dans chaque cas 
ils ont fait des engagements , ou plutôt ils ont été pris, vous 

pourriez dire, par des contrats passés sous de faux prétextes. 
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LE COMMISSAIRE. - Dans les boutiques et les autres lieux qui 
ne tombent pas sous le coup de la loi des manufactures, les condi
tions hygiéniques sont-elles habituellement ou souvent malsai nes? 

Mlle CARLYLE. - Je ne les crois pas tr~s salubres. 

LE COMMISSAIRE. - Si vous· visitiez un local qui ne tombat 
pas sous le coup de la loi des manufactures, mais qui ne fut pas 
dans des conditions hygiéniques convenables, croiriez-vous bien 
d'ordonner d'en changer l'état? 

Mlle CARLYLE. - Oui. 

M. JURY. -Pour ce qui est de mon expérience, dans les bou
tiques de tailleurs, en arrière de l'établissement, r~gle générale, 
il n'y a qu'un seul cabinet d'aisance, pour les hommes et les fem
mes, sans séparation. 

L'inspecteur BROWN. -Dans nombre de cas, comme le dit M. Jury, 
ils n'ont qu'un seul cabinet d'aisance, mais dans d'autres cas il 
y en a plus d'un, bien qu'ils n'appartiennent pas à la m~me manu
facture. J'ai essayé d'arranger les choses de mani~re à ce qu'il 
y eüt un cabinet pour les hommes et pour les femmes, et lorsqu'il 
n'y en a qu'un seul, que celui-là fut réservé aux femmes, laissant 
plutôt les hommes sortir. Je suis allé voir un local où un indi
vidu commençait précisément des affaires. Je lui demandai s'il 
avait l'intention d'employer des femmes. Sur sa réponse affirma
tive, je lui dis qu'il ne devait pas essayer d'employer des filles 
avant Q'avoir établi un cabinet pour elles, et que s'il ne le 
faisait je le poursuivrais. Il déménagea, et je ne pus plus le 
trouver. 

M. GUROFSKY. -Est-ce que c'est tout ce que vous entendez dire 
par cette question, rien de plus que les cabinets d'aisance? 

LE COMMISSAIRE. - Non; la question embrasse le tout, à savoir, 
si les boutiques sont salubres ou non? 

M. GUROFSKY. -Il y a des boutiques ou des fers à gaz chauf
fent constamment. L'on ne s'occupe pas de la ventilation. Matin 
et soir, de douze à quinze becs de gaz brülent durant environ 
deux heures, et le poêle chauffe tout le temps. Je n'ai jamais 
entendu dire qu'on ait ordonné à un établissement d'établir une 
ventilation convenable. Les inspecteurs examinent les cabinets 
d'aisance, mais ne voient pas les établissements mêmes. 

L'inspecteur BARBER. - Je suppose que cette discussion n'est 
pas dans l'ordre. M. Gurofsky parle de ventilation. Naturellement 
elle est très mauvaise là où l'on se sert de fers à gaz, non seu-
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lement dans les boutiques de tailleurs, mais dans les buanderies 
il n'y a pas d'appareil pour créer une ventilation artificielle au 
moyen d'éventails. Particulièrement en hiver, l'on s'expo~e à une 
accumulation de mauvais air. D'un autre cOté, il ne semble y avoir 
qu'un seul moyen d'obtenir une ventilation convenable, en ouvrant 
les chassis. Mais ceux qui travaillent auprès des chassis refusent 
de .. les laisser ouverts. Tandis que ceux qui sont au milieu de la 
pièce ne sont pas exposés au courant d'air. C'est là une partie des 
difficultés que l'on éprouve de ce chef. 

L'inspecteur BROWN. -Je me suis souvent trouvé en présence 
de la ~ifficulté dont parle M. Barber. Je me rappelle avoir deman
dé à des hommes dans une boutique s'ils avaient objection à ce que 
les chassis fussent ouverts. Ces ouvriers travaillaient au milieu 
de la pièce. Ils répondaient qu'ils n'en avaient pas assurément· . 
Mais les ouvriers auprès des chassis s'y refusaient. 

M. GUROFSKY. -Je pense qu'on devrait trouver le moyen d'aérer 
ces établissements. Si l'on ne pouvait y arriver sans faire d'ar
rangements coQteux, les patrons devraient alors être appelés à en 
faire les frais. 

LE COMMISSAIRE. -Les inspecteurs des manufactures ne ' peuvent 
naturellement qu'appliquer la loi telle qu'elle est. 

M. CAREY. -N'incombe-t-il pas à l'inspecteur des manufactures, 
si les conditions hygiéniques sont telles qu'elles sont préjudi
ciables à la santé, d'en faire rapport à qui de droit? 

L'inspecteur BROWN. - Je vous citerai un local situé en haut 
des magasins de l'Armée et de la Marine, sur la rue King. Je suis 
entré dans la boutique et je pouvais à peine respirer à cause de 
la vapeur, de la chaleur et de l'odeur qui se dégagaient des fers 
à gaz. Je pouvais à peine voir les filles, mais c'était une circons
tance exceptionnelle. J'y suis retourné d'autres fois, et je trou
vai les choses · beaucoup mieux. 

M. STRACHAN. - Si nous avons une loi relative aux manuractures, 
il me semble que c'est le devoir des inspecteurs de voir à ce que 
les pièces qu'ils visitent soient propres à l'exploitation que 
l'on désire en faire. 

L'inspecteur BROWN. -Il peut arriver qu'un autre tantOt vous 
alliez voir une boutique comme celle dont j'ai parlé, et que vous 
n'y trouviez pas les mêmes mauvaises conditions hygiéniques. 

M. GUROFSKY. -Je connais des boutiques pas plus grandes que 
cette pièce, et où quinze personnes travaillent dans des conditions 
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hygiéniques semblables à celles dont j'ai parlé. Le seul air 
frais qui entre dans la pièce passe lorsque quelqu'un sort dans 
le passage ou qu'il en arrive. Je ne pense pas que le Dr Sheard 
dise que cet état de chose est conforme aux r~gles de l'hygiène. 

LE COMMISSAIRE. -La boutique dont parle M. Brown est bien 
mieux que celle que vous citez, si j'en juge bien. J'y suis allé 
l'autre jour et j'ai trouvé la boutique bien confortable. 

L'inspecteur BARBER. - Je suis porté à croire que nous abu
sons quelque peu des moments de M. Wright. 

M. TODD. - Je pense que la question est parfaitement dans 
l'ordre, si les conditions hygiéniques générales sont telles que 
le dit M. Gurofsky. Je crois moi-même que c'est le devoir des 
inspecteurs de faire rapport. 

L'inspecteur BARBER. - Il ne m'a jamais parlé de quelqu'une 
de ces boutiques; (à Gurofsky), puisqu'elles sont en un si mauvais 
état vous devriez le faire savoir à l'inspecteur. 

M. GUROFSKY . - Je pense que l'inspectrice en a visité une 
plus d'une fois. Elle ne semble pas avoir fait grand bien. 

LE COMMISSAIRE. - J'ai posé cette question parce qu'elle a 
trait à celle-ci; les grandes boutiques, au fait qu'elles sont 
tenues de se conformer aux disposition des lois relatives aux manu
factures, se trouvent-elles dans une disposition désavantageuse 
relativement à ces petites boutiques? 

M. O'DONOGHUE. - Il est raisonnable de supposer qu'elles 
doivent se trouver dans une position désavantageuse. 

LE COMMISSAIRE. - Le motif qui m' a engagé à poser cette ques
tion est que nous pouvions établir les raisons pour que l'on donne 
plus d'ampleur à la portée des dispositions de la loi des manu
factures. Mais aucune loi ne pourra réussir si les employés ne 
contribuent pas de leur juste part à sa mise en vigueur. 

M. GUROFSKY. -Le jeu n'en vaudrait pas la charidellesi un 
homme se surprenait à donner des informations. 

L'inspecteur BARBER. - Si les ouvriers qui sont intéressés 
nous renseignaient sur leurs propres boutiques avant de nous don
ner les noms d'autres p e rsonnes, ils serviraient leurs propres 
intérêts. 
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M. CAREY. -Quiconque ferait cela, sa position, du fait qu'il 
donnerait des renseignements, ne vaudrait pas grand'chose 1pour lui. 

LE COMMISSAIRE. - Les lettres anonymes ont un mot à dire au
jourd'hui. 

M. CAREY. -Est-il juste de faire du cas de lettres ~nonyrnes? 

LE COMMISSAIRE. - oui, dans de telles circonstances je croirais 
que l'on düt s'en occuper. 

M. CAREY. -Je suis heureux de voir que la ch:>se a été mise au 
jour. Je ne croyais pas que l'on se fut occupé de lettres anonymes, 
et je ne pense pas que la chose fut généralement connue. 

L'inspecteur BARBER. -M . Brown me dit qu'il préférerait de 
beaucoup que toute plainte qu'une personne aurait à faire relati
vement à une autre boutique qu'à la sienne, vint par l'entremise 
du conseil des métiers et du travail. 

M. O'DONOGHUE. - Je pense que cette question est quelque peu 
hors d'ordre. Ce que nous avons de mieux à faire est de fixer pour 
un certain soir une assemblée à laquelle nous pourrons discuter 
toute l'affaire. 

Mlle CARLYLE. -L'on a dit que j'ai visité certain établisse
ment mais que je n'ai pas accompli grand'chose. Le propriétaire 
sait ce qu'il doit faire maintenant, et nous ne pouvons pas obtenir 
en un jour tout ce que nous désirerions avoir. Si la chose ne se 
fait pas l'individu en conna!t les conséquences. 

M. O'DONOGHUE. - Je me suis occupé de cette question dans le 
cours de l'année dernière. Plus d'une fois des jeunes filles que 
je connais se sont plaintes des boutiques où elles travaillaient, 
et c'étaient des représentations justifiables aussi. A mon avis 
il serait du plus grand avantage de tous d'étendre la partie de la 
loi de manière à embrasser tout ce qui ne t .ombe pas aujourd'hui 
sous le coup de l'acte des manufactures dans l'intérêt de ceux qui 
y travaillent. 

LE COMMISSAIRE. -Et dans l'intér~t de celui dont la manufac
ture tombe aujourd'hui sous le coup de cette loi. 

M. O'DONOGHUE. -oui. Il serait de l'avantage de la santé 
générale de la société que l'on donnat plus d'ampleur à la portée 
de la loi. Les jeunes filles qui travaillent ont de la répugnance 
à porter plainte, et ce n'est que par celles que je connais person
nellement et par ce que d'autres ont d i t à 11mes filles 11 qu'il m'a 
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été donné de constater un état de choses tout simplement outra
geant. Mais la loi des manufactures n'atteint pas cet état de 
choses et je suis parfaitement convaincu qu'il serait d'un avan
tage important de lui donner plus de portée, parce que je crois 
qu'il y a un grand nombre de boutiques qui, en raison de la quan
tité des ouvriers qui y travaillent, ne tombent pas sous le coup 
de la loi. Mais dans l'ensemble, ces boutiques (famille et le 
reste) sont en plus grand nombre que celles qui tombent sous le 
coup de la loi. 

LE COMMISSAIRE. - Il n'y a pas de doute quant à cela. 

M. O'DONOGHUE. -Or, d.onc, le but de la loi devrait viser le 
bien du plus grand nombre. 

LE COMMISSAIRE. - Les dispositions de la loi des manufactures 
sont-elles mises en vigueur d'une façon satisfaisante, et la loi 
donne-t-elle satisfaction? 

M. JURY. -Je ne crois pas juste que les inspecteurs s'en 
remettent aux ouvriers qui travaillent dans les manufactures. M. 
Barber nous a dit qu'il n'a pas de difficulté à obtenir des marchands 
en gros une liste des boutiques où se fait leur ouvrage. Or s ' il 
ob~ient cette liste des mains m~mes des marchands en gros, pou r 
quoi ne peut il pas, comme on croirait de son devoir de le faire. 
aller visiter lui-m~me ces boutiques et voir à ce qu'elles se con
forment à la loi. Si cela ne se ~ait pas, je ne pense pas que la 
loi donne jamais satisfaction. Le simple fait que l'inspecteur 
va dans la boutique de M. Gurofsky jette des soupçons sur lui 
(Gurofsky), parce qu'il est connu pour un agitateur du travail. 

L'inspecteur BARBER. -Peu m'importe que l'information m'ar
rive par une lettre signée ou par une lettre anonyme. 

M. JURY. -M. Barber a dit lui-m~me qu'il pouvait avoir des 
marchands en gros les noms et les adresses des ouvriers qui tra
vaillent pour eux. 

L'inspecteur BARBER. - Je n'ai pas cru de mon devoir de le 
faire tous les ans. 

LE COMMISSAI.RE. - Il y a peut-être lieu d'augmenter le person
nel des inspecteurs. 

L'inspecteur BARBER. - C'est là la difficulté. Je crois qu'au 
lieu de critiquer les inspecteurs, il vaudrait mieux que les ou
vriers fissent leur part en faisant conna1tre leurs griefs aux ins
pecteurs. Personne n'en connatt autant que celui qui y travaille. 
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Il devrait exposer ses griefs sinon aux inspecteurs, du moins 
au conseil des métiers et du travail. 

M. O'DONOGHUE. - En justice pour les inspecteurs, bien que 
j'approuve en somme ce qu'a dit M. Jury, je dirai qu'ils ont un 
grand territoire à parcourir et une tache difficile à remplir. 

L'inspecteur BARBER. - C'est absolument vrai. 

M. O'DONOGHUE. -D'autres ne pensent pas ainsi apparemment; 
mais ce que je puis dire, en justice pour eux, c'est qu'ils sont 
prêts à s'enquérir de toute chose, même si les renseignements leur 
arrivent par lettre anonyme; mais ils préféreraient que le corres
pondant signat son nom. Si nous avons des plaintes à faire, fai
sons les. 

M. TODD. - D'après ce que nous avons entendu ce soir, bon nom~ 
brede ces établissements, lorsqu'on leur donne avis qu'ils ne sont 
pas dans des conditions hygiéniques salubres, déménagent tout sim
plement. Pour les suivre, il faudrait que les inspecteurs se don
nassent énormément de peine. 

M. GûROFSKY· -Je ne pense pas qu'il y ait assez d'inspecteurs , 
Dans un court espace de temps, j'ai porté plainte deux fois en 
qualité de secrétaire de mon union. Ma signature était au bas des 
lettres. Si l'inspecteur entre dans une boutique de confections, 
en ville, je suis celui que l'on blame. La boutique où je travaille 
aujourd'hui est la seule où j'ai pu trouver du travail. L'inspec
trice est venue un jour à la boutique au moment où je me trouvais 
sortis . Lorsque je revins une des filles m'en informa. Je deman
dai ce que l'inspectrice avait fait, et elle me dit qu'elle avait 
tout simplement jeter les yeux et qu'elle était partie sans poser 
de questions. Elle revint. Je crois qu'elle était venue deux ou 
trois fois, mais le patron n'en fit aucun cas. S'il y avait des 
inspecteurs qui fissent des visites plus fréquentes, il faudrait 
bien que le patron s'amende. Je ne me plains pas des inspecteurs, 
je suis convaincu qu'ils font leur devoir, mais il n'y en a pas 
assez pour aller visiter toutes les boutiques. Je ne pense pas 
que les patrons soient suffisamment traduits devant la justice . 
Si nous avions deux ou trois bonnes poursuites nous aurions un 
état de choses différent. 

LE COMMISSAIRE. - En somme la réponse est donc celle-ci. 
Dans l'esprit de ceux qui sont réunis ici ce soir, l'on devrait 
étendre la portée de la loi des manufactures de mani~re à embrasser 
les petites boutiques, et il devrait y avoir un plus grand nombre 
d'inspecteurs . 
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Plusieurs voix. - oui. 

L'inspecteur BROWN. -Lors de la nomination des inspecteurs 
de manufactures, le commissaire des travaux publics me dit que les 
unions du trGvail devaient laisser savoir aux inspecteurs tous les 
sujets de plainte. Il n'y a pas assez d'inspecteurs pour parcourir 
la province avec efficacit'é, et une personne de bon sens comprendra 
assurément. que même à Toronto, aller à la recherche de ces bouti
ques exigerait la moitié du temps des inspecteurs. On a à s'occu
per d'autres lieux ·. en outre de Toronto. Si vous tenez compte de 
l'étendu de la province vous devrez comprendre que nous ne pouvons 
parcourir convenablement une bonne partie du territoire. Donc, 
demander aux marchands en gros une liste des ouvriers qui travail
lent pour eux pour aller ensuite à leur recherche, n'est guère 
raisonnable. A une certaine époque j'ai essayé de découvrir quelque 
chose d'après ce plan, relativement aux modistes. Sur quarante 
boutiques que je visitai je n'en ai pas trouvé deux qui tombaient 
sous le coup de la : loi. Je ne crois pas juste d'exiger que les 
inspecteurs battent ainsi le pavé. En outre de Toronto nous avons 
d'autres lieux, et lorsque nous parlons de Toronto il est bon de 
se rappeler, relativement aux conditions hygiéniques, que les fonc
tionnaires du service d'hygiène sont tenus de s'enquérir de ces 
choses autant que nous. Les instructions du procureur général sont 
que dans les villages et les villes où ces fonctionnaires s'occupent 
de ces choses ils sont tenus de le faire, et nous ne devons nous en 
occuper que lorsqu'il nous arrive des plaintes. Il n'est guère 
raisonnable qu'on s'attende à ce qu'on batte ainsi le pavé dans ce 
but. 

M. CAREY. -Si, comme le dit M. Brown, la loi implique que 
les inspecteurs n;auront à s'occuper que des cas qui leur arriveront 
non seulement on devrait étendre la loi, mais encore la définir da
van~age. Vous n'obtiendrez pas de renseignements d'un homme qui 
travaille pour un patron s'il lui faut mettre son nom au bas d'un 
morceau de papier pour dénoncer son patron, sachant bien que_, s'il 
est découvert, il sera renvoyé. Au conseil des métiers et du tra
vail il n'y a qu'un individu qui, au nom de tous les autres employés, 
porte plainte. Mais la presse s'empare de son nom et il en porte 
la responsabilité. Si l'inspecteur entre dans une boutique et qu'il 
parle à un homme ou à une femme, tout de suite l'on dit que c'est 
cette personne qui a porté plaj.,nte. Selon moi les inspecteurs 
devraient visiter les manufactures et les boutiques, et si les con
ditions hygiéniques ne sont pas telles qu'elles devraient être il 
devrait leur incomber d'insister pour que l'état des croses soit 
amélioré. Je pense que l'on ne comprend pas parfaitement les de
voirs des inspecteurs. Et rrien que cette discussion éloigne quel
que peu de la question, les renseignements qui s'en dégagent pour
ront servir, attendu que, d'après ce qui a été dit ici ce soir, la 
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loi n'est pas tout satisfaisante. Il faut ou que ceux qui portent 
plainte soient protégés par la loi ou augmenter le nombre des ins
pecteurs. Bien que les organisations du travail ne soient pas favo
rables à un nombre d'inspecteurs plus considérable, je crois que 
vous pouvez recueillir ici assez de renseignements pour demander 
au gouvernement de modifier la loi de façon à lui donner une appli-
cation plus étendu pour tous les intéressés. · 

LE COMMISSAIRE. -Dois-je comprendre que les organisations du 
travail s'objecteraient probablement à la nomination d'inspecteurs 
supplémentaires? 

M. O'DONOGHUE. -Non, mais ils s'opposent à la nomination de 
fonctionnaires inutiles. Je crois qu'en Angleterre les ehfants 
au-dessous d'un certain age doivent avoir atteint un certain niveau 
d'instruction à l'école avant de pouvoir travailler dans une manufac
ture, et je pense qu'un enfant qui ne saurait ni lire ni écrire et 
que l'on trouverait dans une manufacture, devrait être forcé d'aller 
à l'école. 

M. JURY. -Je crois qu'il serait bon qu'une disposition de 
cette nature existat dans la loi. Il est facile pour les inspec
teurs, et je le dis à dessein, de se soustraire à leur devoir et 
d'en faire re~nmber le poids sur les épaules des ouvriers. Mais 
j'entre dans une manufacture comme ami du contrema1tre ou .d'un des 
employés. Je vois aller et venir des petits garçons qui, 'je sais, 
n'ont pas l'age voulu. A ce sujet M. Jury a cité la verrerie 
d'Hamilton. Je ne veux pas jouer le rOle d'espion et dénoncer un 
lieu que j'ai visité en ami. Ils auraient raison de me blamer, 
sachant que je suis intéressé dans les choses du travail. Ces hom
mes sont nommés pour inspecter et faire rapport, il me semble qu'il 
est de leur devoir d'aller inspecter. Ne pas attendre que des par
ticuliers dénoncent, mais aller voir les lieux d'eux-mêmes. 

M. STRACHAN. -Je ne crois pas juste de se servir du conseil 
des métiers et du travail comme moyen de dénonciation. Je ne pense 
pas qu'il appartienne à ce corps de jouer le rOle de dénon~iateur. 

LE COMMISSAIRE. - Je comprends que M. Barber veut dire que 
lorsqu'un homme ne veut pas faire la dénonciation directement, qu'il 
la fasse par le conseil du comité des métiers et du travail. 

M. STRACHAN. - Je ne crois pas que ce serait bien. 

M. GUROFSKY. -Dès que l'inspecteur entre dans une boutique 
de tailleur ils rn '.accusent immédiatement d'être le dénonciateur. 
Il en est de même de quiconque occupe une position à vue dans l'u
nion de tous autres métiers, on l'accuse immédiatement. Si vous 
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aviez plus d'inspecteurs et plus de visiteurs, on saurait que les 
inspecteurs ont visité les établissements parce que c'était à l eur 
tour. 

L'insp~cteur BARBER. -L'on dit que cette assemblée était pu
blique. J'ignore si quelqu'un représente la presse. S'il en est 
ainsi, j'espère qu'ils ne mentionneront pas de noms, attendu que 
l'on a cité un nom relativement à une lettre de dénonciation, et 
je ne voudrais pas que quelqu'un se trouvat dans des difficultés 
à cause de cela. Quant aux observations de M. Jury, le premier 
juillet dernier la loi nouvelle est entrée en vigueur, et elle 
décr~te que l'on ne doit pas employer les enfants de moins de 14 
ans. Je suis en état de dire que depuis les cinq dernières années 
nul enfant n'ayant pas l'age voulu n'a été employé dans les verre
rie. Les inspecteurs ont été l'objet d'un peu d'hostilité, l'on 
a été porté à dire des choses erronées qu'on ne pouvait pas appuyer. 

M. CAREY. -Parlant d'assemblées publiques et de ce qu'a dit 
M. Borden au sujet des reporters, je voulais tout simplement parler 
des assemblées du conseil des métiers et du travail qui sont 
publiées et auxquelles assistent les représentants de la presse. 
Or je sais positivement qu'il y a des ouvriers de la verrerie 
d'Hamilton prêts à donner leurs noms, et il y en a à Toronto, qui 
jureront qu'il y a des enfants qui travaillent dans les verreries 
et qui n'ont pas encore quatorz~ ans. Je n'en blamerai pas les 
inspecteurs. Je vais vous cit·er un autre exemple, et ceci a trait 
à des i ndividus qui me touchent de très près. Je suis allé voir 
les parents d'un petit garçon qui travaillait et que je savais 
n'avoir pas l'âge voulu. Je leur dis d'avoir à l'enlever du tra
vail et à l'envoyer à l'école, ou que je prendrais les mo~ens de 
les y c~ onl.raindre. Ils le firent. On ne doit pas en blamer beau
coup les patrons. Ils sont dans la même position que les inspec
teurs à cet égard. Ce sont les parents qui sont à blarner de ce 
qu'ils faussent l'âge de l'enfant. 

L'inspecteur BARBER. -Tout récemment j'ai visité deux fois la 
verrerie de Burlington, et chaque fois n'ai-je vu un petit garçon 
de moins de 14 ans. L'on rn' a dit. à Hamilton que les pires individus 
les plus aptes à glisser sommairement le travail des enfants é t a ient 
les souffleurs de verre eux-mêmes. Ils vont jusqu'à glisser leur 
propres enfants en contravention directe avec la loi. 

M. JURY. -La chose a donc eu lieu. 

M . . CAREY. - Je me contenterai de dire que si l'inspecteur 
c onstate cet état de chose, il devrait punir les hommes qui font 
partie des unions ouvrières, car ils sont à blamer autant que qui 
que ce soit. 
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L'ins~teur BROWN. Je dirai que j'ai vu des ouvriers 
eux-mêmes donner de faux certificats. Une fois, à Kingston, j'ai 
eu deux faux certificats du même homme. J'ai décourvert la vérité 
par hasard. L'on me donna les documeŒs l'un après l'autre, et 
en les examinant je constatai que l'on déclarait qu'un des enfants 
était né en novembre 1878 et l'autre en décembre de la même année. 
Je me rendis chez cet individu et je vis sa femme. Je demandai 
s'ils avaient les noms des enfants dans la Bible de la famille. 
Elle soupçonna ce dont il s'agissait et je dus chercher la bible 
pour elle, et j ' y trouvai les ages véritables avec la preuve que 
ni l'un ni l'autre n'avait l'age voulu. Je lui dis de m'envoyer 
son mari. Il vint le soir même. Il faisait partie d'une organi
sation ouvriàre. Je lui dis: 11Vous êtes un de ceux qui désiraient 
voir la loi des manufactures mise en vigueur, et voici què vous 
donnez de faux certificats." "Eh bien", me répondit-il, "certaines 
gens m'ont dit que vous n'alliez pas venir de longtemps et qu'il 
n'y aurait pas de diffic-ulté?' Je déclarai que je ferai rapport 
de l'affaire, et je le fis. Le procureur général me dit que c'était 
une affaire grave, mais comme l'individu était alors sans travail 
on n'en parla plus. Naturellement je pense que c'était c~ que l'on 
pouvait faire de mieux, attendu qu'il promit de ne plus enfreindre 
la loi. Bon nombre donnent de faux certificats. Bon nombre d'en
fants n'ont jamais été inscrits, ce qui est un grand obstacle lors
qu'il s'agit d'avoir leur age. Lorsqu'ils ont plus de 14 ans les 
certificats ne sont plus nécessaires. Si le patron voit à ce que 
les enfants aient l'age voulu et qu'il obtient un certificat des 
parents, il essaie alors de se conformer à la loi, mais s'il accepte 
la simple déclaration des parents, il s'expose comme les parents. 
Je dirai que j ' ai poursuivi deux pères de famille pour laisser tra
vailler des enfants qui n'avai ent pas l'age voulu, et ce, après les 
avoir avertis. Mais la difficulté est que le père est aussi coupa
ble que le patron, et que si vous en poursuiviez un il vous faut 
poursuivre les deux. 

LE COMMISSAIRE . - L'expérience démontre-t-elle que les fabri
cants ou les marchands en gros, endonnant leur ouvrage à d~s entre
preneurs, le font faire aussi b i en ou même à·.meilleur marché qu'ils 
le pourraient dans des boutiques à eux? 

M. GUROFSKY cite une maison de fabricants à Rochester qui a 
abandonné le syst~me des entrepreneurs et qui fait faire son ou
vrage dans son propre établissement. Les patrons, dit-il, sont 
satisfaits du nouveau syst~e. Je ne pense pas qu'il existe de 
maison semblable ici. 

LE COMMISSAIRE. - Existe-t-il des preuves authentiques que des 
maladies contagi euses aient été propagées par des vêtements faits 
dans des boutiques d'ent repreneurs ou dans des habitations de parti-



-77-

culiers? M. Gurofsky a garlé de la chose. 

M. GUROFSKY. -J'ai travaillé dans une boutique de cette ville 
où deux enfants sont morts de la diphtérie. Il y avait des hommes 
et des femmes dans l'établissement. Le père des enfants descendait 
travailler dans la boutique après avoir été auprès des petits mala
des. Nous n'avons appris que c'était la diphéérie qu'après le décès 
d'un enfant, et l'autre a été transporté à l'hOpital. Les autorités 
nous firent alors des sommations et mirent un placard sur la porte. 

LE COMMISSAIRE. - Connaissez-vous un cas où en réalité une 
maladie contagieuse se soit propagée par des vêtements? 

M. GUROFSKY. -Non. 

LE COMMISSAIRE. - J'ai vu que lors de l'enquête faite par la 
commission des Etats-Unis, l'on posa cette question à divers témoins. 
L'on donna diverses réponses - à savoir, si le décatissage et le 
pressage des vêtements tueraient le germe de la maladie? Les uns 
croyaient que oui et les autres étaient d'avis contraire. 

L'inspecteur BARBER. -Il ne peut y avoir de doute que la 
chaleur des fers doit tuer les microbes. 

M. GUROFSKY. -Je connais des filles qui travaillent dans des 
boutiques et qui sont atteintes de consomption et d'autres maladies 
de cette nature. 

M. STRACHAN. -L'on est exposé à contracter des maladies dans 
des _habitations où r~9nent la pauvreté, la maladie et souvent la 
malpropreté. A mon avis on ne devrait permettre qu'une habitation 
serve de boutique. 

M. CAREY. -S'il en était ainsi les inspecteurs auraient plus 
de facilité à atteindre la mal. 

L'inspecteur BARBER. -Le médecin du service d'hygiàne s'oc
cupe de celq. 

LE COMMISSAIRE. - J'ai vu une boutique de maison où il y avait 
un cas de scarlatine. 

M. STRACHAN. -L'on donne de l'ouvrage à domicile, où la mère 
emploie des jeunes filles. Lorsqu'il y a de la maladie on se fait 
des lits avec les confections, etc. La "pressuration" est la 
grande difficulté. L'on ne devrait pas permettre de faire faire 
de l'ouvrage dans ces habitations. J'espère que le rapport que 
vous allez présenter, M. le commissaire, donnera lieu à un nouvel 
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état de chose et à un nouveau système pour l'inspection de ces 
habitations. Qu'il s'en suivra un état de choses qui conviendrait 
à une manufacture. Que des maladies se propagent par les confec
tions, je pense qu'il ne peut y en avoir de doute. C'est le systè-
me de "pressuratîon" qu'il vous faut atteindre. 

LE COMMISSAIRE. - Je ne suppose pas que si, ce soir, je deman
dais: "qu'est-ce qui constitue la "pressuration", j'obtiendrais 
deux réponses semblables. 

M. TODD. - Relativement à votre question précédente·, à laquelle 
vous avez eu beaucoup de difficulté à obtenir une réponse, vu l'ab
sence des intéressés, vous constaterez que les gens prennent beau
coup de précautions pour empêcher que l'existance de maladies con
tagieuses chez eux soit connue à l'extérieur. L'on connatt des 
exemples où l'on a caché des maladies contagieuses. Toutefois 
nous savons que les confections propagent la contagion, et du fait 
qu'une bonne partie de ces confections est faite dans des pièces 
petites et mal aérées, o~ la maladie peut très facilement se pro
pager, il n'y a pas de doute que ces v~tements ont propagé des mala
dies contagieuses . On peut faire remonter bon nombre de cas à ce 
foyer; et si vous consultez les rapports des autres commissions 
vous verrez que lorsqu'elles ont pu Obtenir de plus amples ren
seignements elles ont pu répondre à cette question. 

M. O'DONOGHUE.- Il n'est pas juste de supposer qu'il n'y en 
a pas d'exemples parce que nous n'en connaissons pas. 

LE COMMISSAIRE. -Seulement si j'en ava~un exemple ,particulier 
ce serait plus satisfaisant. Maintenant relativement à l'enquête, 
je n'ai en tout que 10 jours pour recueillir des renseignements, e t 
conséquemment je ne puis faire, relativement aux salaires, une 
enqu~te. ·aussi complète que celle que 1 'on devrait faire à m0n sens . 
Je dois me contenter de lignes générales. Essayer en 10 jours de 
recueillir tous les faits relatifs à ce métier ou à tout autre 
métiers, serait inutile. Tout simplement, on ne pqurrait le faire. 
M'est avis qu'on ne peut organiser trop tOt le bureau de .la statis
tique du travail, pour l'établissement duquel on a adopté une loi 
qui n'a ja~ais été mise en vigueur. Nous devrions avoir sous la 
main les renseignements qu'il donnerait. D'autres pays ont des 
bureaux de cette nature, et aux Etats-Unis non seulement ils don
nent des renseignements sur l'état des choses chez eux, mais aussi 
chez d'autres pays. 

M. O'DONOGHUE. - Si vous pouviez prendre l'ensemble des opi
nions de ceux qui s'occupent activement de tout ce qui touche au 
travail, vous ne trouveriez pas de voix dissidentes à cet égard. 
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Nous croyons que le gouvernement serait justifiable d'organiser 
ce bureau. Nous en attendrions beaucoup, et il en surgirait 
beaucoup de bien s'il était établi. Même aujourd'hui, vaut mieux 
tard que jamais, et nous serions heureux de l'avoir. Nous sommes 
fiers du canada pour bien des raisons, mais il arrive que c'est 
une des choses où le pays est en arri~re. Si le gouvernement du 
pays fait partout de l'économie, il pourra nous donner un bureau 
de cette nature. Ce serait un grand avantage pour les classes 
ouvrières et le pays en général, parce qu'incidemment et indirec
tement de nombreux renseignements sur le peuple canadien seraient 
livrés au monde entier. 

LE COMMISSAIRE. -comme il se fait tard (il est 10.50 p.m.) 
nous allons ajourner cette assemblée à demain soir, ici, et nous 
remettrons alors la question à l'étude. 

M. GUROFSKY. -Pouvons-nous demander à des entrepreneurs de 
venir? 

LE COMMISSAIRE. - Nous désirons entendre tous ceux qui peuvent 
nous renseigne~ de quelque façon sur la question. Je puis dire que 
les entrepreneurs et les fabricants en gros ont été invités, et 
j'ai la promesse des entrepreneurs qu'ils se feront représenter 1c1 
par un comité demain soir. Vous voudrez bien comprendre que chacun 
de vous a le droit d'inviter personnellement toute personne capable 
de jeter un peu de lùmière sur les sujets dont nous nous occupons. 

L'enquête s'ajourne. 

L'enquête se continue le jeudi, 9 janvier 1895, à 8.20 du soir. 

sont présents bon nombre d'entrepreneurs, en outre des repré
sentants des organisations ouvrières. 

LE COMMISSAIRE. - Messieurs, en répondant aux questions, vous 
voudrez bien autant que possible vous en tenir à la question. 
Hier soir nous nous sommes lancés dans une discussion de la loi 
des manufactures, et bien qu'elle ait été profitable dans son 
ensemble, elle a exigé des moments que nous aurions dQ consacrer 
à d'autres sujets, et nous n'avons pas le temps d'étudier la ques
tion sur toutes ses faces. 

Je vais d'abord répéter la dernière question que je posais 
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hier soir, vu qu'il peut s'en trouver ici qui soiènt en état de 
nous éclairer d'avantage sur ce sujet. 

Existe-t-il des preuves authentiques que des maladies conta
gieuses aient été propagées par des vêtements faits dans des bou
tiques d'entrepreneurs ou dans des habitations de particuliers? 

M. LOVE. - Je n'en connais pas à Toronto, dans tous les cas. 

LE COMMISSAIRE. -L'on m•a dit qu'il y avait eu deux cas de 
scarlatine dans une maison où se faisaient des confections, mais 
je ne sache pas qu'il y ait eu des suites malheureuses, bien que 
la chose aurait pu arriver facilement. 

M. W. MACKEY. - Je ne comprends p.as très bien où vous voulez 
en venir. Je croyais que vous désiriez savoir quelles étaient nos 
heures de travail et quels étaient les salaires que nous -. payions. 
Je ne suis pas venu ici pour me renseigner sur les maladies. Je 
vais vous dire le nombre d'heures que nous travaillons (et les 
autres messieurs peuvent faire de même), qui nous employons, 
depuis combien de temps nous sommes dans les affaires, et pendant 
combien de temps les ouvriers travaillent pour nous. 

LE COMMISSAIRE. - C'est très bien, et nous serons heureux 
de le savoir. Vous comprenez que nous désirons nous renseigner sur 
tout ce qui concerne le métier autant que possible. S'il y a des 
questions qu'on omet et que vous désiriez poser, ou si vous avez 
des renseignements, quels qu'ils solènt, que vous voudriez nous 
donner, nous ne serons que trop heureux de vous entendre: 

M. MACKEY. - Eh bien, nous commençons à sept heures et demie 
du matin, une heure pour d1ner, et nous finissons à six heures, 
au son de la cloche • Le samedi, nous terminons à midi . :Més ou·~ 
vriers gagnent à compter d'un dollar par semaine (c'est-à-dire 
les jeunes apprentis de plus que quatorze ans, naturellement) à 
sept dollars par semaine. 

LE COMMISSAIRE. -Alors les premiers chiffres dont vous avez 
parlé sont les salaires des filles? 

M. MACKEY. -oui; une petite apprentie gagne un dollar par 
semaine pour commencer. Je défie qui que ce soit de cont·redire 
cela, et les salaires vont jusqu'à sept dollars par semaine. 

LE COMMISSAIRE. - Veuillez nous indiquer les salaire·s des 
hommes. 
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M. MACKEY. -Ils gagnent de cinq à huit dollars et de huit 
à douze dollars. C'est ce que je paie et c'est tout ce que j'ai 
à dire. 

M. GUROFSKY. -Pourrait-on poser une question au dernier té
moin? Il a dit qu'il avait payé six dollars mais qu'il paie main
tenant cinq à l'ouvrier qui a le plus maigre salaire et douze à 
celui qui a le salaire le plus élevé. combien d'hommes a-t-il à 
douze dollars, combien de filles à sept et combien de deux à quatre? 

M. MACKEY. -Je ne pourrais répondre tout de suite de mémoire 
à cette question. 

LE COMMISSAIRE. - (A M. Mackey). Vous avez dit que vous ne 
pouviez répondre de mémoire à cette question. Voudriez-vous me 
donner le renseignement si je passais chez vous? 

M. MACKEY. -Avec plaisir. 

LE COMMISSAIRE. - Quelle espèce de vêtements se confectionne 
le plus d'après le système de contrat? 

M. MACKEY. -Je ne fais que des habits. 

LE COMMISSAIRE. - Des pantalons et des culottes aussi, je sup-
pose? 

M. MACKEY. -Oh, certainement. 

LE COMMISSAIRE. - Je crois, M. Love, que vous faites particu
lièrement des pardessus, n'est-ce pas? 

M. LOVE. - Toutes sortes d'habits, selon les saisons. 

M. SNIDERMAN. - Les patrons n'ont pas besoin de craindre de 
dire tout ce qu'ils savent, c'est pour leur bien. 

M. LOVE. - Je suis heureux de l'entendre, et je remercie ce 
monsieur de son obligeance. D'après l'apparence de l'individu, je 
ne pense pas que j'aurais peur de lui. Mais nous sommes ici pour 
donner tous les renseignements possibles, si le commerce doit en 
retirer des avantage~, et de les donner d'une façon intelligente. 
J'espère que l'on ne cachera rien de ce qui s'est passé. Ceux qui 
prennent la parole ont tort de faire des attaques personnellement. 

LE COMMISSAIRE. -Nous ne sommes pas ici pour régler quoi que 
ce soit de ce genre; nous .sommes ici pour recueillir des rensei
gnements pour le bien du métier. Je n'ai la réponse que pour ce 
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qui est des habits; je suppose que cela s'applique aussi aux pan
talons et aux culottes. 

M. LOVE. - Je puis vous dire, comme fait vrai, qu•à· Toronto 
il se fait des pantalons à dix centins le pantalon. 

LE COMMISSAIRE. -Dans des boutiques d'entrepreneurs? 

M. LOVE. - Les marchands en gros les donnent à faire et les 
reçoivent tout finis pour cette somme. 

LE COMMISSAIRE. - On a demandé hier soir si les marchands en 
gros avaient l'habitude de donner de main à main de l'ouvrage aux 
ouvriers? 

M. LOVE. - Les fabricants en gros font faire un pantalon, à 
Toronto, pour dix centins le pantalon, ça je le sais. Il y a quel
ques temps passé douze centins était le meilleur marché que je con
nus, mais maintenant ils sont rendus à dix centins. Pas plus tard 
que cette semaine j'ai vu deux ou trois douzaines de pantalons que 
l'on se disputait pour avoir l'ouvrage. Même à ce prix les hommes 
ne pouvaient en fournir assez. 

LE COMMISSAIRE. - J'aimerais que vous me donniez le nom, pas 
pour la publicité, naturellement. 

M. LOVE. -Je vous le donnerai. Cet homme m'a dit qu'il lui 
fallait tenir à la concurrence des autres. Il m'a dit que d'autres 
payaient encore meilleur marché que lui. Quant à cela, jè ne sau
rais dire, toutefois. 

LE COMMISSAIRE. - Pouvez-vous me dire quelque chose du syst~me 
de contrat en dehors de l'industrie des confections? 

M. LOVE. - Je ne connais rien en dehors de mon métier. Je 
suppose qu'il y a d'autres métiers qui fonctionnent sur le même 
principe. 

M. STRACHAN. - Lorsque vous dites que des pantalons se font 
pour dix cents le pantalon, entendez-vous dire par là que les maga
sins en gros les donnent aux patrons? 

M. LOVE. - Non, les marchands en gros les donnent aux entre
preneurs - les 11 faiseurs'' - comme vous les appelez. Je ne sais si 
les entrepreneurs donnent à leur tour l'ouvrage à faire à un autre, 
~ais je sais que les pantalons se finissent et se délivrent pour 
dix cents le pantalon. 
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M. STRACHAN. - Est-il à votre connaissance que quelqu'un 
donne une entreprise qui passe entre les mains d'un sous-entre
preneur? 

M. LOVE. - Je ne connais rien de tel à Toronto. 

M. O'DONOGHUE. - Les dix cents comprennent-ils quelques-unes 
des fournitures, tel que fil, boutons, etc.? 

M. LOVE. - Non, monsieur, tout est fourni. 

LE COMMISSAIRE. - Relativement à ce que vous parlez, à quoi se 
résume l'ouvrage? 

M. LOVE. - Les habits sont d'abord taillés sur les patrons, 
puis ceux qui se chargent de les faire les apportent en voiture 
qu'ils paient et les rapportent faits. 

LE COMMISSAIRE. - On a demandé hier soir si le syst~me d'amende 
existait dans quelque proportion dans les maisons en gros. 

M. LOVE.- La chose n'est _ jamais venue à maconnaissance. 

LE COMMISSAIRE. -Vous n ' avez pas gaté d'étoffe? 

M. LOVE. - Je ne dirai pas cela. Je dirai que je crois juste 
que si des confections sont gatées quelque peu trop par le fer, 
elles doivent se payer. 

LE COMMISSAIRE. -Voici ce que j'entends par le système d'a
mende; l'on s'est plaint souvent que des patrons ont pour habitude 
d'imposer arbitrairement des amendes en sus du paiement des erreurs. 

M. LOVE. -J'ignore la chose. Je ne sache pas que j'en aie 
entendu parler pour ce qui est des entrepreneurs. Je ne l'ai jamais 
fait et personne ne la jamais fait. 

M. DAVIS. -Pour ce qui est de ces questions, je puis donner 
quelques renseignements moi-même. M. Love vous a parlé des pan
talons qui se font à dix cents le pantalon. Je vous dirai qu'il 
y a des habits qui se font à vingt cents la pièce, et il y a des 
pantalons qui se font à Toronto à 60 cents la douzaine, dans les 
qualités communes. Il serait difficile de vous expliquer, à vous 
qui n'êtes pas du métier, les diverses spécialités. Ces pantalons 
sont doublés d'un bout à l'autre, et ils ont deux poches; les femmes 
les apportent et les font à 60 cents la douzaine. 
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LE COMMISSAIRE. - Cela comprend-t-il autre chose que la fabri
cation, tel que le fil ou autre chose? 

M. DAVIS. -Je connais un établissement qui les oblige de 
fournir le fil . J'y ai vu les femmes attendre peut-être 1deux 
heures pour avoir une demi-douzaine de pant~lons, et elles les 
rapportent le lendemain dans des voitures d'enfants, tout en ayant 
peut-être elles-mêmes plusieurs enfants à soigner. Puis le contre
maitre sort quatre pantalons du paquet et dira qu'ils ne ·sont pas 
assez bien finis, et aux femmes ou de recommencer ou de payer une 
amende . Ce que j'ai à dire du syst~me de pressuration, est que 
les ouvriers qui travaillent dans nos boutiques sont bien mieux 
que ceux qui vont directement au fabricant. Lorsqu'une fille vient 
à ma boutique, quelque soit le prix fixé, je vois à ce qu'• elle le 
touche, bien que je ne puisse pas payer beaucoup. Je suis dans les 
affaires ici depuis douze ans. J'ai payé jusqu'à $16. par semaine. 
S'il me fallait payer $9. aujourd'hui je ne pourrais le faire. 
Lorsque je payais de plus forts salaires je faisais plus d'argent. 
Aujourd~hui certaines semaines me rapportent un déficit. · Je ne 
puis pas tou jours payer les salaires à leur échéance. Parfois il 
leur faut attendre un ou deux jours, mais ils sont toujours payés. 

M. O'DONOGHUE. - Quelle en est la cause, à votre point de vue? 

M. DAVIS. -La cause -trop de concurrence dans le métier. 

LE COMMISSAIRE. - Je vois le but de la question de M. O'Donoghue. 
Quelle figure font aujourd'hui les prix des marchandises une fois 
vendues, mis en regard des prix d'autrefois? 

M. DAVIS. - Ils ne réalisent pas pour les marchandises la 
moitié de ce qu ' ils r ecevaient il y a six ans. La concurrence et 
surabondance de main-d'oeuvre, telles en sont les causes. 1 J'ai 
refusé des habits à 37~ cepts, parce que je leur ai dit qa'il m'était 
impossible de les apporter et de les faire faire pour ce prix. 
Mais je me trouvai sans ouvrage et je résolus d'essayer; je retour
nai donc voir les fabricants, mais l'on me dit que les articles 
étaient partis. Ceci démontre que ce ne sont pas les fabricants 
ou les intermédiaires qui sont à blamer, mais bien le mauvais état 
des affaires. Les gens travaillent à n'importe quel prix. 

M. O'DONOGHUE. -Vous aurez dit que les ouvriers que les entre
preneurs emploient sont mieux que ceux qui traitent directement 
avec les marchands en gros. 

M. DAVIS. -Ils ne courent pas de risque s'ils font bien 
l'ouvrage. Si l'ouvrage n'est pas bien fait ils le corrigent dans 
la boutique et l ' on n'en parle guère. Pour moi, je cours le risque 
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d'avoir à rapporter une centaine d'objets, parce qu'ils ne sont pas 
faits exactement comme ils devraient l'être. J'en paie les pots 
casés. L'ouvrier ou l'ouvrière chez moi n'a aucune responsabilité. 
Outre qu'ils n'ont pas à transporter des paquets par les rues et 
attendre des heures durant chez les marchands en gros. Je connais 
un établissement où l'on paie les gens dans un petit escalier. L'on 
paie le vendredi et vous pouvez voir parfois plus de cent personnes 
qui attendent leur dü. Même dans les temps les plus froid bon nom
bre d'entre eux sont obligés d'attendre deux heures pour leur tour. 

M. O'DONOGHUE. -Vous dites que lorsqu'ils traitent directe
ment avec le fabricant ils sont plus exposés à perdre par la raison 
que si une grande quantité d'articles de votre boutique ne convien
nent pas, vous les corrigez. 

M. DAVIS. -oui. Mes ouvriers sont payés même pour letra
vail supplémentaire. Les hommes commencent à 7 heures du matin et 
les filles à 7.30. Ils quittent le travail à midi durant une 
heure, puis reprennent la besogne jusqu'à six heures. Ils arrêtent 
à midi le samedi. Ils touchent le salaire de la semaine, quoi qu'il 
arrive. 

M. O'DONOGHUE. - Ils travaillent à la semaine? 

M. DAVIS. - Oui. Il n'y a de système de pressuration que 
lorsque les femmes prennent de l'ouvrage directement des fabricants. 

LE COMMISSAIRE. -Je dirai que j'ai reçu une lettre d'une per
sonne qui a porté beaucoup d'attention au système de pressuration 
aux Etats-Unis. Elle dit que la difficulté vient de ce que les 
gens essaient de jeter le blame sur l'entrepreneur comme sur le 
marchand en gros, tandis que l'auteur de la lettre considère le 
marchand le plus grand "pressureur" des deux. 

M. GUROFSKY. -Vous pourriez conclure de ce qu'on dit, que les 
ouvriers sont mieux à travailler pour les entrepreneurs que pour 
les marchands en gros. r~a chose peut se faire lorsqu'ils apportent 
de l'ouvrage à leur domicile, mais ils ne sont pas mieux que lors
qu'ils travaillent pour les marchands en gros. 

LE COMMISSAIRE. - C'est-à-dire, que lorsqu'ils travaillent 
dans la boutique même du fabricant en gros? 

M. GUROFSKY. -Oui. Ne concluez pas que nous sommes mieux à 
travailler pour l'entrepreneur que nous le serions chez les fabri
cants en gros. 

M. O'DONOGHUE. - (A Gurofsky) Gagneriez-vous de meilleurs 
salaires à travailler directement pour les fabricants en gros qu'à 
travailler dans la boutique où vous vous trouvez actuellement? 
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M. GUROFSKY. -J'en ai la conviction. J'en ai eu !'.expérience 
il n'y a pas longtemps. Je travaillais pour T. Eaton et .Cie, et 
je faisais de dix-huit à vingt dollars par semaine. Cette compagnie 
se ravisa. Elle prit un entrepreneur et lui donna l'ouvrage. Le 
résultat a été que l'entrepreneur fit une excellent affaire. Le 
plus qu'un homme peut gagner aujourd'hui dans cet établissement 
c'est de douze à treize dollars par semaine. C'est pourquoi je 
crois que nous serions mieux à travailler pour le fabricant direc
tement. Il n'y aurait pas d'intermédiaires pour enlever un morceau. 
Chaque patron a un certain nombre d'ouvriers dont on pourrait se 
dispenser si tous les ouvriers étaient dans· un seul établissement. 
Il y aurait moins de dépenses pour le chauffage, l'éclairage, la for
ce motrice, etc., et au lieu d'avoir dix ou douze hommes pour sur
veiller un nombre égal d'établissements, trois ou quatre hommes 
remplissant les fonctions de contrema1tres'feraient l'affaire, éco
nomiseraient ainsi les salaires de huit hommes, et le bon morceau 
irait aux employés et il n'en conterait pas un sou de plus au mar
chand en gros pour sa fabrication. 

LE COMMISSAIRE. -Quel but ont alors les marchands en gros en 
donnant leur ouvrage à faire à des entrepreneurs? 

M. GUROFSKY. -Ils se soustraient à la responsabilité. Autre
fois ils avaient l'habitude de faire travailler dans leurs manufac
tures. Une grande maison de Rochester a eu récemment des idifficultés 
avec ses entrepreneurs. Elle s'organisa et se mit à fabriquer chez 
elle, et elle constate que la chose marche magnifiquement.. Une 
autre maison de New-York et une autre de Chicago ont adopté le même 
syst~me avec beaucoup de succ~s. 

LE COMMISSAIRE. -Voici o~ je veux en venir: si vous avez 
raison dans ce que vous dites, il me semble qu'il serait facile 
pour les hommes de persuader aux marchands de gros qu'il serait 
de leur intérêt d'avoir des boutiques à eux au lieu d'employer des 
entrepreneurs. J'ai demandé hier soir s'il était plus profitable 
de faire faire l'ouvrage par les entrepreneurs ou dans leurs pro
pres boutiques. 

M. GUROFSKY. - Mais ces hommes n'ont pas d'expérience;. M. Love 
ne connatt rien de cela. Le seul moyen d'obtenir une réforme serait 
d'aller se renseigner aupr~s de cette maison de Rochester ainsi 
qu'aupr~s des maisons Alexander et Anderson et T. Eaton et .cie. 

LE COMMISSAIRE. - Ce qu'il y a de plus difficile à trouver à 
Rochester est la vérité. Je n'ai pu l'avoir. 
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M. LOVE. - Ses propres paroles (indiquant Gurofsky) les con
damnent. Il dit que chez T. Eaton et Cie, il pouvait faire $18 
par semaine. Ou la compagnie le payait plus qu'il ne valait ou 
elle a constaté que le système de contrat valait mieux. Je suis 
en faveur du salaire à la journée. Un jour, lorsqu'ils ne purent 
avoir d'ouvrage, M. Gurofsky engagea quelques-uns de ses amis qui 
avaient de l'argent à établir une boutique à eux, mais sans succès. 
S'ils travaillaient chez les fabricants en gros, ils feraient pré
cisément ce que d'autres ouvriers à la pièce ont fait déjà et qui 
travaillèrent jour et nuit jusqu'au moment où les patrons dirent 
qu'ils faisaient trop d'argent et rognèrent les salaires. L'expé
rience que j'ai acquise tant en Angleterre qu'ici m'enseigne que 
si les ouvriers à la pièce voulaient se contenter de faire une 
journée ordinaire les salaires ne seraient pas aussi bas. Je suis 
un de ceux qui ont dit à la police que M. Gurofsky travaillait même 
le dimanche. Il ne se contentait pas de faire six jours de travail 
il lui fallait le septième. 

M. GUROFSKY. -Je ne demande pas à cet homme qui a le bout de 
l'oreille des patrons de me juger. Je me contente d'avoir la con
fiance de mes compagnons de travail. S'ils désirent savoir ce que 
j'ai à dire pour me défendre, je le leur dirai. M. Love n'a pas 
tiré une juste conclusion. La malheureuse querelle qui existait 
entre les ouvriers a été la cause de l'entrée en scène de l'entre
preneur chez Eaton. Il y avait trop de favoritisme. Les ouvriers 
se querellèrent entre eux, et la maison, fatiguée de la chose, appela 
un intermédiaire qui prend un gros morceau et qui enlève aux patrons 
la responsabilité. La raison pour laquelle je n'ai pas réussi à 
faire marcher la boutique dont on a parlé, c'est que je n'ai pu 
rogner les ouvriers comme le font les entrepreneurs. Nous avons 
de fait ouvert un établissement coopératif, mais, comme je l'ai 
dit, nous ne pouvions nous rogner les uns les autres comme nous 
rognent les entrepreneurs, et nous avons da abandonner la chose. 

LE COMMISSAIRE. -Lor-sque vous aviez l'établissement coopé
ratif il n'y avait pas de question de salaire, naturellement? 

M. GUROFSKY. -Non; mais lorsque la fin de la semaine arriva 
il ne restait plus d'argent. Nous aurions pu réussir aussi bien 
que qui que ce soit eussions nous voulu pressurer les ouvriers 
comme ils le font aujourd'hui. 

LE COMMISSAIRE. -Dans l'établissement coopératif, je présume 
que tous les hommes qui travaillaient dans la boutique partageaient 
dans les profits? 

- --- -- -----------------------------------~-
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M. GUROFSKY. -oui; et nous payions les filles. Il n'y avait 
aucun bénéfice, vu que les marchands en gros ne voulaient pas payer 
suffisamment. 

M. DAVIS. -Faisiez-vous moins qu'aujourd'hui? 

M. GUROFSKY. -Non, nous avons fait tout ce qu'il y avait .à 
râaliser, mais il nous fallait payer les ouvriers. 

LE COMMISSAIRE. - Ces messieurs ne réalisent donc que ce que 
yous réalisiez. Vous n'aviez pas alors de profit â payer ·aux :intter
médiaires, et tout de même vous ne pouviez pas vous faire un salaire. 

M. GUROFSKY. -Nous n'avions pas de filles à moins de quatre 
dollars par semaine. Nous n'employions pas d'apprentis, e:t le 
moins que nous payions était quatre dollars. 

M. DAVIS. - Combien de filles? 

M. GUROFSKY. - Je ne me le rappelle pas, mais toutes avaient 
un salaire, et vous pouvez consulter les livres si vous le ' désirez. 

M. SNIDERMAN. - Je dis que les marchands ne paient pas de 
plus forts salaires à cause de la concurrence qui existe entre les 
entrepreneurs. 

LE COMMISSAIRE. -Les uns veulent avoir le dessus sur · les autres. 

M. SNIDERMAN . - Oui. 

M. GUROFSKY. - L'honune pour lequel nous .travaillons a eu des 
habits à faire pour $1.25, et M. Love vint les chercher pour $1.00. 

M. LOVE nie la chose. 

M. O'DONOGHUE . - S'il faut que vous vous querelliez vous allez 
perdre le temps du commissaire. J'aimerais que l'on mit les per
sonnalité de cOté. 

M. LOVE. - Je dois contredire cette assertion. M. Gurofsky 
dit une chose qui n'est pas vrai. Que M. Gurofsky dise le salaire 
qu'il gagne.maintenant . Lui et sa machine font trente habits par 
jour . 

Plusieurs des assistants se lèvent pour parler tous à la fois. 

LE COMMISSAIRE. - Messieurs, je dois insister sur le maintien 
de · .l'ordre . Tachez de répondre directement à la question, autrement 
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nous n'en finirons pas. 

M. STRACHAN. - Ce monsieur est venu ici dans le but de faire 
une enqu~te sur le syst~me de "pressuration". Je pense que quicon
que prend de l'ouvrage chez le marchand de gros pour le faire faire 
par des intermédiaires est un "pressureur". 

LE COMMISSAIRE. - Vous comprendrez que ce que le gouvernement 
désire c'est d'obtenir des renseignements sur le système de 11pres
suration" même, et de voir à ce que l'on peut faire pour le réprimer, 
si c'est possible. 

M. LOVE. - Je désirerais faire une observation. Il y a un 
bon nombre d'individus sans sou ni maille qui prennent la place 
des intermédiaires. Ils prennent de l'ouvrage au chiffre que le 
marchand en gros veut bien leur donner. Ils restent un ou deux 
semaines sans payer leurs ouvriers et prennent ensuite la poudre 
d'escampette, laissant leurs ouvriers bredouilles. J'en ai moi
même été la victime. L'on devait adopter des mesures pour mettre 
fin à ce syst~me. Pour ce qui est de la "pressuration", mon idée 
est qu'il n'y a pas un tailleur dans la ville, quiil travaille sur 
mesure ou pour le commerce de gros, qui soit un "pressureur". 

M. STRACHAN~ - L'individu dont wous parlez est tout simple
ment un imposteur s'il part en laissant les ouvriers bredouilles. 
Mais qu'est-ce qu'un "pressureur", si ce n'est un homme qui emploie 
des ouvriers pour faire de l'ouvrage qu'il reçoit d'un autre. 
J'appelle "pressureurs" ces fabricants de confections. 

LE COMMISSAIRE. - On a tenu des enquêtes de cette nature dans 
divers pays, et en cherchant la définition d'un "pressureur" dans 
les rapports, on ne rencontre pas deux témoins qui soient d'accord 
sur ce point. 

M. LOVE. - Dans ce sens tous les entrepreneurs sont des "pres
sureurs"; et c'est le seul que vous puissiez trouver. 

M. STRACHAN. -L'homme qui s'interpose entre l'intermédiaire 
et le système de "pressuration" est la malédiction de Toronto. 

LE COMMISSAIRE. -D'après votre manière de voir, M. Strachan, 
l'entrepreneur est un "pressureur". Est-il le seul? Le marchand 
en gros est-il ou non un upressureur"? 

M. STRACHAN. -Le ~archand en gros s'en va en Europe acheter 
sa marchandise. Il prend une pièce d'étoffe et se dit: Je veux en 
faire vingt habit·s, et à 1 'entrepreneur il dit: Je vous donnerai 
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~ant pour les faire. A l'entrepreneur de répondre: C'est trop 
peu. Alors le marchand menace de donner l'ouvrage à un autre. 
L'entrepreneur cède immédiatement, et il partage le profit entre 
lui et la boutique. 

LE COMMISSAIRE. -A combien s'élève la part de ce profit pour 
le marchand en gros? 

M. STRACHAN. -A rien, le tout va à l'entrepreneur. 

LE COMMISSAIRE. -Cependant vous dites qu'il aurait payé un 
dollar et demi pour un habit, ne fut-ce la concurrence entre les 
"pressureurs". 

M. LOVE. - Je désirerais dire que je ne connais pas une maison 
à Toronto qui paie les ouvriers à la pièce. Ils sont tous à la 
journée. Il n ' y a pas depuis des années à Toronto des èntrepreneu rs 
en second parmi ceux que vous appelez "pressureurs". Que les ou
vriers gagnent de forts ou de maigres salaires, tous travaillent à 
la journée. 

LE COMMISSAIRE. - J'en ai rencontré qui ont abandonné le 
travail à la pièce pour le travail à la journée. 

M. STRACHAN. -La chose ne cesse pas d'être un travail à la 
pièce tout simplement parce qu'ils paient à la journée, car lors 
qu'un homme reçoit un certain nombre d'habits à faire, il lui faut 
les finir dans un temps déterminé ou s'en aller. Les patrons con
naissent la valeur d'un homme et rognent cependant les salaires. 
(A M. Love). Vous dites qu'à une certaine époque vous avez payé 
jusqu ' à quatorze dollars. 

M. LOVE.- Je n'ai jamais dit cela. Je n'ai jamais payé plus 
de onze dollars. 

M. STRACHAN. - Il l'a fait. 

MM. GUROFSKY, STRONG et LOVE se lancent tous à la fois dans 
une chaude discussion que le commissaire supprime promptement. 

M. LOVE. - J'admets parfaitement que l'on rogne les salaires, 
mais la concurrence en est la cause. M. Strachan serait-il assez 
incensé que de garder une fille à six dollars lorsqu'il veut en 
avoir une meilleure pour quatre? Je ne pense pas qu'il serait 
assez insensé pour donner à une fille un cadeau de deux dollars 
par semaine. Je puis dire que je n'ai même payé qu'un dollar. 
Je donne généralement ce salaire à une petite apprentis. 
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Elle doit avoir l'age voulu. Je l'engage, et pour les premiers 
trois mois je lui donne un dollar par semaine. Elle aide à l'entre
tien de la pi~ce et apprend aussi à coudre, car la majeur partie des 
petites filles de cet age, dans ce pays-ci, ne connaissent pas même 
comment tenir une aiguille. Sept dollars par semaine est le salaire 
le plus élevé que j'aie jamais payé à une fille, et c'est le plus 
fort salaire qu'un homme qui entreprend de l'ouvrage peut payer, et 
encore faut-il que ce soit une ouvri~re par excellence. D'apr~s 
mon expérience, de trois dollars et demi à quatre dollars est une 
bonne moyenne. Il n'y a pas longtemps j'avais une épicerie en 
ville, et une fille vint offrir ses services pour deux dollars et 
demi par semaine, bien que ses heures de travail fussent plus lon
gues dans ce magasin que celles des filles qui cousent pour moi. 
Elles finissent le travail rigoureusement à l'heure dite et quel
ques minutes avant si elles le peuvent, et vous pouvez en dire 
autant des hommes. Je consid~re qu'en général les filles de Toronto 
qui travaillent pour des patrons respectables sont mieux payés 
et qu'elles vivent mieux que la généralité de leurs semblables. 

LE COMMISSAIRE. - J'ai posé, hier soir, une question à laquelle 
vous pouvez probablement répondre maintenant. Les grandes bouti
ques, comme la vOtre, qui tombent sous le coup des dispositions 
de la loi des manufactures, se trouvent-elles, relativement aux 
petites boutiques,dans une position désavantageuse du fait qu'elles 
se conforment à ces dispositions? 

M. LOVE. - Je ne sache pas qu ' elles le soient. Naturellement 
une boutique qui emploie un aide étranger tombe sous le coup de la 
loi des manufactures. 

LE COMMISSAIRE. - Non, une boutique ne tombe sous le coup de 
la loi que si elle a six employés. Sous l'empire de cette loi les 
r~glements sont plus rigoureux pour les grandes boutiques que pour 
celles qui ne tombent sous le coup de ses disposistions. Je vou
lais savoir si la concurrence de ces petites boutiques est préju
diciable aux grandes. 

M. LOVE. - Je l'ignore. 

,M. SANGSTER. - Je désirerais appeler votre attention sur un 
léger point. M. Davis a déclaré que les ouvriers qui travaillent 
pour l'entrepreneur n ' ont pas la responsabilité qu'ils auraient 
s'ils traitaient directement avec le fabricant. Or, je prétends 
que la responsabilité des ouvriers est tout aussi lourde, sinon 
plus, car l'entrepreneur doit voir à ce que l'ouvrage soit conve
nablement fait avant de l'accepter, et je ne vois pas où arrive 
la question de responsabilité. 
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LE COMMISSAIRE. -Vous vous rappelez qu'hier soir on a cité 
L'exemple d'une fermne apportant un paquet de confections au contre
maitre, et que celui-ci disait que l'ouvrage n'était pas convena
blement fait, y trouvant tel ou tel défaut. Que si elle offrait 
de le rapporter on lui disait qu'on en avait immédiatement besoin, 
et que le contrema!tre lui imposait une amende ou lui retenait telle 
somme qu'il jugeait à propos. M. Davis a dit qu'il n'en serait pas 
ainsi si la femme travaillait pour un entrepreneur. 

M. SANGSTER. -Non, parce que l'entrepreneur verrait à ce que 
l'ouvrage fut sans réplique avant de sortir de sa boutique. 

LE COMMISSAIRE. -M. Davis soutient qu'il prend cent habits à 
faire d'un marchand en gros, il fera à sa tête quant aux moyens à 
prendre pour exécuter son travail. Si, lorsqu'il les rapporte. au 
magasin, l'on y trouve à redire, et qu'il lui faille corrïger les 
défauts, c'est lui qui en paie les pots cassés, mais que si les 
employés rapportaient leur ouvrage ce serait à eux d'en payer la 
façon. 

M. SANGSTER. - Si une fermne peut travailler d'une façon satis
faisante pour un entrepreneur, elle peut en faire autant pour un 
marchand en gros. 

M. GUROFSKY. -Si les ouvriers travaillaient à la pièce pour 
M. Davis, il dirait qu'ils ont envers lui la même responsabilité 
que les entrepreneurs envers les marchands en gros. Il y a, dans 
cette ville, un hormne qui fait faire tout son ouvrage à la pièce, 
le nommé Fine dont je vous ai parlé. Il fait des culottes, des 
habits, des •blouses" pour fermnes, des ouvrages de toutes sortes. 
Nous sommes obligés de payer si nous gatons quelque chose. J'ai 
été obligé de payer, et j'en connais d'autres qui en ont fait 
autant. J'ai du payer M. Davis une ou deux fois, je crois. 

LE COMMISSAIRE. -Revenons au sujet. Supposez que vous auriez 
pris de l'ouvrage du magasin et que vous le rapportiez fini suivant 
leurs instructions. Que le marchand en gros y trouvat des défauts, 
disant que ce qu'il voulait était ceci ou cela. L'entrepreneur en 
serait-il tenu responsable? 

M. GUROFSKY. -Non, on lui paierait son ouvrage; mais s'il 
ne l'avait pas fait d'apr~s les instructions, il lui faudrait payer. 
Lorsque je travaillais à la pi~ce j'étais tenu responsable des er
reurs. 

LE COMMISSAIRE. - Ces messieurs disent que leur ouvrage se 
fait à la journ6e. 
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M. SIMONS. -M. Gurofsky a dit que si un 
que chose, il était tenu d'en payer la façon. 
que temps pour M. Davis, et j'ai parfois gaté 
n'ai jamais eu à en payer la façon. 

ouvrier gatait quel
J'ai travaillé quel

des morceaux,mais je 

M. DAVIS. -Je ne dirai pas que, si de propos délibéré un 
homme gate un vêtement, ou que si deux hommes en se battant déchi
rent un vêtement, j'en subirais les conséquences. Mais si je ne 
trouve pas qu'une manche tombe comme il faut, par exemple , et que 
je la fasse enlever par mon ouvrier pour la reposer convenablement, 
ce travail se fait à mes dépens. ~ 

M. O'DONOGHUE.- Relativement au sujet que l'on discute, je 
dirai que le gouvernement britannique, comme ensemble et par l'entre
mise de ses ministres, a mis fin au syst~me des entreprises en se
cond. Chaque ministère du gouvernement britannique a, dans ses 
contrats, une disposition qui décrète que quiconque obtient l'entre
prise doit déclarer les salaires qu'il entend payer pour chaque 
article pendant la durée du contrat. Parce que l'expérience là, 
qui est plus grande que celle de n'importe qui d'entre vous ou de 
vous tous réunis, a prouvé que l'intermédiaire était dans chaque 
cas préjudiciable à la personne qui faisait le vêtement. Je sais 
qu'il en est ainsi. Je dis que ce que le gouvernement britannique 
a cru justifiable de faire dans l'espèce serait bon à imiter en 
canada. 

M. GUROFSKY. -Il y a une question que je désirerais poser à 
M. Love. Il a dit que les filles qui font des confections vivent 
mieux que la moyenne de celles qui n ' en font pas. J'aimerais à 
lui demander si ce métier est aussi salubre que n'importe quel 
autre. N'est-il pas préjudiciable à la santé des filles? 

LE COMMISSAIRE. - Vaudrait mieux attendre que nous arrivions 
à cette question. Jusqu'à quel point le système de contrat existe
t-il dans les vêtements faits sur commande ou sur mesure. Je sais 
que pour ce qui est des pantalons faits sur commande, l'ouvrage 
s'exécute en grande partie à l'entreprise. 

M. DAVIS. -Les habits aussi. 

M. STRACHAN. - Vous posiez cette question relativement aux 
vêtements faits sur commande. 

LE COMMISSAIRE. - Oui. Est-ce que le système de contrat 
existe dans cette industrie? 

M. STRACHAN. - Il y a en ce moment 140 hommes et 50 femmes 
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en grève. Pourquoi? Parce que les dix-neuf patrons, apparemment 
de bons hommes aussi, nous ont dit qu'ils entendaient agir à leur 
guise à l'égard des ouvriers qui font les pantalons et les gilets. 
Ils y trouvaient d'autant plus leur affaire qu'au lieu de payer 
deux dollars pour des pantalons sur mesure ils les faisaient faire 
pour 68 centins ou $1. Il y a huit ans je connaissais une boutique 
qui payait deux dollars par pantalon. Nous nous sommes mis en 
grève pour aider ces ouvriers, parce que les entrepreneurs les 
pressurent. Comme union ouvrière nous désirons avoir la haute
main sur notre métier, et aider les filles qui font des pantalons 
et des gilets. Les patrons ont dit: nous paierons $1~50 et $1.25 
pour les gilets, mais n'intervenez pas, et si nous nétions pas 
intervenus bientOt les filles auraient fait l'ouvrage pour 50 
centins. Nous sommes déterminés à résister. Le seul moyen d'em
pêcher la chose c'est d'amener les patrons à abandonner les petites 
boutiques et la main-d'oeuvre sans contrat . . Ce système qui con
siste à répandre l'ouvrage dans toute la ville et de lancer un 
être humain contre un autre, est mauvais. Durant la présente 
grève un tailleur qui voulait faire terminer un pardessus qu'il 
vendait probablement $30, l'a envoyé à un des établi~sements 
pour voir si l es ouvriers le feraient. Les grévistes vinrent, 
mirent la main sur le pardessus et le renvoyèrent. Ils essaient 
d'anéantir la lutte que nous faisons pour gagner notre existence. 
Quand bien même les femmes prostitueraient leur corps le soir 
pour gagner un salaire , ces hommes ne s'en occuperaient pas. Il 
faut que vous ameniez les patrons à mettre fin aux petites bouti
ques. Ces entrepreneurs sont tous des "pressureurs 11 • S'ils 
allaient ensemble trouver les marchands en gros pour leur dire: 
nous ne travaillerons pas au prix que vous nous offrez; ils sont 
trop minimes; ils seraient alors en état de payer hommes et filles 
des salaires qui leur permettraient de vivre. Au lieu de cela, 
chaque individu essaie de rogner le prix. J'espère que nous lut
terons jusqu'au bout. 

M. LOVE. -Et j'espère que le commerce en gros vous donnera 
toute l'aide possible, mais je vois positivement que ces tailleurs 
font faire leurs habits par les marchands en gros. Ce monsieur 
(parlant de M. Strachan) dit qu'il faut nous blamer nous-mêmes 
si nous faisons à si bon marché des habits. C'est quelque peu 
outrepasser la vérité. Nous n'avons pas plus que lui d'empire sur 
cela, pour la raison toute simple que lorsqu'il y a surabondance 
d'hommes il y a toujours concurrence. 

M. STRACHAN. -Y a-t-il surabondance d'entrepreneurs? 

M. LOVE. - Mais certainement. L'expérience n'est pas néces
saire. N'importe qui peut le faire. 
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LE COMMISSAIRE. - Je pense que nous sommes tous d'accord avec 
M. Strachan lorsqu'il dit que si les ouvriers et les entrepreneurs 
s'unissaient ils pourraient régler un grand nombre de griefs, mais 
la grande chose est de les unir. 

M. LOVE. -Bon nombre se lancent dans ce commerce pour y 
gagner leur vie, mais sans en rien connattre. 

LE COMMISSAIRE. - Je désirerais avoir une réponse à la ques
tion que voici: à quel age les ouvriers cessent-ils de travailler 
pour cause de mauvaise santé ou pour invalidité? 

M. STRACHAN. -Pour ce qui est de mes rapports avec ce com
merce, je ne connais pas ne tailleur qui se retire avant soixante
dix ans. Ils sont obligés de travailler aussi longtemps qu'ils 
le peuvent. Il n'en serait pas ainsi si les heures étaient plus 
courtes et les salaires meilleurs. 

LE COMMISSAIRE. - Je pose cette question parce qu'elle nous 
amène à celle-ci: Y a-t-il des maladies particulières au métier? 

M. DAVIS. - Je puis répondre à cette question. Nous avons 
aujourd'hui les améliorations les plus récentes, mais avant qu'on 
eut l'électricité et la vapeur nous faisicns marcher les machines 
avec"nos pieds. Dans ce temps là une personne cousant à la machine 
ne pouvait résister plus de huit ou neuf ans. Depuis que nous 
avons des améliorations telles que la force motrice pour les ma
chines, etc., et que les établissements sont sous le coup de la 
loi des manufactures, il n'y a pas, je crois, de maladies parti
culières au métier. 

LE COMMISSAIRE. - Que dites-vous des vapeurs qui se dégagent 
des étoffes teintes en les confectionnant? 

M. DAVIS. -Pourvu que les boutiques soient bien aérées, cela 
ne fait pas grand mal. 

LE COMMISSAIRE. - Les boutiques, d'après votre expérience, 
sont-elles bien aérées? 

M. DAVIS. -Nous faisons de notre mieux pour nous conformer 
aux dispositions de la loi des manufactures. Ceux qui ne le font 
pas sont forcés de tenir les boutiques en bon état, et pourvu que 
le local soit en bon état il n'y a pas grand danger. 

M. SNIDERMAN. - Moi-m~me je conduis une machine. Je désire 
dire qu'alors que l'on faisait marcher les machines avec les pieds, 
les jambes et les pieds en souffraient tandis que l'électricité 
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fait du mal à tout le corps. 

M. DAVIS. -Combien de temps avez-vous fait marcher la machine 
avec les pieds? 

M. SNIDERMAN. -Jusqu'au moment où je me suis trouvé à bout de 
forces. 

M. GUROFSKY. -Il n'y a que quelques établissements, en ville, 
qui ont des appareils les plus récents, et même avec les machines 
améliorées, un homme fort, en dix ou onze ans, ressemble à un vieux 
cheval fourbu de tramway. Il n'en faut pas autant pour épuiser les 
filles. La plupart des boutiques, en ville, n'ont pas de moteur, 
et elles ne sont pas bien aérées. Je crois que cette besogne est 
préjudiciable à la santé. 

M. SNIDERMAN. répète ce qu'il a dit relativement à la force 
motrice par l'électricité et par les pieds. 

LE COMMISSAIRE. - Je croirais assurément qu'une force motrice 
quelconque fut un avantage. 

M. O'DONOGHUE. - (A M. Davis). J'aimerais à savoir de vous 
comment il se fait, si vous êtes un ouvrier du métier, que vous 
êtes dans ce genre d'affaires et que vous employiez un grand nom
bre d'autres personnes. 

M. DAVIS. - Parce que je ne pouvais me trouver de l'emploi. 
Si quelqu'un venait m'offrir un salaire raisonnable j'abandonnerais 
le métier de tailleur d~s aujourd'hui pour toute autre chose. 
Lorsque j'arrivai ici, je n'aurais jamais pris à mon compte si 
j'eus pu trouver une position raisonnable. Je suis allé demander 
de l'ouvrage à un fabricant en gros et il me dit que, si je pou
vais m'outiller quelque peu et me procurer de l'aide il m'emploie
rait. C'est ainsi que je commençai. 

M. GUROFSKY. ~ Je crois que l'emploi de fers à gaz est préju
diciable à la santé. 

LE COMMISSAIRE. - Les fonctionnaires du service d'hygiène se 
sont-ils prononcés sur ces fers à gaz? 

M. DAVIS. -Il faut les surveiller, s'il s'établit une fuite; 
ils vous rendent malade. 

LE COMMISSAIRE. - Le syst~me du travail à la pièce existe-t-il 
plus généralement que chez les ouvriers ' chez les ouvrières? 
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M. SIMS. - ceci peut s'appliquer particuli~rernent aux v~te
ments sur mesure. Ce syst~rne s'applique à notre métier dans tout 
le pays. Tout l'ouvrage sur commande se fait l la piàce tant par 
les hommes que par les femmes. 

M. O'DONOGHUE.- Vous dites que dans les vêtements sur corn
mande à peu pr~s tout se fait à la piàce. Les hommes et les femmes 
touchent-ils le même prix pour le même ouvrage? 

M. SIMS. - Loin de là. 

M. O'DONOGHUE. - En d'autres mots je puis comprendre que si 
je me faisais faire un complet sur commande, l'ouvrier qui y tra
vaillerait toucherait un certain prix, mais si une femme faisait le 
même complet pour le même patron et que les deux fussent également 
bien faits, elle ne toucherait pas autant pour son travail, mais 
je paierais pour le complet le même prix au maitre-tailleur. Je 
ne bénéficierais en rien du bas prix du travail de la femme. Je 
comprends que vous dites qu'elle ne gagnerait pas autant. 

M. SIMS. -Pas la moitié. 

LE COMMISSAIRE. - C'est là une indigne sorte de "pressuration". 

M. SIMS. -Vous devez comprendre que ces femmes traitent direc
tement avec les maîtres-tailleurs. Elles apportent les vêtements 
après avoir réglé le prix qu'elles doivent recevoir, et c'est gene
ralement la moitié moins que ce que gagnent un homme pour le même 
complet. 

M. O'DONOGHUE. - La seule chose à conclure de ceci est qu'un 
patron ne manquerait guère l'occasion de confier à la femme autant 
que possible de mon ouvrage. 

M. SIMS. -Exactement. 

LE COMMISSAIRE. - Les ouvriers à la pièce réalisent-ils des 
salaires plus élevés ou moindres que les ouvriers à la journée ou 
à la semaine? 

M. SANGSTER dit, qu'en compagnie d'autres ouvriers, il s'était 
enquis d'un cas où l'intermédiaire, bien que payé à la pièce, payait 
ses subordonnés .à la semaine. Après avoir bien examiné l'affaire 
ils en vinrent à la conclusion que si les filles avaient traité 
directement avec les marchands en gros elles .auraient pu faire 
d'un dollar et demi à deux dollars par semaine de plus qu'elles ne 
gagnaient. Le travail à la pièce serait en réalité plus profita
ble. 
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M. GUROFSKY. -Dans l'industrie des habits tous les ouvriers 
à la pièce gagnent de meilleurs salaires que nous. 

LE COMMISSAIRE. - Ne travaillent-ils pas plus longtemps? 

M. GUROFSKY. -Non, le même temps. La boutique ouvre et 
ferme en même t emps que la nOtre. Il en est de même dans l'indus
trie des chemises. 

LE COMMISSAIRE. -Vous travaillez à la semaine aujœurd'hUl? 
Réalisez-vous un salaire plus élevé ou moindre que si vous travail
liez à la pièce? 

M. GUROFSKY. -Je crois que je me ferais un meilleur salaire. 
Il y a dans . . notre boutique des ouvriers qui ne font pas autant 
d'ouvrage que d'autres. Les bons ouvriers sont obligés ùe combler 
le vide créé par les ouvriers ordinaires. 

M. O'DONOGHUE. - Il est naturel que l'ouvrier ou l'ouvrière 
qui travaille à la pièce s'~mpose un surcro1t de besogne, sans 
égard à sa santé, dans le but de grossir son salaire. 

LE COMMISSAIRE. - Supposez que les hommes travaillent à la 
pièce, ne mettraient-ils pas toute leur vigueur en oeuvre pour 
grossir leurs salaires , et est-ce que le patron, ainsi qU'on l'a 
dit, ne commencerait pas à réduire le prix payé aux ouvriers à 
la pièce? 

M. O'DONOGHUE et d'autres. -Oui, c'est cela. 

M. O'DONOGHUE. - Voici quelle a été mon expérience comme 
ouvrier (je suppose qu'un homme qui à travaillé vingt ans comme 
typographe doit en conna1tre quelque chose), et elle s'applique, 
je crois, à tous les métiers; un individu met un certain nombre 
de personnes au travail, à la pièce. Ils travaillent plus fort 
qu'ils ne l'ont jamais fait, ne songeant qu'à l'idée d'avoir à 
leur crédit, le jour de la solde, la plus grosse somme possible. 
Le patron s'en aperçoit immédiatement, et il se dit, "ces gens-là, 
me volaient lorsque je les payais à la semaine. 11 Il commence à 
croire qu'ils "lui ont escamoté son argent", en ne faisant pas de 
leur mieux lorsqu'ils travaillaient à la semaine. Alors il se met 
à rogner les prix de divers articles de l'ouvrage, en disant: 
"je ne puis payer davantage 11 • Et il rogne. Les ouvriers redoublent 
d'efforts plus que jamais, faisant plus d'ouvrage qu'autrefois, et 
de nouveau ils commencent à gagner de gros salaires. Alors le 
patron découvre d'autres prix à réduire et les salaires tombent 
de nouveau. 
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LE COMMISSAIRE. -La chose est arrivée. Y a-t-il dans l'in
dustrie un nombre plus considérable d'hommes sans ouvrage qu'au
trefois? 

M. LOVE. - Je ne saurais dire pour le commerce en gros. Le 
nombre est plus considérable dans le détail. 

M. O'DONOGHUE. -Votre question s'applique-t-elle exclusive
ment à l'industrie des confections? Voulez-vous l'appliquer aux 
autres industries? Les menuisiers présents pourraient en dire 
quelque chose. 

LE COMMISSAIRE. - Naturellement. Je l'appliquais particulière
ment à l'industrie des confections. Tout de même des renseigne
ments sur d'autres industries nous seront profitables. 

M. GUROFSKY. -Il y a un trop grand nombre d'ouvriers sans 
travail qui battent les rues de notre ville. 

LE COMMISSAIRE. - La demande pour ce qui est de la main
d'oeuvre a-t-elle subi une baisse à cause d'une baisse dans la 
demande des marchandises, ou ~celle-ci est- elle aussi considé~le 

~ 
qu'elle était? 

M. SIMS. -Moins chez nous, chez les tailleurs qui travaillent 
sur commande. 

M. LOVE. - Chez d'autres plus que chez nous. 

LE COMMISSAIRE. -C'est-à-dire que l'industrie s'en va en 
grande partie entre les mains des marchands en gros. 

M. SIMS. -Oui, elle joue de l'un à l'autre. 

LE COMMISSAIRE. -A-t-on abusé du système des apprentis? 
Connaissez-vous des exemples où des hommes se font une habitude 
d'employer des apprentis tout simplement dans le but d'avoir une 
main-d'oeuvre à bon marché? 

M. LOVE. - Je crois que la chose arrive. 

LE COMMISSAIRE. - Vous pensez que cela existe? 

M. LOVE. - Oui. 

M. GUROFSKY. -Il y a un homme sur l'avenue Farley qui prati
que la chose. 
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LE COMMISSAIRE. - Les patrons qui prennent des apprentis 
s'engagent-ils à leur apprendre le métier ou une partie du métier? 

M. LOVE. -C'est ce qui se fait à ma boutique, bien que j'aie 
des filles qui travaillent pour moi et qui font toutes sartes 
d'ouvrages. Règle générale, cependant les filles n'apprennent 
qu'une partie quelconque du métier. 

LE COMMISSAIRE. - Croyez-vous qu'il y ait des hommes qui pren
nent des apprentis dans l'unique but d'avoir une main-d'oeuvre à 
bon marché, pour ensuite les renvoyer. 

M. LOVE. - S'ils continu-ent à travailler à bon marché, ils 
ne les renvoient pas. 

LE COMMISSAIRE. - Leur apprend-on suffisamment le métier 
pour leur permettre de trouver de l'ouvrage- ailleurs dans une autre 
catégorie d'ouvrage? 

M. LOVE. - Pas au plus grand nombre. 

LE COMMISSAIRE. - C'est tout simplement commettre un vol que 
de prendre des filles et se contenter de faire semblant de leur 
apprendre un métier. 

M. LOVE. -Voici comment vous devez envisager la chose: la 
plupart demandent tout simplement de l'ouvrage et non pas1à appren
dre un métier. 

LE COMMISSAIRE. - Je vois souvent dans les journaux des annon
ces où l'on demande des apprentis pour tel ou tel métier, et je 
suis venu à la conclusion que ce ne sont pas des apprentis que 
l'on veut mais tout simplement des ouvriers à bon marché. 

M. LOVE. - Je crois qu'il en est ainsi. S'ils sont pour 
apprendre un métier leurs parents - vont avec eux pour voir à ce 
que tout soit en r~gle. Mais si une fille vient nous demander de 
l'ouvrage, on la met à travailler dans une des divisions. · Il n'y 
a pas de métier qui puisse s'apprendre en deux ou trois mois. 

M. STRACHAN. -Dans votre établissement gardez-vous une fille 
deux ou trois ans, jusqu'à ce qu'elle sache le métier? 

M • LOVE • - Non • 

M. TRIMBLE. - J'ai à mon emploi vingt ou vingt-cinq filles, 
et pas .une d'elles ne pourrait faire tout un habit à elle seule. 
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M. O'DONOGHUE. -En fait, y a-t-il un ~.stàme d'apprentissage? 

M. TRIMBLE. - Non~ Nous payons tout simplement le salaire 
qu'une fille gagne. 

M. O'DONOGHUE. - Et vous la laissez aller quand bon lui semble? 

M. TRIMBLE. -Oui. 

M. SIMS. -Dans l'industrie des vêtements sur commande c'est 
un peu différent. Les divisions du métier ont des ouvriàres. 
Elles font les pantalons et les gilets, et lorsqu'une fille entre 
pour apprendre le métier, elle l'apprend du tout au tout. 

M. O'DONOGHUE. -Mais il n'y a pas de systàme d'apprentissage 
tel que nous l'entendons. 

M. SIMS. - Non. 

LE COMMISSAIRE. -Il n'y a pas de contrat d'apprentissage. 

M. SIMS. -Non. Ce systàme existait autrefois, et les appren
tis devaient faire quatre ans. Aujourd'hui c'est changé. 

M. O'DONOGHUE. - Je connais des établissements, mais non dans 
votre métier, toutefois, qui ont l'habitude de demander des femmes 
et des filles par la publication de~.nombreuses annonces dans les 
journaux. Et voici les èonditions: "travailler trois semaines 
pour rien, et si dans cet intervalle nous constatons qu'en réalité 
vous nous êtes de quelque utilité nous vous donnerons quelque 
chose. A compter de ce moment-là nous vous payons tant, et nous 
augmentons la sorrane selon votre progràs." Le résultat de ce faux
fuyant (et j'ai à mémoire un exemple particulier) est que l'éta
blissement a gratuitement le travail de 25 ou 40 filles, attendu 
que les patrons trouvent toujours à redire avant l'expiration des 
trois semaines. Dans la circonstance particuliàre à laquelle 
j 'ai fait allusion, la chose fut dé·couverte et les coupables punis. 

M. LOVE. - Rien de tel n'existe dans l'industrie des vêtements. 

M. GUROFSKY. - Je dirai que la chose existe. Je l'ai constaté 
dans l'industrie des pantalons et des confections. Dans notre 
métier une fille travaillera peut-être trois ou quatre ans dans 
une division particulière. Si elle quitte la boutique elle ne 
peut entrer dans une autre division. 

M. LOVE. - L'e~ploitation en gros de cette industrie se fait 
d'apràs le systàme de divisions; 
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LE COMMISSAIRE. - Les filles qui travaillent dans les manu
factures, à Toronto, peuvent-elles prendre un objet d'habillement 
et le faire? 

M. DAVIS. -Vous ne pouvez trouver un homme qui soit à la fois 
bon maçon en briques et bon maçon en pierre. 

M. O'DONOGHUE. -Mais un bon maçon en brique peut faire tout 
ce qui a rapport à la construction, en ce qui s'agit du construc
teur - construire un cintre, poser des briques, gacher du mortier 
et porter un oiseau. 

M. SANGSTER. - Ceci n'a rien à faire avec la question. 

M. GUROFSKY. - Certains apprentis pensent qu'ils vont appren
dre le métier. 

LE COMMISSAIRE. -oui. Je n'en dou-te pas. 

M. LOVE. -Pas dans les manufactures. 

M. GUROFSKY. -Oui. 

M. DAVIS. -Un homme ou une fille se présente et dit qu'il 
préfère apprendre telle ou telle division du métier. On ne leur 
fait pas entendre qu'ils vont apprendre un métier. Je n'ai jamais 
fait débuter une fille pour rien. Elle touche un dollar par se
maine si elle est dans la boutique, même si elle ne fait rien. 

M. STRACHAN. -Elle n'aura pas le dollar si elle ne fait pas 
d'ouvrage pour cette somme. 

M. DAVIS. - Elle touche le dollar. 

LE COMMISSAIRE. - S'ils sont engagés à la semaine. Je com
prends qu'à la fin de la semaine ils ont droit au salaire de la 
semaine. 

M. LOVE . - S'ils manquent une journée, le salaire de cette . 
journée est retranché. 

LE COMMISSAIRE. -Je veux dire que, s'ils viennent et que 
vous n'ayiez pas d'ouvrage à leur donner, c'est ce à quoi il vous 
faut veiller. 

M. STRACHAN. - Vous voyez donc que nombre de filles se lancent 
dans le métier dans le but d'apprendre quelque chose qui leur per
mettra de gagner leur vie. Elles s'y lancent avec l'idée qu'elles 
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vont apprendre le métier parfaitement. Mais chacune d'elles 
est d'abord appelée à faire un certain ouvrage pour passer ensuite 
à la machine. Quelques années plus tard elle quitte absolument 
incapable de faire autre chose que ce qu'elle a appris. Elle 
devrait être capable d'apprendre le métier de façon à ce qu'elle 
süt en deux ou trois ans toutes les divisions, au lieu de n'en 
connaître qu'une, comme aujourd'hui. 

LE COMMISSAIRE. - Si je comprends bien, la tendance du systè
me est vers la division du travail. Nous faisons des experts 
dans une spécialité. Mais si vous les faisiez traverser toutes 
les divisions du métier, seraient-ils experts? 

M. GUROFSKY. -Il y a des hommes dans cette ville qui tra
vaillent au métier depuis trois ans .et qui ne sont pas capables 
de gagner $6 par semaine. De m~me aussi, les filles travaillent 
trois ans à la même chose. L ' on voit souvent dans les journaux 
des annonces où l'on demande des filles que l'on invite à venir 
apprendre à faire des habits. Elles viennent, et si, à l'expira
tion de six mois, elles demandent quand elles vont commencer à 
apprendre le métier, on les met à la porte. Je ne dis pas que 
ces messieurs le feraient. 

M. LOVE. -Comme je l'ai déjà dit, je ne pense pas qu'il y 
ait un seul fabricant en gros ici qui prenne une fille pour lui 
apprendre le métier. Vous ne pouvez arriver à cela. Il n'y a 
pas de convention. Si je prends une fille comme apprentie, je 
lui donne $1 par semaine pour les premiers trois mois. A elle de 
choisir quelle division elle va adopter subséquemment. Je ne 
m'engagerais pas à leur apprendre un métier. 

M. O'DONOGHUE. -Mon but, en provoquant cette discussion, 
était de démontrer que, malgré le fait qu'on employait si souvent 
le mot "apprenti" de manière à faire croire qu'il y avait un 
système d'apprentissage, il n'y en avait pas; et je voulais dé
montrer qu'il n'existe pas de système tel qu'on puisse lui appli
quer cette expression. 

LE COMMISSAIRE. -Mon but était de savoir s'il était vrai 
qu'on encombrat la place d'apprenties dans le but de réduire le 
prix de la main-d'oeuvre? 

M. LOVE. - Si une fille cesse de travailler pour moi et qu'on 
trouve à redire, ou si elle quitte, elle s'en va ailleurs et ob
tient de l'ouvrage dans une division semblable, et fait ainsi 
place à une autre. 

M. FEDDER. - J'ai compris, M. le commissaire, que vous deman-
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diez si la place était encombrée d'ouvriers? 

LE COMMISSAIRE. -Oui, mais j'ai dit: "est-ce à cause d't~-n 
trop grand nombre d'ouvriers?" 

M. FEDDER. - C'est par ce qu'il y a trop de monde à rien faire 
sur la place. Les apprentis en sont aussi la cause jusqu'à un 
certain point. Je voudrais que ces messieurs nous disent caté
goriquement pourquoi ils prennent des apprenties. Par faveur 
pour les apprenties ou pour eux-mêmes? S'il y avait plus d'ouvra
ge qu'il n'y a d'ouvriers, ce serait très bien, naturellement. 
Qu'est-ce qui a fait qu'il fut nécessaire de prendre ces apprenties? 
Un monsieur nous dit qu'il prend une apprentie à un dollar par se
maine pendant trois mois, et que toute la fabrication en gros est 
organisée en divisions. Or, il ne faut pas trois mois pour appren
dre les divisions les plus simples. Lorsqu'une fille reste plus 
d'un mois, elle vaut deux dollars par semaine. A la fin des trois 
mois elle vaut assurément quatre dollars, si elle s'en tient à 
une seule spécialité. Il existe sur la place des ouvriers plus 
expérimentés qui viennent demander de l'ouvrage, mais en prenant 
des apprenties les patrons font de l'argent. Une fille qui a été 
trois mois à une spécialité la comprend tout aussi bien qu'une 
autre qui y travaille depuis trois ans; et elle devrait recevoir 
le même salaire. 

M. LOVE. - J'ai pris ce que nous appelons des apprenties qui 
savaient très bien coudre à l'aiguille et je-leur ai donné trois 
dollars par semaine dès le début. Mais celles dont nous parlons 
particulièrement sortent de l'école, et la plupart n'ont jamais 
pris une aiguille entre leurs doigts. Or, dire qu'une fille d'un 
peu plus de 14 ans qui n'a jamais pris une aiguille vaut trois 
dollars par semaine en trois mois, est dire que mon expérience 
ne compte pour rien. La grande difficulté pour moi est de leur 
montrer à coudre, de les briser au métier, de manière à savoir quoi 
faire et comment le faire. 

M. FEDDER. - Il ne faut pas grand temps pour apprendre une 
division. 

LE COMMISSAIRE. - Ceci n'est qu'une question incidente. 
Voici ce· que je veux savoir: s'il y a trop d'ouvriers sur la place, 
comment se fait-il que ces hommes prennent des apprentis? Je 
n'irai pas supposer que ces hommes prennent des apprentis par 
philantropie. Ils n'exercent pas le métier par plaisir. 

M. GUROFSKY. -Tout de même c'est connu que certains d'entre 
eux trompent leurs ouvriers afin d'avoir une main-d'oeuvre à bon 
marché. 
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LE COMMISSAIRE. - Arrive-t-il quelquefois ou arrive-t-il 
fréquemment qu'il y ait un surcro1t d'ouvriers dans certaines 
villes ou villages et rareté dans d'autres? 

M. LOVE. -Oui, je le crois. 

LE COMMISSAIRE. - C'est-à-dire qu'il arrive que des hommes 
cherchent de l'ouvrage à Hamilton tandis qu'à Toronto on demande 
des ouvriers? 

M. LOVE. - Oui. 

M. GUROFSKY. -Je sais que la chose existe réellement. 
reçu dernièrement une lettre de London qui me disait qu'une 
demandait deux ouvriers. J'y ai envoyé deux hommes qui ont 
immédiatement engagés; et ils y travaillent actuellement. 

J'ai 
maison 
été 

M. O'DONOGHUE croit que ceci est une autre preuve que le gou
vernement devrait établir un bureau du travail. 

LE COMMISSAIRE. -Je dirai que j'ai l'intention de recommander 
au gouvernement qu~ lorsqu'il établira ce bureau, l'on tienne une 
liste des patrons qui ont besoin d'ouvriers, et que chaque semaine 
l'on échange ces rapports par l'entremise des bureaux de poste et 
des douanes. 

M. O'DONOGHUE. - Je dirai que ce système existe dans l'Etat 
de l'Ohio. 

LE COMMISSAIRE. -De même qu'en californie. 

M. O'DONOGHUE. -oui, et la chose a été d'un grand secours 
pour les ouvriers. Il peut se faire qu'on a souvent besoin d'hom
mes dans d'autres lieux et qu'il y ait surcro!t ici sans cependant 
le savoir, à moins que ce soit par hasard, tel que par une lettre 
particulière. 

LE COMMISSAIRE. - Si l'on adoptait une loi rigoureuse pour 
empêcher ou réprimer le système de la pressuration ou pour le 
maitriser, dans cette province, est-ce que cela aurait l'effet 
d'éloigner le commerce? 

M. LOVE. - Je le crois. Si l'on adoptait cette loi, on 
devrait la rendre exécutoire dans tout le canada. J'ai entendu 
dire que des gens ont envoyé des confections de London et de 
Toronto à Montréal afin de faire faire l'ouvrage un peu meilleur 
marché. 
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· LE COMMISSAIRE. - Oui, je l'ai entendu dire. Je dirai que 
·les lois rigoureuses de l'Etat de New-York et du Massachusetts 
ont déjà eu l'effet de transporter une bonne partie de !\ouvrage 
de New-York dans l'Etat de New-Jersey, et une bonne partie de 
l'ouvrage du Massachusetts dans le Maine. J'ai entendu dire que 
la mise en vigueur de la loi des manufactures de cette province 
met les ouvriers dans une position désavantageuse quant aux . autres 
provinces. 

M. LOVE. -Je ne le crois pas. 

M. GUROFSKY. - Je le crois. Mon patron se plaint èt dit que 
la loi n'est pas vigoureusement mise en vigueur dans la province de 
Québec. · 

' 

M. O'DONOGHUE. - Le bien-être et la santé des gens doivent 
être la première considération. Lorsqu'on nous demanda: :si nous 
obtenons cette loi dans l'Ontario, quel sera le résultat :dans les 
autres provinces, nous avons répondu: adoptez la loi et gue les 
tribunaux décident ensuite si vous avez le pouvoir de la :mettre en 
vigueur ou non. Montrez que vous êtes sincères en essayànt de faire 
ce qui est bien. Nous croyons que c'est un sujet qui tombe sous le 
titre du commerce, et si c'est vrai le gouvernement fédétal a le 
droit de maintenir la loi. 

LE COMMISSAIRE. -Vous vous rappellerez qu'il y a quelques 
années, adressant la parole à l'association des fabricants, je disais 
qu'il serait malheureux s'il se trouvait que ce pouvoir ne relevat 
pas du gouvernement fédéral, attendu que les provinces prlogressives 
seraient dans une position désavantageuse relativement à Îcelles qui ne 
le sont pas, et que ce serait un obstacle à une législat±on dont le 
but serait d'amoindrir le mal du système de la "pressura-èion". 

M. O'DONOGHUE. - Je me le rappelle. ce que nous voulons que les 
gouvernants fassent, c'est qu'ils aillent de l'avant en déclarant qu'ils 
en ont le pouvoir et que les autres cherchent s'ils ne 1 i~ont pas. 

LE COMMISSAIRE. - Lorsque la loi des manufactures fut présentée 
dans la Chambre des Commune, je fis valoir ces idées aup~ès du ministre 
des finances. Il ne pouvait dire à qui appartenait le pouvoir, mais 
j'insistai sur ce qu'on eut une bonne loi dans tous les qas. La loi 
actuelle est-elle suffisamment large dans ses dispositions pour 
assurer l'inspection efficace des boutiques où se fait de la confection? 
D'après les réponses qu'on a faites aux questions, je pense que tous 
ensemble nous dirons qu'elle n'est pas suffisamment large et que 
nous n'avons pas assez d'inspecteurs pour la rendre efficace. 

M. LOVE. - Je suis d'accord avec cela. 
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LE COMMISSAIRE. - Je pense qu'il vaudrait mieux d'avoir plus 
d'inspecteurs. Les ouvriers qui travaillent dans l'industrie des 
v~tcmcnts faits sur mesure apportent à domicile des objets d'ha
billement pour les confectionner avec l'aide de loure familles? 

M. SANGSTER. - La chose se pratique actuellement sur une 
grande échelle dans l' industri·e des vêtements faits sur mesure, et 
pour ceci: tr~s peu de patrons ont des boutiques en arri~re de 
leur magasin ou un autre local pour loger leurs ouvriers. Lors
qu'il n'y a pas de local, l'ouvrage s'apporte à domicile, naturel
lement. Ceci est préju~iciable non seulement à ces ouvriers, mais 
aussi à tous ceux qui font dans l'industrie des confections. 

LE COMMISSAIRE. - nans le cours d'une conversation, un marchand 
m'a dit dernièrement que bien que cela fut vrai, il ne croyait pas 
que les tailleurs missent leursenfants à contribution ou qu'ils 
fissent de plus longues hepres qu'à la boutique. 

M. STRACHAN. - Si un individu vient chercher de l'ouvrage 
dans une boutique pour le faire chez lui, on lui dit que le travail 
doit être fait dans un certain temps. Il se rend chez lui et 
travaille jusqu'à ce qu'il soit fini. Si les ouvriers voulaient 
restreindre leur travail à dix heures par jour et ne se départir 
de cette r~gle pour rien, la place se soulagerait considérablement 
du sur.cro1t de leur main-d'oeuvre. Mais avec le syst~e actuel 
les marchandises sont répandues dans toute la ville, et ceux qui 
mettent la main sur de l'ouvrage sont heureux de travailler nuit 
et jour. Ceci diminue la longueur de la campagne, attendu qu'au
jourd'hui cette campagne ne dure pas plus que trois semaines en 
été et autant en hiver. Le reste du temps les ouvriers chOment 
le plus souvent, n'ayant dans la semaine qu'une faible somme d'ou
vrage à faire. La seule chose que j'aie à reprocher à l'union 
c'est qu'elle ne restreint pas les heures de travail de ses mem
bres, pour donner l'exemple à tous les ouvriers. 

LE COMMISSAIRE. -Lorsque les ouvriers apportent de l'ouvrage 
à domicile, travaillent-ils plus tard que dans les boutiques? 

M. STRACHAN. -:-Les unions ne peuvent restreindre les heures 
lorsque les ouvriers travaillent à domicile. 

M. SANGSTER. - Il y avait, au mois de juillet dernier, un 
tailleur qui employait de 12 à 14 ouvriers dans une boutique en 
arri~re de son magasin. Pour avoir le privilège de travailler 
dans cette boutique les ouvriers lui payaient de 50 à 75 centins 
par semaine. Après un certain temps écoulé un certain nombre 
n'étaient plus disposés à retourner dans la boutique parce qu'elle 
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n'était pas convènable. Alors le tailleur ne pouvant plus toucher 
son loyer en entier ferma la boutique et les ouvriers appbrtèrent 
l'ouvrage chez eux. 

LE COMMISSAIRE. - Y a-t-il dans la ville des personnes qui 
n'ont pas de boutique et qui cependant travaillent pour les fa
bricants et distribuent l'ouvrage à des sous-entrepreneurs? 

M. LOVE. - Je ne le crois pas. 

M. GUROFSKY. -Il y a une chose que ~ous n'avez pas mention
née, je veux parler de l'individu qui obtient de l'ouvrage à n'im
porte quel prix du marchand en gros, loue une boutique, engage des 
filles, les fait travailler deux semaines, reçoit son argent du 
marchand en gros, puis s'enfuit, laissant les filles bredouilles. 
Nous avons demandé que le marchand en gros soit tenu responsable 
du paiement des salaires de ceux qui ont fait l'ouvrage. :Le mar
chand en gros verrait alors à ne traiter qu'avec de bons entre
preneurs. 

LE COMMISSAIRE. - Je dois dire que je ne vois pas comment on 
peut y remédier. Que pourrait-on faire, à votre idée? 

M. TRIMBLE. -On pourrait y arriver en obligeant les marchands 
en gros d'exiger une garantie des entrepreneurs. 

M. LOVE. - Ce serait le moyen. 

LE COMMISSAIRE. - Ce ne serait pas pour les hommes solvables 
une charge onéreuse. 

M. LOVE. - Non. C'est dommage que les filles soient ·victimes 
d'un pareil vol. Les marchands en gros ne s'occupent pas de ceux 
qui prennent l'ouvrage, pourvu qu'il se fasse à bon marché. Si le 
fabricant était responsable du salaire de ces filles il exercerait 
une surveillance plus sévère sur ceux auxquels il donne de l'ouvra
ge à faire. 

M. O'DONOGHUE. - La conduite de deux ou trois coquins comme 
ceux dont on a cité des exemples jette du discrédit sur un grand 
nombre d'hommes qui s'efforcent de bien faire. 

M. LOVE. -Oui. Et l'imposition d'une garantie aurait l'effet 
d'éloigner ces gens là. Pour ce qui est de mon expérience, l'en
semble des entrepreneurs, à Toronto, est une classe d'honn~tes gens. 

LE COMMISSAIRE. - L'on m'a fait entendre que les charpentiers 
avaient quelque chose à dire ce soir. 
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M. JOHN KANE. - (qui est présenté comme délégué de l'union 
des charpentiers). Pour ce qui est des charpentiers, il y a chez 
des entrepreneurs de Toronto une tendance à adopter le systàme de 
la "pressuration". Il Ii •est pas possible au charpentier au service 
du sous-entrepreneur de se fai~e un salaire suffisant. L'été der
nier des individus voulaient faire :·faire des boiseries. Il payait 
à la pièce. L'ouvrier qui y travailla le premier jour fit 36 cen
tins; il abandonna la tache; celui qui le remplaça réalisa 24 cen
tins pour sa journée, et n:• alla pas plus loin. L • ouvrage fut ter
miné sur le systàme de la pièce par différents ouvriers, qui es.- . 
sayèrent chacun à leur tour de faire le salaire d'une journée. Il 
se fait beaucoup d'ouvrage à la pièce dans notre métier. Un entre
preneur qui construit une maison donne la menuiserie à un sous
entrepreneur, qui la fait faire à la pièce. L'on a vu des ouvriers 
ne réaliser que $4 à $5 par semaine, malgré tous les efforts pos
sibles, alors qu'ils auraient dQ gagner $5 par jour. Le systàme 
se propage de plus en plus, et l'on ne saurait y mettre fin trop 
tOt. Je suis heureux de voir que l'on a: nommé une commission pour 
s'enquérir de la chose. C'est un mal que l'on devrait déraciner. 
Nous ne pouvons pas le faire nous-m~mes. Nous ne pouvons tenir 
tête aux fabricants à cet égard. 

LE COMMISSAIRE. - L'opinion publique semble pour ainsi dire 
forcer le gouvernement de faire exécuter ses travaux à l'entreprise. 

M. KANE. -Même la menuiserie de nos édifices du parlement a 
été faite à l'entreprise; même lorsqu'il s'est agi de planer les 
planchers, la chose s'est faite à l'entreprise. Les hommes ont 
dQ travailler comme des esclaves pour gagner leur vie. Il en sera 
toujours ainsi tant qu'on n'aura pas fait un changement radical. 

M. GUROFSKY. -Ne serait-il pas possible d'empêcher les objets 
d'habillement de se confectionner à domicile? 

LE COMMISSAIRE. - Je n'ai pas perdu cette question de vue, 
loin de là. Les tribunaux américains sont aujru rd 'hui appelés à 
se prononcer sur une loi en vertu de laquelle l'on se propose 
d'exiger que le marchand en gros prenne un permis pour chaque 
homme auquel il donne de l'ouvrage à faire en dehors de son éta
blissement. Mais je ne pense pas que la chose devienne jamais loi, 
bien .-qu'elle ait reçu l'approbation d'un bon nombre de corps consi
dérable, et celle de la convention des inspecteurs des manufactures 
qui a eu lieu dernièrement. 

M. O'DONOGHUE. - En imposant le permis on a voulu protéger 
les conditions hygiéniques. Obligé de prendre un permis pour cha
que personne qui travaille pour lui, mais en dehors de son établis
sement, le fabricant en gros serait tenu de prendre son adresse et 
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de s'enquérir des conditions hygiéniques de sa boutique. Si une 
ou deux boutiques n'étaient pas bien tenues, la chose serait à son 
préjudice et son commerce s'en ressentirait, à cause des rapports 
des inspecteurs officiels. ce système provoquerait de grandes 
améliorations en matière d'hygiène. 

M. GUROFSKY. -Une femme pourrait apporter de l'ouvrage chez 
elle et sa maison pourrait être propre, mais c'est ce qui ruine 
notre commerce. 

LE COMMISSAIRE. -Nous n'avons pas le pouvoir de nous ingérer 
dans les droits des particuliers. 

M. O'DONOGHUE (à Gurofsky). - Avez-vous tenu compte des résul..
tats qui s'en suivraient pour l'honnête veuve, mère d.e famille . qui 
ne pourrait quitter ses enfants pour aller travailler dans des 
boutiques, loin de chez elle, et qui par la force des circonstances 
est obligé de gagner sa vie? Votre système ne serait pas just.e à 
son égard. 

M. GUROFSKY. -A mon avis la loi devrait être fait,e pour le 
plus grand bien du plus grand nombre. 

LE COMMISSAIRE. - Serait-ce un grand bien de priver une honnête 
femme d'une journée de travail? 

M. O'DONOGHUE. -J'espère sincèrement que l'on n'adoptera 
jamais une loi qui aura un tel effet. Mais j'espère qu'il y aura 
une loi pour l'empêcher d ' employer d'autres personnes dans sa maison. 

M. LOVE. - Il y a un grand nombre de femmes mariées à l'aise, 
et lorsque je dis "à l'aise" j'entends des femmes dont les maris 
gagnent de bons salaires, qui viennent chercher de l'ouvrage chez 
le marchand en gros. Elles ont besoin d'un peu d'argent pour leur 
toilette et font concurr ence aux filles qui travaillent pour gagner 
leur vie. 

M. O'DONOGHUE. - ceci fait voir précisément qu'une mesure de 
ce genre doit faire l'objet d'une loi marie. 

LE COMMISSAIRE. - Remercie les comités des diverses organisa
tions représentées, pour leur présence aux séances et pour l'aide 
qu'ils ont apporté par les renseignements qu'ils ont donnés sur 
les diverses divisions du sujet dont il a été chargé de s'enquérir 
et la séance est levée. 
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3. ARCHIVES ET DOCUMENTATION 

"Le Musée social et sa collection" 

Colette Chambelland 
Musée social, Paris 

Biblioth~que du 
C.E.D.I.A.S. -Musée Social 
5, rue Las-cases 
Paris 7~ 
551 66.10, 705 41.63, 705 92.46 

Métro: Solférino 
Autobus: 94, 84, 83, 63, 68, 69 
Parking des Invalides 

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 
Acc~s libre sans formalité. Consultation sur place. Aucun prêt 
consenti. 
30 places. 
Possibilité de photocopies payantes. 
Pas d'acc~s direct aux rayons. 

catalogues: par nom d'auteurs 
alphabétique matières pour les ouvrages 
par sujet pour articles de revues depuis 1950 sur 
probl~mes sociaux 
périodiques 
congrès 

Dépend d'une fondation pr1vee créée en 1894, le Musée Social, qui 
a fusionné en 1963 avec l'Office Central des Oeuvres de Bienfai
sance. 

80000 ouvrages et brochures. 1000 collections de périodiques. 
Documents à partir de 1848. 

Le fonds a été constitué de façon large et concerne l'ensemble 
des problèmes sociaux (protection de l'enfance, l'alcoolisme, 
charité, législation sociale, accidents de travail, participa
tion aux bénéfices, condition ouvrière) et des mouvements poli
tiques sociaux . Les documents rassemblés concernent surtout la 
France, sauf pour la période 1890-1914 où les documents étrangers 
sont nombreux et rares . 
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En ce qui concerne l'histoire ouvri~re, le fonds le plus 
complet est constitué par les congr~s: série complète des congrès 
ouvriers français (socialistes et syndicaux) de 1876 à nos jours 
aussi bien les congr~s nationaux que ceux des fédérations syndi
cales; congrès des Internationales (série compl~te pour l'A.I.T., 
importante pour la II~ Internationale, en allemand pour ·l'I.e. 
jusqu'en 1928). D'importantes séries de congr~s étrangers exis
tent: parti social démocrate allemand de 1871 à 1933, Labour Party 
1919-1929, Trade Unions 1865-1923, American Federation of Labour 
1890-1913, Parti ouvrier belge 1889-1924. La consultation de ces 
séries est facilitée par un fichier détaillé, un classement spé
cial et la mise à disposition des lecteurs de bibliographies 
(Brecy-Haupt) . 

I 1 est difficile de détailler la collection de péri:odiques . 
Pour les périodiques généraux, la bibliothèque a une co~lection 
du Temps de 1894 à 1942 et du Monde. Les périodiques spécialisés 
sont nombreux et, pour l'instant, facilement consultables, par 
exemple: Humanité depuis avril 1936, Populaire 1936-1939·, Vie 
Ouvri~re depuis 1909, Petite République depuis 1894, Parti ouvrier, 
Cri du Peuple, Egalité, Socialiste, Temps Nouveaux, Révolution 
Prolétarienne, Correspondance Internationale, Bulletin Communiste, 
Cahiers du Bolchevisme, Sillon. Parmi les périodiques étrangers: 
Neue Zeit 1883-1914, Vorw!rts 1887-1902, Sozialistische Monatshefte 
1897-1933, Labour Leader 1894-1920. Mais il faudrait cïter aussi 
les périodiques de la 1ère Internationale, tel le Bulletin de la 
Fédération Jurasienne, les premiers périodiques anarchistes fran
çais, belges ou suisses. 

On peut encore moins entrer dans le détail du fonds d'ouvra
ges et de brochures. On peut cependant citer, parmi les fonds 
les plus rares: des ensembles de et sur Robert Owen, Cabet, Fou:
rier; les séries des rapports aux Expositions Universelles depuis 
1827 (en particulier les rapports des délégations ouvri~res) ; les 
grandes enquêtes du 19~me siècle sur la condition ouvrière (cham
bres de commerce, société d'économie sociale ... ); des ensembles 
de brochures et d'ouvrages syndicalistes, socialistes, anarchistes, 
communistes de 1880 à nos jours. 

Des dossiers de coupures de presse, composés de façon suf
fisamment systématique pour être utilisables, concernent: les 
gr~ves de 1898 à 1908, les attentats anarchistes, l'affaire 
Dreyfus, le mouvement syndical et communiste de 1918 à 1925. 

Seuls existent deux fonds d'archives: les archives d'Alfred 
Rosmer et un dossier Victor Serge Trotsky. 

• 
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Un fonds éconographique sur l'histoire ouvriàre est en cours 
de constitution. 

La bibliothàque a l'avantage d'avoir des documents diffici
lement trouv~les ailleurs, bien regroupés, d'@tre ouverte sans 
formalité, de pouvoir communiquer les documents rapidement, de 
ne pas être, pour l'instant, surchargée. Mais il faut noter des 
lacunes dans les fonds: les mouvements d'opposition de gauche 
depuis 1930 sont mal représentés, les mouvements contemporains 
sont moins suivis dans la mesure ou d'autres Centres de documen
tation s'en occupent, le fonds concerne surtout le mouvement 
français. 

Des problèmes de conservation de documents trop consultés 
se posent et il faudra envisager, dans un délai bref, l'usage de 
microfilms. Le fichier alphabétique de matières n'est pas bien 
adapté au fonds; trop général, il permet mal uœrecherche de 
détails, ce qui est cependant pallié par une aide donnée au lec
teur dans sa recherche. 



4. CONGRES 
•Le 150e anniversaire de la fondation du mouvement syndical au .. 
Canada: Congr~s de l'I.H.A.F. â l'U.Q.A.R., du 29 septembre au 
1er octobre 1977. 

Sommaire des communications sur les travailleurs ainsi gue des 
th~mes connexes. 

TEMISCAMING: VILLE A INDUSTRIE UNIQUE, Gratien Allaire, Université 
concordia. 

La ville de Térniscaming est située en dehors de l'écoum~ne 
québécois, sur la rive est de la rivière outaouais. Elle fut 
construite apr~s la Première Guerre Mondiale par une compagnie 
de pate ~ papier. 

11 C'est une étroite dépendance de la population vis-à-vis 
de l'usine qui s'établit d~s le départ. Cette dépendance: se 
manifeste encore plus lors des fluctuations de la production, 
sans relation avec le marché du travail. De plus, les dé~isions 
de la compagnie affectent directement l'évolution de la ville 
elle-même et la vie quotidienne de ses citoyens. Finalement, 
une diminution de cette dépendance est due, non pas à l'initia
tive de la population, mais plutôt à des décisions de la c,ompa
gnie ." 

Pour étayer ces affirmations, la communication établit une 
corrélation étroite entre l'évolution de l'usine et celle de la 
ville depuis sa construction jusqu'en 1972, date â laquelle la 
compagnie décidait de fermer son usine. 

LES CONFLITS DE TRAVAIL AU QUEBEC : APPROCHE EPISTEMOLOGIQUE, 
cécile Brillant, Micheline Gaulin, Gis~le Gingras, Université du 
Québec à Rimouski. 

Le but de cet atelier serait: 

1- d'exposer l'état actuel de la documentation écrite 
sur les conflits de travail au Québec. 

2- d'introduire une discussion sur l'interprétation 
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de quelques faits relatifs à l'historiographie de 
la question et sur les orientations de recherche 
à promouvoir. 

L'atelier partagerait ses travaux en deux parties: un exposé don
né par trois personnes qui ont étudié tous les textes écrits au 
Québec sur la question et un échange orienté par un animateur à 
partir de questions relatives à l'interprétation des textes et 
de l'état de la documentation actuelle. 

L'exposé. 

L'exposé tentera de définir l'état actuel de la question. 
Les conclusions de notre recherche pourront être présentées de 
la façon suivante: 

1- compte rendu des écrits existants sur les gr~ves 
au Québec. 

1) étude thématique, 
2) caractéristiques des différents approches selon 

la discipline des auteurs. 

2- les écrits sur les gr~ves et la philosophie sociale 
de leurs auteurs: 

1) la philosophie catholique, 
2) la philosophie libérale, 
3) la philosophie socialiste. 

La discussion. 

Les questions d'interprétation soulevées dans l'exposé 
seront reprises systématiquement et proposées à la discussion. 

1- les th~mes abordés par les auteurs sont peu nom
breux et se limitent à peu pr~s aux grandes gr~ves: 
pourquoi? 

2- la discipline des auteurs est-elle déterminante de 
la méthode et de l'interprétation des textes? 

3- où sont les historiens? pourquoi n'écrivent-ils 
pas sur la question? 

4- la recherche et l'écriture à la remorque de l'ac
tualité immédiate au Québec. 

----- ---- ----- -- - ---- - -
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5- l'Eglise et les gr~ves: un support, un encoura
gement ou un frein? 

6- où et comment orienter la recherche sur les con
flits de travail au Québec? 

L'INDUSTRIE DE LA CHAUSSURE A MONTREAL, 1840-1870: LE PASSAGE DE 
L'ARTISANAT A LA FABRIQUE, Joanne Burgess, Groupe de recherche sur 
la société montréalaise au 19e si~cle, Université du Québec à 
Montréal. 

L'objet de cette communication sera d'analyser le passage de 
la production artisanale à la production industrielle méc~nisée 
dans l'industrie de la chaussure à Montréal au XIXe si~cle. Nous 
examinerons l'évolution de l'organisation de la production et du 
travail, ainsi que l'évolution des rapports sociaux qui e~ dé
coulent. Ce faisant, nous serons amenés à étudier les liens 
entre le changement technologique et les réactions de défense des 
travailleurs. Nous allons privilégier deux moments importants 
de lutte, les gr~ves de 1849 et 1869, qui nous permettent dé cer
ner les étapes décisives du processus d'industrialisation~ 

LES ARCHIVES DES CORPORATIONS PUBLIQUES, Marcel caya, Archives 
publiques du canada. 

Bien que des législations assez contraignantes existent pour 
assurer la préservation des archives des divers minist~res du 
gouvernement fédéral, l'une des principales exemptions contenues 
dans les lois régissant la gestion des documents concerne les 
archives des compagnies de la couronne. Dans la plupart des pro
vinces o~ un programme intégré de gestion des documents existe, 
les compagnies de la Couronne sont généralement considérées 
comme organismes para-publics. Le gouvernement fédéral n'échappe 
pas à cet état de choses. Ainsi nulle corporation publique n'est 
obligée de faire approuver ses plans de conservation et de ~ des

truction de documents par l'Archiviste fédéral ou le conservateur 
provincial et tout le processus de consultation entre les ~rchives 
officielles des différentes juridictions avec les corporations 
publiques se fait purement sur une base volontaire. 

La communication traitera surtout de l'expérience de la divi
sion des archives fédérales des Archives publiques du canada à 
qui revient la responsabilité d'inciter les corporations publiques 
fédérales à se servir des moyens mis à leur disposition pour as-
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surer la préservation de leurs documents permanents. L'auteur 
décrira, à partir d'un certain nombre d'expériences que lui-même 
et certains membres de sa division ont vécues, les principales 
caractéristiques de la situation qui prévaut quant à l'adminis
tration des archives des diverses corporations publiques tombant 
sous la juridiction du gouvernement fédéral. La communication 
donnera également un aperçu de la diversité des probl~mes et des 
solutions qui ont été mises de l'avant par les membres de la di
vision des archives fédérales pour encourager les corporations 
publiques à préserver leurs archives. 

ALFRED CHARPENTIER FACE AU GOUVERNEMENT DU QUEBEC, 1935-1946, 
Denys Chouinard, Université Laval. 

La Confédération des travailleurs catholiques du Canada 
(C.T.c.c.), de sa création en 1921 jusqu'aux années qui nous in
téressent, a cherché à présenter aux travailleurs du Québec des 
objectifs et des moyens d'action en accord avec les idées prOnées 
par l'Eglise catholique. Le président de la C.T.C.C. entre 1935 
et 1946, Alfred Charpentier, est un témoin clé du mouvement ouvrier 
de cette époque. Ce sont ses activités et sa pensée que nous ten
terons de décrire et de comprendre dans le but d'expliquer les 
relations qu'il a entretenues, au nom de la C.T.C.C., avec le 
Gouvernement du Québec au moment de la 0 crise 11 et de la seconde 
guerre mondiale. 

Dans les quelques demandes adressées à l'Etat en 1935 et 
1936, Alfred Charpentier a revendiqué une nouvelle réglementation 
des relations de travail. A une époque particuli~rement sombre 
pour le mouvement syndical, celle du Gouvernement Duplessis des 
années 1936 à 1939, le chef de la C.T.c.c. exigeait le retrait de 
certaines lois ouvri~res et l'aide de l'Etat pour faire accepter 
par les employeurs l'idée des conventions collectives de travail 
(grève du textile de 1937) . Les années 1940 remen~rent sur le 
tapis l'idée de la réglementation des relations de travail et l'on 
parla d'amélioration des conditions de vie au travail et en société 
pour les travailleurs ainsi que d'autonomie provinciale et de coo
pération intergouvernementale. Toutes ces revendications n'appe
laient pas de modificat~nsprofondes des structures fondamentales 
de la société québécoise. 

La façon dont Charpentier approcha son interlocuteur n'était 
en rien dynamique. Il utilisa souvent des moyens indirects assez 
faibles tels le journal of~iciel de la C.T.C.C., La Vie syndicale, 
et le rapport moral annuel du président du mouvement. Dans cer
taines circonstances où la tension était plus grande, Charpentier 

---------------------------------~ 
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y allait de conférences, d'assemblées publiques, d'articles dans 
les journaux à grand tirage, de causeries à la radio et de démar
ches aupràs des dirigeants politiques à Québec. Généralement le 
ton des appels aux hommes d'Etat était respectueux et prévenant, 
avec quelques manifestations d'impatience ,. 

Un survol de la vie d'Alfred Charpentier avant 1935 jette un 
éclairage intéressant sur son comportement vis-à vis le Gouverne
ment. Une vie familiale peu épanouissante, l'emploi de pompier 
accaparant et peu gratifiant, des études scolaires difficilement 
menées et qui complétaient une formation livresque et spirituelle 
en large partie, tout cela, ajouté à des activités syndicales 
tournées généralement vers l'apostolat et les discussions- sur la 
nature de la C.T.c.c. plutOt que vers les négociatipns apres et 
rudes demandant de la tactique, de la ruse, du marchandage et des 
pressions, nous fait croire qu'il était mal préparé à affronter 
des hommes politiques aguerris. 

Alfred Charpentier connaissait bien la doctrine sociale de 
l'Eglise telle qu'inscrite dans les encycliques papales Rerum 
novarum et Quadragesime anno. Une large partie de sa formation 
syndicale avait été acquise sous la direction du clergé catholi
que qui l'avait largement gagné à l'idéal du corporatisme; Il 
était d'avis que les hommes d'Etat n'étaient pas des alliés mais 
plutôt un groupe qu'il fallait garder en marge du monde du travail 
où patrons et ouvriers étaient capables, avec beaucoup de 1bonne 
volonté, d'arriver seuls à d'harmonieuses relations. 

Au cours des années 1930 et 1940, l'ennemi du syndicalisme 
catholique n'était pas le gouvernement mais plutôt le socialisme. 
C'est sur ce dernier qu'on gardait les yeux braqués, afin .qu'il 
ne se gagne pas de nouveaux adeptes par l'intermédiaire du syndi
calisme international. Les moyens d'action pour contrer le prin
cipal adversaire n'appelaient pas de collaboration étroite avec 
l'Etat; les chefs syndicaux catholiques proposaient le perfection
nement de soi, moral et intellectuel et l'on invitait les travail
leurs à rechercher davantage le mieux-être spirituel que le mieux
être matériel. 

Sous l'emprise d'ecclésiastiques encore très puissants au 
Québec entre 1935 et 1946, Alfred Charpentier, de même que ; la 
confédération des travailleurs catholiques du Canada, cherchait 
à réaliser des objectifs qui sublimaient l'idéal spirituel avant 
tout. Le président de la C.T.c.c. prenait ainsi place dans toute 
une génération d'individus qui, ébranlés par une très sév~re crise 
économique, proposaient de contrOler, par le corporatisme, l'espa
ce économique qui les entourait. Dans ce projet, l'Etat n'avait 
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qu'une place marginale. Au cours des années 1940 cependant, l'idée 
du corporatisme fut peu à peu abandonnée et le syndicalisme catho
lique accepta lentement de voir l'Etat intervenir en faveur des 
ouvriers contre le patronat. Ce changement d'attitude survint au 
moment du renouvellement de J 'équipe de direction de la c .T .c .c. 
au milieu de la décennie quarante. 

LA GREVE DE MURDOCHVILLE (1957) - L'IMPACT DU COMBAT POUR LA NEGO
CIATION DANS UNE VILLE MINIERE ISOLEE, Daniel Glenday, Université 
de Toronto. 

La sc~ne de cette confrontation est la péninsule de Gaspé. 
Le conflit oppose la compagnie Gaspé Copper Mines, une filiale de 
Noranda Mines à ses travailleurs représentés par le local 4881 de 
la United Steelworkers of America. Les événements se déroulent à 
MUfdochville, qui doit son nom au directeur de Noranda Mines: James 
Y. Murdoch. Dimanche, le 10 mars 1957, les travailleurs quittent 
le travail et exigent que l'on reconnaisse leur syndicat et le 
11 check-off 11 • Vendredi, le 19 avril 1957, la compagnie entamait 
des procédures légales contre le syndicat. La gr~ve allait durer 
cinq mois. Le 28 janvier 1970, soit treize ans plus tard, la Cour 
suprême du canada rejetait l'appel du syndicat qui dQt payer 
$2,350,000. à la compagnie. 

Nous voulons découvrir les facteurs qui engendr~rent une telle 
grève. Est-ce que les deux parties s'y attendaient? La désiraient
elle? Qu'ont-ils fait pour y mettre fin? Quel rOle le gouverne
ment du Québec a-t-il joué dans cette grève? 

Il ne s • agit pas pour nous de découvrir le coupable, .mais de 
reprendre plutôt une analyse systématique de la gr~ve en question 
et de suggérer certaines hypothèses qui pourraient servir à l'ana
lyse d'autres grèves qui ont marqué l'histoire du canada. 

TECHNOLOGIE ET ORGANISATION DU TRAVAIL A LA FIN DU XIXe SIECLE -
LE CAS DU QUEBEC, Fernand Harvey, Université du Québec à Rimouski. 

La seconde révolution industrielle, que certains auteurs 
situent autour des années 1870-80, résulte d'une accélération 
du développement technologique et de l'épanouissement des moyens 
de production. Cette révolution co!ncide avec le premier mouve
ment d'industrialisation d'envergure au Québec. 
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A partir des témoignag~s recueillis par la Commission royale 
d'enquête sur les relations entre le capital et le travail (1886-
1889) , nous verrons comment la nouvelle technologie a aff~cté 
différents métiers, tant au niveau de leur pratique que de leur 
tradition d'apprentissage. 

Mais la technologie n'est ni neutre, ni autonome; elle se 
rattache à l'organisation du travail, en l'occurrence, le système 
des fabriques. Avant Ia diffusion de la première théorie opéra
tionnelle du management de F.W. Taylor, il existe une organisa
tion empirique du travail liée aux nécessités de la technqlogie 
et de l'économie capitaliste. Il s'agit, en somme, de mettre au 
travail la nouvelle armée des prolétaires, de distinguer les rOles 
et les qualifications de chacun, et d'assurer le meilleur . rende
ment possible de La main-d'oeuvre, en maniant parfois la carotte, 
mais plus souvent le baton. Heures de travail, salaires, r~gle
ments de fabrique sont autant de meyens d'assurer le cont~Ole de 
la production et de ses exécutants. 

Il est permis de croire que les conditions sociales de l'in
dustrialisation au Québec n'ont pas différé sensiblement de celles 
des autres pays industrialisés à la même époque, toutes propor
tions gardées. 

LA GREVE DES CHARRETIERS A MONTREAL, 1864, Margaret Heap, Groupe 
de recherche sur la société montréalaise au 19e siècle, Université 
du Québec à Montréal. 

Pour les années 1840-1870, les charretiers constituent un des 
groupes d'ouvriers les plus importants à Montréal. Ils occupent 
une place importante dans la vie économique de la ville, et leur 
conflit avec le Grand Tronc en 1864 devient une des gr~ves les 
plus spectaculaires que nous connaissons pour cette époqu~ à 
Montréal, à cause des perturbations qu'elle provoque et de la 
place qu'elle occupe dans les journaux. 

Cette grève, qui semble impliquer l'ensemble des charretiers 
de la ville, est une réponse à la décision du Grand Tronc ,d'ac
corder le monopole du charroi du fret du chemin de fer à une seule 
compagnie. Elle met donc en relief plusieurs questions co~cer
nant l'évolution du travail des charretiers: entre autres, : l'émer
gence des grandes entreprises de transport et la transfo~ation 
des charretiers indépendants en simples travailleurs ne po$sédant 
souvent même pas leur cheval et leur voiture. Dans cette communi
cation, nous tenterons de répondre à quelques-unes de ces questions 
en analysant la gr~ve de 1864 dans le contexte plus général de 

l'évolution des conditDns de travail et de vie des charretiers. 



-121 -

LES TRAVAILLEURS A SHERBROOKE EN 1851 ET LA CONSTRUCTION DU CHE
MIN DE FER, Jean-Pierre Kesteman, Université de Sherbrooke. 

L'année 1851 est précieuse à l'historien en quête de rensei
gnements sur l'histoire des travailleurs dans les cantons de l'Est: 
cette année voit en effet la présence de plusieurs centaines d'ou
vriers employés à la construction du clémin de fer de Montréal à 
Portland, particuli~rement dans la zone Richmond-Sherbrooke. 
Cette date coincide avec l'enquête menée par les recenseurs dans 
la région en vue de collecter les renseignements utiles à la con
fection du recensement canadien de 1851. Les questionnaires de 
recensement conservés sur microfilms, nous donnent ainsi la possi
bilité d'étudier de façon statistique les caractéristiques socia
les d'une ville subissant les transformations de type moderne 
apportées par le chemin de fer. 

La communication a pour objectifs: 

1) d'examiner les problèmes méthodologiques liés à l'utilisation 
des recensements de 1851 lorsqu'on étudie la condition des 
travailleurs à Sherbrooke; 

2) d'étudier les conditions de vie et les caractéristiques de ce 
groupe de travailleurs particuliers que furent les équipes de 
constructeurs de chemins de fer vers 1850; 

3) d'étudier les conditions de vie et les caractéristiques des 
autres travailleurs installés à Sherbrooke par l'industriali
sation connexe à l ' arrivée du chemin de fer; 

4) d'examiner l'impact politique, économique et social de l'ins
tallation de centaines d'ouvriers dans une petite ville d'ar
tisans et de marchands. 

U.S. HISTORIANS AND ARTISANS, David Montgomery, University of 
Pittsburg. 

Prior to the 1960's, when historians in the United States 
dealt with artisans at all, they usually wrote in the style exem
plified by Carl Bridenbaugh and Richard B. Morris. Those two 
scholars had concerned themselves with the place of craftsmen 
in colonial daily life and in the struggle for independence. 
Using legal records, political pamphlets, and the patient re
-'3earches of antiquarians as their major sources, they · inves-
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tigated in detail the economie role of master artisans in the 
urban economy, the social relations found within the household 
production which those masters dominated, and the participation 
of masters, journeymen and apprentices alike in the Revolutionary 
agitation. Moreover, they probed the world of tobacco a~d iron 
plantations, pioneering in the st~dy of the complex interrelation
ships among artisans, owners and unfree laborers which existed 
there. Their books were thorough, almost encyclopedie, and still 
provide a va'J.uable point of departure for analysis of th~ colonial 
epoch. 

No work of comparable quality was then available for artisans 
of the early nineteenth century, those who faced industrializa
tion. The first volume of ùohn R. Commons, History of Labour in 
the United States, attempted to pour the various struggles of 
artisans in that period into the separate molds of "craftsmen's" 
efforts to exclude ill-trained rivals from the labor market and 
"citizen's" quests for democratie reforms. This grotesque bifur
cation rendered the volume almost useless. Far better was the 
famous Industrial Worker, 1840-1860, by Norman J. ware, which 
undisguised pain, the "degradation" of both the economie ·condi
tions of artisans and their sense of independence and dignity, 
which was caused by the rise of the putting-out system and the 
competition of 'the factory. Ware • s concern was with the ·passing 
of a way of life. His artisans were hopeless victims of indus
trial progress, far removed from the vanguard of "cities 'in revolt", 
which Br~denbaugh had depicted. When the labor movement ~ntered 
an "aggressive phase" after 1850, in Ware•s view, its economistic 
demands showed little trace of the utopian fantasies nurtured by 
the disappearing artisans of the previous decade. ' 

It was the influence of E.P. Thompson which served to re
shape our thinking about artisans during the last ten years 
orso. Thompson asàigned to artisans not simply the role; of 
archetypal figures in a "world we have lost", but also th~t of 
important contributors to "the making of the working class". 
Four important aspects of his treatment liave influenced a ' new 
generation of American historians. 

First, he underscored Marx•s argument that the process which 
produced the working class was not just the rise of the fàctory, 
but the rise of capitalism. Consequently, he reminded us of the 
uneven impact of capitalism on different groups of working people, 
and especially of the long subordination of many trades to capital 
before the advent of mechanization. Although the fixation of 
most contemporary historians on the simplistic dualism, "pre
indua·trial11 vs. "industrial", has limited Thompson•s influence 
on this important point, Alan oawley•s analysis of Lynn•s 'shoc-
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makers and Bruce Laurie's studies of Philadelphia's working 
people have grasped it clearly. They have traced clearly the 
process which converted Bridenbaugh's revolutionary craftsmen 
into Ware' s degraded workers. Laurie has also shown that for 
sorne trades the process extended into the epoch of the Knights 
of Labor. 

Second, Thompson assigned the artisans a major role in the 
formation of the consciousness and guiding theories of the entire 
working class. Their affinity for the bourgeois radicalism of 
Tom Paine's day and their subsequent success (and failures} in 
infusing a sense of collectivity and social process into the 
Paineite conception ·of the world provide dominant thernes in the 
intellectual evolution of the working class. This aspect of the 
struggles of artisans has captured more attention from younger 
Arnerican historians than any other, but all too few of them have 
dealt successfully with the interaction between the evolving 
ideological heritage of the artisans and the aspirations of 
laborers and factory operatives. 

That interaction, of course, was set in the context of the 
third realrn of Thornpson's influence: the clash between the par
tially self-regulated and spasrnodic work habits of artisans and 
the irnposed tirne-discipline of industrial capitalisrn. Herbert 
Gutrnan has portrayed the recurrent nature of this conflict in 
a farnous essay, Michael Hanagan has illustrated the leadership 
of dornestic craftsrnen in strikes of factory operatives, and I 
have suggested that contradictory elements in the craftsrnen's 
heritage could rnake sorne of them unwitting political allies 
of the bourgeoisie, in this conflict, while others resisted the 
new utilitarian order unequivocally. 

Finally, Thornpson's work supplernented that of Rudé, Soboul, 
Hobsbawm, and others in rnaking the analysis of crowds standard 
pratice for research into the moral values and social relations 
of 11 le menu peuple". The best such work, however, continues 
to be devoted to the late eighteenth century orto the 1830's 
and 1840's. The most difficult periods to analyse, those in 
which disciplined labor organizations and traditional crowds 
met, and in which strikes and riots overlapped, have as yet recei
ved little scholarly attention. The period between 1850 and 1880 
abounds with such moments in the u.s., just as Tilly and Reddy 
have found them in France. Perhaps it is tirne to concentrate 
serious research on the artisans of that epoch. Perhaps there we 
will be able to find the final traces of profound artisanal 
influence on the shaping of the Arnerican working class. 
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LE LIVRE EN FRANCE: DU SYNDICALISME DE METIER A IA RECHERCHE D'UN 
SYNDICALISME D'INDUSTRIE, Madeleine Rébérioux, Paris VIII,: Vincennes 

I- Les métiers du Livre au milieu du XIXe siàcle. 

- Des métiers liés à la capitale 

-Des métiers tràs qualifiés: 
• des qualifications tràs diverses et donc des métiers tr~s 

fragmentés 
• l'importance de l'apprentissage et de l'hérédité 

-Des métiers anciennement organisés: 

. du cOté patronal: contrOle étatique jusqu'en 1870 

. du cOté ouvrier: les sociétés de secours mutuel sè trans
forment en sociétés de résistance et, à la fin du IIe 
Empire, en chambres syndicales 

De hauts salaires, mais aucun pouvoir ouvrier : 

II- La pression de la révolution industrielle. 

-La croissance: quoique la concentration soit tr~s partielle, 
le nombre des entreprises et des ouvriers augmente, les im
primeries se multiplient en province (développement de l'al-
phabétisation et de la presse) • · 

- La révolution industrielle transforme le syst~me de qualifi
cation: certains métiers se déprécient, de nouvelles quali
fications apparaissent, le morcellement des métiers s'accé
làre. 

Relative dégradation des salaires: 
. les patrons font appel aux femmes, aux ouvriers de pro

vince: ils refusent souvent le tarif syndical et les r~
gles de l'apprentissage 

. les grandes gràves parisiennes échouent: la grande gr~ve 
de 1878. 

III- La réponse syndicale. 

- La création de la Fédération de la typographie et parties 
similaires (1881) qui devient Fédération française des tra
vailleurs du Livre (1885): une réponse encore ambig~e . 
. l'ampleur du regroupement opéré et les problàmes de struc

ture 
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. l'attention portée aux changements technologiques 

. la prépondérance des typographes et ses conséquences 

. le cas du Syndicat des correcteurs 

Ce n'est encore qu'une Fédération de Mét~ers. 

- La recherche d'une solution à la crise du syndicalisme de 
métiers au début du XXe si~cle: 
. solutions structurelles 
. solutions idéologiques (le syndicalisme révolutionnaire) 

-Une tentative. de synth~se: la Fédération Unitaire du Livre 
(1922-1936) • 

CONSERVATION DES ARCHIVES D'ENTREPRISES MONTREALAISES: TOUR D'HO
RIZON DU SECTEUR PRIVE PAR UN NON-MONTREALAIS, Peter E. Rider, 
Coordonnateur, Archives du commerce, Archives publiques du canada. 

PLAN 

Toile de fonds , 

Au fil des ans, Montréal a été le théatre de nombreuses ini
tiatives en ce qui concerne la préservation des archives d'entre
prises. Vus de l'extérieur, ces efforts, qui sont loin d'avoir 
connu un succ~s égal, n'en demeurent pas moins louables et ont 
montré que les milieux d'affaires de la ville avaient le souci 
de la conservation des archives. La communication témoignera de 
la vision qu'une personne de l'extérieur peut avoir des program
mes mis en oeuvre par diverses entreprises commerciales, des con
naissances techniques de la Chambre de Commerce de Montréal et 
des travaux des différentes organisations qui s'occupent de la 
conservation des documents. Une mention spéciale sera faite du 
Business Archives Council, organisme aujourd'hui disparu. 

Archives d'entreprises montréalaises conservées à l'extérieur de 
la ville. 

Les Archives publiques du canada, comme aussi d'autres orga
nismes situés à l'extérieur de Montréal, recèlent un volume con
sidérable d'informations sur la ville de Montréal, la vie des 
affaires dans la métropole et ses répercussions sur la société 
québécoise et la collectivité canadienne. On fera un rapide tour 
d'horizon des principales collections. On pourra aussi donner 
au passage quelques détails sur l'évaluation qualitative et quan-
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titative de chacune des collections, mais faire en sorte que cette 
partie de la communication ne soit pas disproportionnée par rap
port à l'ensemble. 

Attitudes à l'égard des dons de documents. 

Pièce de résistance de la communication. L'expérienqe nous 
a dévoilé un éventail très large d'opinions et de façons d'aborder 
le probl~me de l'élimination des dossiers chez les hommes .d'affaires 
montréalais. On aura probablement recours à la méthode des cas 
pour décrire différentes attitudes. Au besoin, l'entreprise sera 
identifiée, mais dans les autres cas, on se contentera de décrire 
les points de vue et le comportement. Il sera question également 
des hommes d'affaires eux-mêmes, mais seulement de ceux qqi occu
pent des postes de cadres supérieurs dans l'entreprise. L.es atti
tudes à l'égard de l'élimination des dossiers seront étud±és dans 
leur aspect constructif et destructif, et les attitudes construc
tives seront divisées en motivations positives ou négatives. 

Analyse. 

A partir des constatations mentionnées plus haut, on tentera 
de définir les attitudes du monde des affàires de Montréal face 
aux documents historiques. On les comparera à celles d'au:tres 
milieux d'affaires, ceux de Toronto, en particulier. Le facteur 
linguistique servira également de point de comparaison. De plus, 
on mettra l'accent sur les avantages et les inconvénients de l'as
sociation avec un organisme du gouvernement fédéral. 

Conclusion. 

Cette étude devrait permettre de tirer des conclusions inté
ressantes étant donné que le jugement exprimé viendra d'une per~ 
sonne de l'extérieur et qu'il pourra différer de celui .des gens 
sur place. Il sera sans doute question des conséquences qùe peut 
avoir l'élection d'un gouvernement séparatiste, bien que, à ma 
connaissance, il n'existe pas d'exemples concrets de changements 
d'attitudes qui auraient été amenés par l'évolution d'une situa
tion politique sur le plan de la conservation des documents ou de 
leur versement à des fonds d'archives. 
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LES SYNDICATS INTERNATIONAUX AU QUEBEC A IA FIN DE IA DEUXIEME 
GUERRE MONDIALE, Léo Roback, Ecole de relations industrielles, 
Université de Montréal. 

Premi~re partie: 1939-1944 

L'organisation syndicale durant la Guerre: le contexte socio
économique-politique au sortir de la Grande Crise; la "carte syn
dicale" au début de la Guerre; le mouvement "CIO" au Québec; la 
législation et les mécanismes gouvernementaux (fédéraux) ; la riva
lité entre le CTCC et les syndicats internationaux. 

La répartition des secteurs d'activité économique parmi les 
principales forces syndicales en présence: Montréal, le chateau 
fort des syndicats internationaux; en Province, région priviligiée 
de la CTCC; "front d'accrochage": Sorel, Shawinigan, Valleyfield, 
Drummondville, Arvida. Le conflit chez Priee (Saguenay-Lac-St
Jean) et son influence sur l'évolution de la législation sur les 
relations du travail. 

Le rôle du Parti communiste et des communistes dans la syndi
calisation des industries de guerre et les autres. Le phénom~ne 
des syndicats FAT-CMTC dirigés par des Communistes et l'amorce du 
conflit à l'intérieur des organes "horizontaux" (CMTC,CMTM, FPTQ). 

Second~rtie: 1945-1950. 

La fin de la "lune de miel": les conflits sociaux et leur 
double enjeu- reconnaissance syndicale et salaires; l'éclatement 
de l'alliance entre communistes et non-communistes, phénom~ne qui 
sera accentué par les retombées de la "Guerre froide" et la pre
mi~re manifestation de la "cnasse aux sorcières" aux Etats-Unis et 
des événements parallèles au canada (l'affaire Gouzenko et la Guer
re de Corée) • 

L'évolution de la CTCC - changement radical d'orientation et 
de leadership à partir de 1946 et ses répercussions sur les rapports 
entre la centrale et les syndicats internationaux. 

Le nouveau contexte politique avec le retour au pouvoir de 
l'UNION NATIONALE de Maurice Duplessis et le déclenchement d'une 
campagne officielle contre les "communistes". 

La crise entre le CMTC et la FAT et à l'intérieur du CMTC 
autour de l'affaire de l'Union canadienne des marins (1948-1949). 
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La consolidation et la croissance, au Québec, des syndicats 
"CIO" (alimentation, textile, métallurgie). 

Expulsion massive des communistes des postes de commande et 
polarisation des forces syndicales par rapport à Duplessis. 

LES METALLOS TORONTOIS ET LA SECONDE REVOLUTION INDUSTRIELLE, 
Wayne Roberts, Université McMaster. 

Nous analyserons les changements survenus chez les métallos 
torontois dans les années 1891-1914. Durant cette période, les 
techniques de production de l'étape artisanale sont remplacées par 
celles du capitalisme de monopole. Nous étudierons ces changements 
et leurs effets sur le travail des ouvriers. Nous analyserons 
également les luttes industrielles provoquées par ees transforma
tions, lesquelles surviennent dans une décennie où les patrons 
se concertent pour faire échec au syndicalisme. 

Renforcés par les immigrants "boomers" des Etats-Unis et de 
la Grande-Bretagne, ces travailleurs de métier de Toronto béné
ficient de l ' expérience militante de leurs confrères. Au coeur 
du nouvel ordre technique et social de l'industrie canadienne, 
ces travailleurs illustrent bien la valeur du syndicalismè des 
artisans et l'état de crise que celui-ci traverse au tournant du 
siècle. 

BOURGEOIS, PETIT BOURGEOIS ET OUVRIER: DEBUT DU l9e SIECLE AU 
QUEBEC, Stanley Ryer son, Université du Québec à Montréal. 

Les études sur la formation de la classe ouvrière au canada/ 
Québec et sur l'émergence des premiers mouvements des travailleurs 
se font dans des conditions assez particulières. La difficulté 
d'obtenir des données empiriques un tant soit peu adéquates se 
double d'une "obscurité" idéologique tant au niveau des concepts 
scientifiques qu'à celui des préjugés populaires. 

A partir du Livre de Lettres (Letterbook) d'un négociant de 
Près-de-Ville, Québec, vers 1815, j~évoque quelques-unes des ac
ceptations des termes ci-haut indiqués, pour discuter ensuite 
certaines dimensions des rapports de dépendance et de propriété 
qui font problème pour l'historiographie sociale. 

Le port, l a ville , l e fleuve, les campagnes constituent 
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la matrice du mode de production et d'échange de la formation so
ciale, de la dualité nationale des canadas. La spécificité capi
taliste québécoise des débuts du XIXe siècle porte-t-elle déjà en 
germe la moisson conflictuelle d'époques subséquentes? La brume 
idéologique est ~dissiper si l'on veut en arriver à une meilleure 
connaissance des facteurs de la "maintenance sociale'' et de sa 
remise en question ultérieure. 

LA PROPAGANDE DE L'ECOLE SOCIALE POPULAIRE EN FAVEUR DU SYNDICA
LISME CATHOLIQUE ENTRE 1911 ET 1949, Jean Claude Saint-Amant, 
Université Laval. 

Jusqu'au début des années 50, l'Ecole sociale populaire est 
restée fidèle à sa vocation première de promoteur du syndicalisme 
catholique. Ses écrits ~eprésentent la doctrine sociale de l'Eglise 
en matière syndicale, telle que conçue et adaptée pour le canada 
français. 

cette "société de propagandistes sociaux" conna1t une phase 
d'expansion importante vers le début des années 30. La mise sur 
pied du service de presse, de l'Ecole de formation sociale, de 
journée anticommunistes ou de formation syndicale complètent le 
travail de diffusion déjà entamé par les brochures mensuelles 
(1911), l'Oeuvre des Tracts (1919) et les Semaines sociales du 
canada (1920). S'y ajoute le journal bimensuel Ordre nouveau (1936), 
remplacé par la revue Relations en 1941. 

L'analyse de la propagande de l'Ecole en faveur du syndica
lisme fait ressortir cinq groupes thématiques. Par ordre d'im
portance pour toute la période, les arguments sont d'ordre reli
gieux et moral, ils concernent la promotion professionnelle de 
l'ouvrier, ils opposent un refus catégorique aux idéologies dites 
subversives, ils sont d'ordre politique ou veulent préserver · 
l'ordre publique et la paix sociale. 

La thématique révèle une diminution graduelle de l'impor
tance relative des arguments religieux et moraux malgré une pro
portion d'auteurs religieux qui reste constante. Elle indique 
aussi une nette augmentation des thèmes anticommunistes; ceux-ci 
en viennent à prendre la première place dans la propagande prosyn
dicale. Les arguments concernant la promotion professionnelle des 
ouvriers gardent constamment une place importante dans les écrits 
de l'Ecole. Par contre, ces revendications proviennent presque 
exclusivement des cadres et aumôniers syndicaux invités à prendre 
la parole aux Semaines sociales. Ceux-ci sont par ailleurs très 
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peu sensibles ft la "menace communiste". 

La portée du message de l'Ecole sociale populaire est. diffi
cile à mesurer chez l'ensemble des syndiqués cathol~ques, mais 
les leaders de la C.T.C.C. en portent l'empreinte très nette. 

LES PRIORITES DANS L'HISTOIRE DE LA BOURGEOISIE CANADIENNE, Robert 
SWeeny, Groupe de Recherche sur l'Histoire de la Communauté d'Af
faires de Montréal, Université McGill. 

En guise de l'introduction une bràve description de lamé
thodologie utilisé par le projet: la compilation de la liste de 
1400 compagnies; le questionnaire utilis~; le taux de réponse 
dans lesdifférentsdomaines; les entrevues et des problàmes ren
contrés. 

ceci sera su1v1 par une élaboration de quelques inventaires 
importants qu'on a compilé dans un but de montrer à la fbis la 
richesse des collections existant et quelques problàmes évidents 
dans l'utilisation de ces documents. On peut mentionner à titre 
indicatif Sun Life Assurance, La Presse, Greenshields, et Trust 
General du canada. 

En conclusion quelques réflexions sur des nouveaux domaines 
de recherche qui découlent de notre inventaire, les priorités dans 
l'histoire de la bourgeoisie canadienne et l'importance de conti
nuer ëe type de travail dans d'autres régions de Québec. 

CORPORATISME ET SYNDICALISME CHEZ LES ENSEIGNANTS QUEBECOIS: 
1936-1967, James Thwaites, Université du Québec ft Rimouski .. 

cette communication désire répondre à quelques questions 
fondamentales. Quels sont les éléments qui ont influencé les 
enseignants québécois, aux écoles primaires et secondaires, ' pen
dant les années 1936-1967? Est-ce que les mots "corporatisme" 
et "syndic'alisme" décrivent adéquatement leurs idées, et si oui, 
remarque-t-on une progression perceptible entre ces idées? Quelle 
est la signification du changement qui a eu lieu pendant cette 
période? 

Le texte 
conclusions. 
influencé les 

se subdivise en deux sections majeures, à part les 
La premi~re section étudie les éléments qui ont 
enseignants: l'élément démographique, les coQts 
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de l'éducation, la sécularisation du syst~me et les professeurs 
la!ques. Il s'agit d'une réponse à la premi~re question. 

La seconde section explique les deux mots en question, les 
liant aux idées de Pierre Dionne et de Raymond Laliberté, en ter
mes de "professionnalisme" et de "syndicalisme". cette section 
proc~de de la façon suivante: l'étude des idées des chefs des mou
vements d'enseignants, les nuances et ajouts aux définitions de 
base, la signification globale de la transformation des idées chez 
les leaders des enseignanbs et l'étude des enseignants globalement 
pour fins de comparaison avec le leadership des mouvements. Il 
s'agit de réponses aux deuxi~me et troisi~me questions. 

Les conclusions reviennent sur la signification globale de la 
transformation observée chez les enseignants et leurs chefs et 
lancent un premier jalon de comparaison avec le syndicalisme qué
bécois en général. Enfin elles signalent l'importance de la re
cherche sur les enseignants. 

LA FORMATION MATERIELLE DE LA CLASSE OUVRIERE A MONTREAL ENTRE 
1790 et 1830, Robert Tremblay, Université de Montréal. 

A l'intérieur de cet exposé, nous avons tenté de faire res
sortir les traits qui ont prédominé parmi les proc~s de travail 
à Montréal entre 1790 et 1830. Nous avons alors découvert que 
simultanément à un essor des activités commerciales dans le Bas
canada au début du XIXe si~cle, les structures d'organisation du 
travail productif se modifiaient graduellement pour épouser les 
lois de l'économie capitaliste. L'analyse des contrats d'engage
ments et des conventions de marché passés à Montréal entre 1790 
et 1830, nous démontre que la divison technique du travail a ten
dance à s'accentuer au sein de nombreuses unités de production. 
Plus significatif encore, la force de travail deviendra de plus 
en plus une marchandise possédant une valeur et ayant même la ca
pacité de créer une valeur supplémentaire (plus-value) pour celui 
qui l'achète. En outre, c'est à cette époque qu'un premier noyau 
de travailleurs, démunis de leurs moyens de production, sera ini
tié à une discipline capitaliste du travail (horaires, contrema1-
tres, mesures coercitives, etc.). En résumé, nous avons voulu 
prouver qu'un ensemble de conditions objectives, anticipant le 
passage à la révolution industrielle, se trouvaient déjà réunies 
à l'intérieur des proc~s de travail montréalais durant le premier 
quart du XIXe siècle. 
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CARACTERES DU SYNDICALISEM MINIER EN FRANCE AVANT 1914: PROBLEMES 
POSES ET ESSAI D'EXPL~CATION, Rolande Trempé, Toulouse-Le Mirail. 

I- Le syndicalisme minier, offre par rapport à l'ensemble 
du mouvement ouvrier français, avant 1914, des caract~res 
originaux qu'il faut brièvement rappeler: 

1) Il est relativement précoce: il natt et se développe à 
partir du bassin de saint-Etienne dans les années 1880, 

2) C'est un syndicalisme de masse et non de minorité: le 
taux de syndicalisation est un des plus élevés. De plus 
il regroupe tous les ouvriers de la mine de toute quali
fication et de tous métiers, du fond et du jour, il n'est 
pas élitiste, 

3) Il fait preuve d'un corporatisme étroit: il prend en char
ge les seuls intérêts des mineurs. Exemples: la lutte 
pour les huit heures, le problème des retraites ou des 
délégués - mineurs à la sécurité, 

4) Il donne le spectacle d'un régionalisme excessif: expres
sion du particularisme, de la rivalité ou de l'opposition 
entre les différents bassins, parfois même à l' in·t~rieur 
d'un même bassin, entre les différents puits. Exemple: 
le comportement du Pas-de-Calais et du Nord qui font le 
plus souvent "caval ier seul" (grève générale de 1902 -
question des retraites minières) , 

5) Il est par contre à l'avant-garde (en raison même de son 
caractère corporatif) en ce qui concerne l'organisation 
nationale et internationale. 
- La Fédération nationale des mineurs natt en 1883, la 

Fédération internationale en 1890 (à vrai dire la Fédé
ration est européenne: Allemagne, Autriche, Belgique, 
Grande-Bretagne et France) . 

6) Il est considéré, par référence au "syndicalisme révolu
tionnaire" ou "syndicalisme d'action directe" comme un 
mouvement d'esprit réformiste à la fois par les moyens 
d'action qu'il préconise (action indirecte) les objectifs 
qu'il poursuit et son absence de finalité révolutionnaire, 

7) Il fait penser, en maintes occasions à un groupe de pres
sion politique qui ag·it efficacement sur l'Etat et sur 
l'opinion publique; et il se y lorifie d'avoir obtenu le 



-133-

vote des premières grandes lois protectrice des travail
leurs et d'avoir imposé au patronat la reconnaissance du 
fait sy.ndical, la pratique des conventions collectives 
directement négociées entre les Compagnies et les syndi
cats, 

8) Mais il apparatt aussi comme le seul à avoir été capable, 
avant 1914 d'organiser et de soutenir une gr~ve générale 
de la corporation, de mener les gr~ves qui sont parmi les 
plus dures et les plus massives de cette époque. 

II- Cet ensemble de caract~res, dont certains sont contra-
dictoires, pose un certain nombre de probl~mes: 

1) Le premier de tous est celui de l'unité du mouvement et 
de sa cohésion dans l'action. 
- Le particularisme local a pesé lourd et constamment 

menacé l'existence de la Fédération: les luttes intes
tines et les scissions nombreuses, mais finalement 
l'esprit corporatif a triomphé. En derni~re analyse le 
souci d'efficacité a imposé l'union nécessaire face aux 
pouvoirs publ~cs et aux compagnies. 

Souvent les rivalités internes ont pris l'aspect d'op
positions de personne ou de divergences de méthodes, 
mais en fait dans la pratique la politique suivie a été 
sensiblement la même: ex.: le jeune et le vieux syndicat 
du Pas-de-Calais. 

2) Le second probl~me est justement celui de la politique 
adoptée par la Fédération Nationale. 

La préférence accordée aux moyens parlementaires (Congr~s 
de Lens 1895) repose -

a) sur la reconnaissance du rôle prépondérant de 
l'Etat envisagé à la fois comme législateur et 
comme instrument d'exécution de la loi, 

b) implique son intervention active en cas de con
flit avec les compagnies mini~res (arbitrage) 

c) entratne le choix de certains moyens de lutte: 
- les gr~ves partielles de bassins sont à 

éviter, 
- la gr~ve générale est limitée au cadre 

corporatif. 
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De toutes façons, la gr~ve, quelle que soit sa forme est 
conçue comme un moyen de pression sur l'Etat, dans l'es
poir que celui-ci agira â son tour sur les Compagnies. 
C'est le propre même de ce que les syndicalistes révolu
tionnaires baptiseront . 11 action indirecte" ou 11 action 
politique", bien que la partie se joue sur le terrain 
économique. 

3) Le troisi~me probl~me est celui de l'isolement du :syndi
calisme minier par rapport à l'ensemble du mouvement ou
vrier français c'est- à-dire la question de l'adhésion de 
la Fédération des mineurs à la C.G.T. et de son intégra
tion dans la Confédération. 

D~s les origines, les mineurs se sont tenus à l'écart et 
du mouvement des Bourses du Travail (sauf à Saint-Etienne) 
et de la création de la C.G.T., qui s'est par la suite 
développée sans eux. D~s 1901-1902, cependant le problème 
de l'adhésion de la puissante Fédération des mineurs à 
la C.G.T. se pose. Il ne sera résolu, apr~s maintes 
péripéties, qu'en 1908, lorsque la Fédération des mineurs 
aura, non sans mal, reconstitué son unité et à un moment 
o~ la C.G.T. était en pleine difficulté. C'est que de 
part et d'autre on appréhendait l'entrée des mineurs dans 
la Confédération. Soit pour des motifs idéologiques 
(question de la gr~ve générale~ rOle accordé à l'Etat) 
soit pour des questions de méthode d'action (la C.G.T. 
prOne a lors l'action directe et dénonce la gr~ve politi
que), soit pour des probl~mes d'organisation ( les ' mineurs 

j 

réclamaient la représentation proportionnelle afin de ne 
pas perdre le fruit de leur importance numérique) . • ·, 

4) Le quatri~me problème est celui de la ~éritable nature du 
syndica l isme minier. Est-il réformiste ou révolutionnaire? 

Les contradi ctions qu'il rec~le rendent bien diffiéile 
son classement, si l 'on veut absolument qu'il y en ait un ••. 

sans perspective r évolutionnaire? .•• mais les centres 
minie r s ont tous été plus ou moins tOt des foyers âctifs 
de socialisme et les principaux leaders syndicaux étaient 
en même temps des militants socialistes; même après 1905-
1906. Les 11 députés mineurs• étaient socialistes. 

11Action indirecte 11 ? certes, les mineurs ·ont fait de grandes 
gr~ves 11 politiques 11 , mais ils ont aussi soutenu des grèves 
dures contre leurs compagnies et dans tous les cas ils ont 
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traité '.'directement 11 avec elles pour négocier les pre
mi~res conventions collectives et les renouveler. 

Il y a donc ambiguité du mouvement, qui fait tantOt penser 
au type travailliste (syndicats du Nord et du Pas-de-calais, 
avec leurs députés mineurs: Basly et Lamendin) tantOt au 
type syndical allemand. 

De toute façon, il y a originalité cerraine par rapport 
à la C.G.T., au sein de laquelle la Fédération des mi
neurs dera partie de la 11minorité 11 jusqu'en 1914. 

Essai d'explication 

C'est sur cette troisi~me partie que portera notre inter
vention au Colloque. 



"The Next Conference" 
Harold Perkin, 
Social History Society, 
University of Lancaster, 
Great Britain. 
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In accordance with the decision at the Annual General Meeting 
(see the Secretary's report), the Third Annual Conference will be 
on the therne 

THE PROFESSIONS AND PROFESSIONALIZATION. 
It will take the forrn, in part at least, of a joint rneeting(rnost 
probably on the Saturday) with the British Society for the History 
of Science. The venue will be Chelsea College, University of Lon
don, and the dates Thursday 5th - Saturday 7th January 1978. 

The airn once again will be to present short papers as intro
duction to general discussions, sorne of them in srnall groups, of 
current work and problerns of research rather than definitive sta
ternents of accornplishrnent scholarship. We are especially anxiouS 
to achieve as wide a chronological and geographical coverage as 
possible, and we would warrnly welcorne contributions on the role of 
the professions in the ancient world, in medieval and early modern 
society, and, for exarnple, of the professional intelligentsia in 
the developrnent and revolutions of the Third World. We already 
have offers of papers on the professionalization of science of 
medecine, of British engineering in the early 19th.century (by 
R.A. Buchanan, President of the Association for Industrial Archae
logy) , and the Chairrnan of our Society has it in rnind to give a 
tendentious introductory address on "The Professionalization of 
Society" which ought to provoke controversy. 

Anyone who would like to contribute a short paper or even to 
introduce a discussi on on a particular period, rnethodology, techni
que or problern of research shoul d get in touch as soon as possible 
with the Chairrnan, Professor Harold Perkin, Departrnent of History, 
The University of Lancaster, LANCASTER, LAl 4YG. 

(Le deuxième congrès annuel de la "Social History Society" a 
eu lieu cette année sur le thème "Crime, Violence and Social Pro
test". Un sonunaire des conununications présentées parait dans le 
Newsletter publié par l'association au printemps 1977. - La Direc·'"": 
tion. 
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11 Seconde conférence internationale sur la participation, le . con
trOle ouvrier et l'a'!togestion -Second International Conference 
on Participation, Worker's Control and Self-Management: Paris, 
7-10 septembre 1977 11 • 

Jacqueline Pluet 
Maison des Sciences de l'homme, Paris 

En décembre 1972, était réunie à Dubrovnik la Première confé
rence internationale sur la participation et sur l'autogestion 
dont les actes ont été publiés par la suite. 

Cette première conférence avait prévu la constitution d'un 
11 Centre International 11 qui aurait pu organiser de nouvelles ren
contres, mais cet organisme n'a pu être mis efficacement sur pied 
et actuellement des démarches sont entreprises pour le faire fonc
tionner à Paris. La revue Autogestion et Socialisme serait un de 
ses organes d'expression. 

Mais d'ores et déjà, le comité directeur de l'Association 
Internationale de Sociologie, réuni au début du mois de mai à 
Uppsala, sur proposition du comité de coordination des comités 
de recherches pour le prochain congrès mondial de 1978, a recon
nu au titre de 11 groupe de travail", le comité international qui 
s'est constitué pour l'étude de la participation du contrOle ou
vrier et de l'autogestion et, en 1978, ce "groupe de travail 11 

sera transformé en 11 comité de recherche permanente 11 • 

Toutefois, pour préparer les travaux au sein du congrès 
mondial de l'A.I.S., nous projetons d'organiser la seconde confé
rence internationale sur la participation, le contrOle ouvrier 
et l'autogestion à Paris, du 7 au 10 septembre 1977. 

Les travaux (en français et en anglais) de cette seconde con
férence internationale pourraient s'organiser autour des six sec
tions suivantes: 

1. Conditions politiques et l'autogestion généralisée. 
2. Mouvement ouvrier et autogestion. 
3. Démocratisation des entreprises. 
4. Planification et autogestion. 
5. L'autogestion et l'organisation de l'espace et des com

munautés. Régions et minorités. 
6. culture, besoins humains et autogestion. L'autogestion 

de l'information et de la formation. 
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Il sera impossible aux organisateurs d'assurer le finance
ment des frais de voyage et il sera demandé une contribution pour 
l'hébergement à prix modérés dans des locaux universitaires. De 
pourparlers sont d'autre part engagés pour obtenir des subventions 
qui pourraient diminuer les contributions demandées aux partici
pants. 

Si vous êtes intéressé par ce projet, veuillez nous retourner 
le questionnaire ci-joint. Merci. 

Avec l'expression de nos sentiments les plus distingués. 

Le Comité International d'Organisation: Lelio BASSO (Rome}, 
Yvon BOURDE! (CNRS, Paris}, Maurice CHAUMONT (Université de Lou
vain} , Ken COATES (The Bertrand Russell Peace Foundation} , Ste
ven DEUTSCH (Université d'Oregon}, Georges FRIEDMANN (Paris}, 
Andràs HEGEDttS (Budapest}, Gerry HUNNIUS (Université d'York, 
Canada}, Lars-Erik KARLSSON (Stockholm}, Hans G. NUTZINGER 
(Université de Heidelberg}, Joop RAMONDT (Université d'Amsterdam}, 
Rudi SUPEK (Université de Zagreb}, Jaroslav VANEK (Cornell Uni
versité} • 

Secrétariat d'organisation: Jacqueline PLUET 

Yvon BOURDET, Olivier CORPET, Joseph FISERA (membres du GROUPE 
D'ETUDE DE L'AUTOGESTION, Paris}. 

Toute la correspondance relative à la seconde conférence doit 
être adressée à: 

Madame Jacqueline PLUET 
MAISON DES SCIENCES DE L'HOMME 
54 Bd Raspail 
75279 PARIS CEDEX 06 



5. LIVRES ET REVUES 
"Le Groupe de recherches sur l'histoire des mouvements 
politiques ouvriers de l'Université du Québec à Montréal. 
CHRONOLOGIE DES MOUVEMENTS POLITIQUES OUVRIERS AU QUE
BEC DE LA FIN DU XIXe 1919. Rimouski: Regroupement de 
Chercheurs en Histoire des Travailleurs Québecois, mai 
1976. ii, 293p."* 

André Leblanc, 
Champlain Regional College. 

Il y a à peu pr~s deux ans le Regroupement des 
Chercheurs en Histoire des Travailleurs Québécois 
(RCHTQ) a décidé d'éditer une série de cahiers, pas 
chers, pour incorporer aux constatations préliminaires 
les plus récentes une sélection d'instruments de tra
vail. Leur idée était de garder au courant des der
niers développements la communauté, petite mais tou
jours croissante de ceux qui s'intéressent à la cause 
des travailleurs. Ce faisant ils espéraient encoura
ger d'autres recherches. 

Avant la publication de la Chronologie, la série 
"pas chère" ($4.50 pour 149 feuilles de 8~ par 11, cou
sues entre deux minces cartons) a vu le jour. Si le 
prix de leur publication peut nous décevoir un peu, 
ceci ne diminue en rien sa valeur essentielle. Ce 
groupe de chercheurs de l'UQAM nous a donné un recueil 
très utile de faits, personnages, noms et événements 
fiés à la période 1898-1919. Bien que son but prin
cipal soit d'explorer le cOté politique de la vie ou
vrière au Québec au début du vingtième si~cle, la 
Chronologie nous fournit également de nombreux détails 
illustrant les progrès réalisés par les travailleurs 
organisés à cette époque. Au fait il se peut que cette 
Chronologie nous offre la meilleure idée générale 
(jusqu'à date) de la période. La plupart des chercheurs 
ayant exploré ce terrain se sont intéressés à la montée 
des syndicats nationaux et catholiques, et ce à l'ex
clusion presque totale des événements véritables se 
déroulant dans le milieu ouvrier québécois entre 1900 
et 1920. Il en résultait une certaine disproportion 
et même une distorsion de l'histoire, mais la publica
tion de la Chronologie par le RCHTQ semble indiquer 
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qu'un changement d'approche est en train de se pro
duire. 

Maintenant on n'a qu'à attendre avec impatience la 
suite, qui est censée couvrir la période 1919-1939, et 
dont la parution prochaine est mentionnée par les édi
teurs dans leur introduction au document actuel. Espé
rons qu'à l'avenir ils fourniront au lecteurs une liste 
compréhensive des sources primaires et secondaires uti
lisées en compilant la Chronologie. Ceci augmenterait 
de beaucoup l'utilité d'un guide déjà impressionnant. 

*Traduit par Judith cowan 
Université du Québec 
à Trois Rivières. 



5. LIVRES ET REVUES 
"Jean-Pierre Hardy et David-Thierry Ruddel, Les apprentis arti
sans à Québec 1660-1815, Montréal, P.U.Q. 1977, 220 p. (coll. 
Histoire des travailleurs québécois)" 

Normand Paquette 
Université du Québec à Trois-Rivières 

La collection "Histoire des Travailleurs" nous présente la 
cinquième de ses parutions. Cette recherche concernant les ap
prentis s'av~re être la première publication de caractère rela
tivement global en ce domaine. Plus exactement, il s'agit de la 
réunion de deux thèses; celle de J.-P. Hardy traite de la Nouvel
le-France, tandis que D.-T. Ruddel prend le relais jusqu'en 1815. 
Cette disparité chronologique, si elle a le mérite d'étaler sur 
une plus longue période notre connaissance des apprentis artisans, 
n'en brise pas moins l'homogénéité de l'ouvrage, et cela pour des 
raisons que ne peuvent contrôler les auteurs. Par exemple, Hardy 
a pu étudier l'ensemble des métiers de la Nouvelle-France, alors 
que Ruddel confronté à l'impossibilité d'inventorier tous les 
contrats d'apprentissage de la seconde période, s'est limité à 
l'analyse de 7 métiers (boulanger, charpentier de navire, cordon
nier, forgeron, menuisier, tailleur et tonnelier) selon les cri
tères suivants: rôle du métier dans l'économie et représentation 
des différents groupes ethniques dans chacun d'eux. Cette lacune 
majeure est en quelque sorte tempérée par la rédaction d'une intro
duction générale, d'un texte de transition et d'une conclusion 
excellente. 

La documentation de base repose sur les archives notariales, 
en particulier les contrats d'engagement, qui sont révélateurs des 
principaux aspects traités. La visite de fonds d'archives en 
France et en Angleterre a permis de vérifier certains traits de 
l'apprentissage en Europe. L'analyse des conditions sociales et 
économiques est complétée par l'étude de textes législatifs et 
d'ordonnances, par des actes d'engagement de compagnons et de 
journaliers, et par des procès entre apprentis et ma1tres. 

Les recherches de Hardy et Ruddel s'inscrivent dans une vo
lonté de révéler l'histoire des trava.illeurs, et pas seulement 
celle des groupes les mieux organisés. Constatant que jusqu'à 
maintenant on a "peu tenté de définir les conditions de vie de 
groupes définis de travailleurs 11 , ils se sont intéressés aux ap
prentis et aux artisans précisément pour "identifier un groupe 
social particulier avant l'~re industrielle". Ils ont voulu 
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savoir si les artisans constituaient un groupe homog~ne, quelles 
étaient les variations et similitudes qui caractérisaient certains 
métiers ou groupes de métiers. A leurs yeux les apprentis forment 
un groupe de première importance au sein d ~:une institution fonda
mentale, soit celle de l'apprentissage. 

Au départ les auteurs soulignent avec raison que leur recher
che ne peut être le produit d'une "problématique globale 10 • ceci 
dit, il me semble y avoir une faiblesse de taille en ce qui con
cerne le cadre théorique d'analyse. Ainsi, on ne relève pas, du 
moins explicitement, une démarche pour comprendre ou pour saisir 
l'intelligence de l'apprentissage dans le procès de travail. Il 
n'y est pas question de disséquer formellement les fonctions éco
nomiques et sociales de l'apprentissage. Pourtant, les auteurs 
n'avaient pas manqué de mentionner "que le syst~me d'apprentis
sage faisait partie intégrante du système artisanal de la produc
tion et de l'organisation du travail" (p. 5) 

La table des matières montre que les auteurs, dans leurs deux 
premiers chapitres respectifs, étudient l'évolution de l'appren
tissage et les conditions de travail. Sous cette dernière ru
brique, ils exposent surtout l'age des apprentis, la durée de 
l'apprentissage et les salaires. Le troisième chapitre diffère 
sensiblement d'une période à l'autre. Hardy y traite particuliè
rement de l'organisation du travail (structure des ateliers et 
division de travail) , des rapports apprentis-ma1tres et des rela
tions de travail; quand à Ruddel il y examine la situation sociale 
des apprentis, c'est - à-dire les occupations et les lieux de rési
dence des parents et des apprentis, l'origine ethnique et la reli
gion des apprentis ainsi que la question de l'instruction. 

Le premier chapitre est une tentative de clarification rela
tive à la question de l'introduction des coutumes françaises en 
matière d'association ouvrière (au sens large) et de réglementa
tion professionnelle. L'impression qui en demeure est que ces 
associations (Confrérie des menuisiers de Dame Sainte-Anne, la 
Corporation des chirurgiens et barbier~ etc.) n'auraient vraisem
blablement existé que sur papier. Il e1lt été souhaitable, _sans 
en faire grief à Hardy, de fournir une explication de la singula
rité du système en N.F., autrement qu'en disant "l'apprentissage 
colonial semblait davantage répandre aux besoins d'une main-d'oeu
vre spécialisée d'un pays en formation où l'immigration était 
faible" (p. 21). L'inexistence d'organisations d1lment structurées 
chapeautant les corps de métiers serait attribuable, croyons-nous, 
à la volonté de l'administration métropolitaine de ne pas multi
plier les autorités. 

.. 
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Il est évident qu'entre 1660 et 1815, le système de l'appren
tissage évolut; il se modifie et se restructure selon les contextes 
et les conjonctures que connaît le Québec. La conquête et l'arri
vée d'artisans anglais, influent sur le cours des choses. Il en 
résulte qu'entre 1793 et 1815 l'apprentissage déborde la formation 
seule des gens de métiers et atteint maintenant les professions 
libérales. Aussi, malgré l'existence d'écoles professionnelles, 
l'apprentissage comme tel demeure la voie privilégiée pour accéder 
à la maitrise. Dans ce processus de changement et d'adaptation, 
il y a cette tendance des maitres, émergeant au début du XIXe 
siècle à rémunérer en espèces la force de travail plutôt que de 
prendre à leur charge l'entretien des apprentis. Cela, au moment 
même où la durée moyenne de l'apprentissage augmente, ce qui est 
un signe des temps et l'annonce d'un système économique en train 
de se définir. 

Au chapitre des conditions de travail, on note une variation 
de ces conditions. L'age moyen des apprentis diminue légèrement 
de quelques mois d'une période à l'autre. Pour la N.F., il était 
de 16 ans et 8 mois et les variations des ages moyens des métiers 
s'expliqueraient en dernière analyse 11par la nature du métier, son 
importance dans l'économie de la N.F. et la durée de l'apprentis
sage". Quant à la durée moyenne de l'apprentissage, elle augmente, 
passant de 3 ans 3 mois à 4 ans 7 mois. Pour Ruddel, la durée 
dépend de la nature du métier ainsi que de l'age des apprentis. 
Les salaires ne se modifient guère entre le milieu et la fin du 
XVIIe siècle. L'entretien fait toujours partie des obligations 
des maitres, malgré une tendance de ceux-ci, comme on l'a vu, à 
déiaisser cette pratique, vers 1808, en faveur d'une rémunération 
en espèces. Les heures de travail varient quelque peu d'un mé
tier à l'autre toute en demeurant très longues et, outre les fêtes 
religieuses, les apprentis ne peuvent profiter que de quelques 
journées de repos annuellement. 

Il faut souligner avec insistance que les auteurs modifient 
notre connaissance des relations de travail en les situant dans 
une perspective plus valable. Ainsi Hardy relativise la thèse 
de Pentland sur le paternalisme des relations de travail entre 
les apprentis et les maitres. Les conflits à ce moment sont une 
réalité et les causes premières sont "les mauvais traitements, les 
pertes de temps et les violat.ID ns de contrat" (p. 78) • En cas de 
procès, sauf une exception, les apprentis seront toujours déboutés 
et obligés de retourner à leur maitre. A la période suivante, 
les r~pports se détériorent encore. La négligence des maîtres en 
ce qui regarde la formation professionnelle et, après 1808, le 
laisser-aller qu'ils affichent par rapport à leurs obligations 
rendent précaire la situation des apprentis. Ces derniers cons
tituent une main-d'oeuvre à bon marché, soumise à l'arbitraire 
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des mattres qui ont pour eux la loi. Il s'agit ni plus ni moins 
d;un syst~me d'exploitation légalisé. Dans ces conditions, les 
rapports sociaux deviennent graduellement conflictuels. ce n'est 
pas une guerre généralisée mais c'est encore moins l'ère d'un 
paternalisme absolument harmonieux. En quelque sorte, les ma1tres 
ne se sont jamais situés en dehors des lois d'un syst~me économi
que et social. Au contraire, peut-être se sont-ils constitués en 
prolongements d'une société autoritaire et formellement hiérar
chisée. 

Faute de sources ou débordant le cadre de cette recherche, la 
mobilité sociale occupe une place modeste. Il n'a pas été possi
ble d'évaluer le nombre d'apprentis ayant accédé à la ma1trise à 
l'époque de la Nouvelle-France. Pour la seconde période, on a 
établi la relation entre la profession du p~re et celle du fils 
au moment de l'apprentissage. C'est sans surprise que nous appre
nons que "la mobilité sociale des j.eunes au début du XIXe si~cle 
était limitée aux fils d'artisans et de cultivateurs privilégiés 
et surtout aux fils de professionnels, de commerçants et de sei
gneurs" (p. 155). A ce propos on souhaiterait qu'une étude de la 
mobilité sociale, portant sur plusieurs générations, soit faite. 

Outre un contenu riche, le travail est illustré de tableaux 
et de figures généralement pertinents. Toutefois, la constitu
tion des figures de la 2e partie prend plutOt l'aspect d'un chassé
croisé qui n'invite gu~re à leur lecture. En particulier, il 
f aut s'arrêter aux illustrations sur les outils de travail qui 
malheureusement ne sont pas toujours bien décrits. 

Le travail de Hardy et de Ruddel souffre de certaines lacunes. 
C'est une recherche qui sera à compléter et qu ' il y aura lieu 
d'inscrire dans un ensemble plus vaste. Mais à l'heure actuelle 
la contribution des auteurs au sujet étudié est sans pareille. Ce 
volume est à sa manière une "grande première 11 • Pour une recherche 
qui ne pouvait s'appuyer que sur un acquis très mince en cette 
matière, Hardy et Ruddel s'en tient d'excellente façon et nous 
présentent un ouvrage de qualité dont la lecture est à conseiller. 



6. CORRESPONDANCE ET ANNONCES 

"La grève de 1974 à la CTCUM". 

comité des Cahiers du RCHTQ. 

M. Mario Dumais, professeur au département de Ser
vice social à l'Université de Sherbrooke et Yolande 
Pinard, diplOmée en histoire de l'Université du Québec 
à Montréal , sont les coauteurs d'un dossier de 242 pages 
sur la gr~ve des employés de garage et d'entretien sur
venue aux mois d'aottt et de septembre 1974 à la commis
sion de transport de la communauté urLaine de Montréal. 

Selon les auteurs: 

"Cette grève représente l'une des batailles les 
plus dures qui ont marqué le vaste mouvement de 
réouverture des conventions collectives en 1974-
1975 au Québec et elle dramatise l'effet évident 
qu'a eu la conjoncture économique, caractérisée 
par l'accentuation de l'inflation, sur le mouve
ment syndical. 

"Cette lutte nous a fait également assister au 
débordement que conna!t le système judiciaire, à 
la suite de l'usage de plus en plus généralisé de 
la gr~ve illégale par les syndicats, afin d'obte
nir des compensations pour les pertes de pouvoir 
d'achat provoquées par l'inflation. 

"Jamais sur la sc~ne syndicale québécoise, si 
l'on excepte lors des événements de 1972, avait
on été témoin d'une série d'événements où le con
trOle normalement imposé à l'action syndicale par 
le régime des lois du travail s'était révélé aussi 
impuissant." 

M. Dumais et Mlle Pinard présentent la chronologie 
du conflit apr~s avoir analysé la conjoncture économique 
et syndicale dans laquelle il se situe. 

Ensuite, ils reproduisent deux entrevues. 
mière livre le témoignage de M. Pierre Gervais, 
1er syndical à la CSN, qui occupait la fonction 
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teur de gr~ve, et la seconde celui de MM. Jacques Beau
doin et Jacques Thibault, respectivement président et 
trésorier du Syndicat du transport de Montréal, Section 
garage et entretien. 

En dernière partie, le dossier renferme les princi
paux documents qui reconstituent les faits saillants du 
conflit. 

L'ouvrage est publié par le Comité des cahiers du 
Regroupement des Chercheurs en Histoire des Travailleurs 
Québécois. On peut s'en procurer un exemplaire, au co~t 
de $6.00 incluant les frais d'expédition et de manuten
tion, payable à l'avance, en écrivant au: 

Regroupement des Chercheurs en Histoire des Travailleurs 
Québécois, 
ajs Robert Demers, Centre de documentation, F.T.Q., 
1290, rue St-Denis, Siàme étage, 
Montréal, Québec. 
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"Des fenunes inunigrées parlent". 
Shelley Pinson, 
Movernent for Christian Feminism, 
Toronto, Ontario. 

Dear Friends: 

The following letter was sent to us from the Churches Conunie
tee on Migrant Workers based in London, England. We have been 
asked to cornrnunicate to Wornen's Groups the following information: 

"During the last two years a working party in Europe, enti
rely cornposed of wornen, has been investigating the si.tuation 
of Migrant Wornen and their farnilies, arnong the ten million 
migrants in Europe. The result of their work has now been 
published in French - "Des Femmes Irranigrées Parlent 11 • 

Migrants corne for work orto join their farnilies, from N. Afri
ca, the Mediterranean, and the countries of Southern Europe. 
There are many problerns concerned with their citizenship and 
their conditions both within the EEC and in other European 
countries. 

This particular study is a very rncving expression by women in 
different countries, and it is quite unique in dealing with 
this subject. The book has recently appeared, published 
jointly by L'Harmattan - Paris and CETIM - Geneva. 

The retail priee of the book is French Fr. 35. or Swiss Fr. 15. 
It may be ordered from either of the addresses given above. 

It will be appreciated if you can draw the attention of appro
priate bodies in your country to this French edition, and 
send any narnes and addresses of French institutions which 
could give it publicity. An English edition will appear 
later. 11 

I hope that you will rnake note of this study in your News
letter or whatever way seerns approprLate. 

MOVEMENT FOR CHRISTIAN FEMINISM, 
Roorn 201, 40 St. Clair Ave. E., 
Toronto, Ont. M4T 1M9 
Septernber 15, 1977. 


